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Copie de lo lettre udressce par Mgr l'Archev-êque
de Montréal aux membres du Bureau Exécutif
de l'Alliance Nationale.

Archevêché de Montréal.

MontrSal, le 12 avril, 1893.

A Messieurs les Membres du Comité Exécutif de
l'Alliance Nationale.

Messieurs,

T'accepte volontiers la présidence honoraire de
voi.e nouvelle société de secours mutuels, et, de
tout coeur, je bénis l'oeuvre qui commence, après
en avoir étudié le but et les règlements.

EDOUARD CHS,

Arca. de Montréal.



(Chap. 84, 56 Victoria.)

Loi con*tltM.„t »„ corporation

L'"Alllaiic« Nationale."

nées cm'Vr^tulon^r""^. 'I-"^''' "^^"tlon-
ea corp<^raUof sous 'iH S!f"^!.^^*"« constituées

demande; ^ ^ ^ P'^°P"« d'accéder a leur

coLm^^rt^de^Ia ÏÏir/';
P'^^ ^* ^«^ »'-'••' «t du

ce qui HuiU
^^«««lature de Qaébec. décrète

ceL^œ^a^r^^^^^^^^^^
^pL^^e^^S^^^

^-

poléôn E.^Ha^iïto^^^,a?ch^nd' Simé'"^'^^'*' i^**-conseil de la reine toi,« h« i
' ,fi™^"" Beaudin,

de Montréal
; Théôdulë Cvn L?** ?. ^^ ^^'^''ict

cité de Saink-CunêJonH» T »*' ^^^ecin, de la
Joseph D. Papineau sfin

V^tr^al, et Louis
Sain?.Henri. aCTileïpe^ÏÏ:,'! llnf'' ?'
tenant oj oui noii,-,.«T,* . ' ' ®°°* main-
avec eux, sous rautoriîl T', '^ "' '^ «'associer

constituée en"cor^îrt *l'et ^rf^ ^^l^^'^j'
«^^^^

l'-Alliance Na^i^,;^Ç^ ^^^

«J l i
"'.'' ^'-aternellement touteayant droit de devenir membres ^=vertu de ses statuts;

r\À^L^''r^V' ^ ^^^ membres et à
n? -kI^"*

t^"te l'aide morale etpossible;

.
^(c) Promouvoir l'éducation sociale

intellectuelle de ses membres
;

^ "sm été",

P rson nés
«ciété en

< -«X qiîi en
^at^rielle

'aie o^



(.1) ^ollrnll• (h-H MfcouiM ft s ^ inembiH-H nuilu-
d«8 et dans l'infortune, rn la manière t dann leaC08 prévus par ses statuts;

(e) Ktablir une caisse de bienfaisance sur Isr
quelle, après preuve satisfaisante du décès d'unmembre de la société ou d'un ex-membre qui s'est
retiré de la société aprôs une r>ériode déterminée
de sociétariat, pourvu qu'il se soit conform.' aux
prescriptions des statuts, il sera payé une .summe
de pas phis de trois mille piastres r.ux bénéfi-
ciaires par eux désignés, ou à leurs héritiers lé-
graux, s ils ne désignent pas de b^ny/iciaires; ou
sur laquelle lorsqu'ils atteindront i certain âge
déterminé par lesdits statuts, cette somme pourra
leur être payée ft eux-mêmes, en tout ou en par-
tie, s ils deviennent a/fligés d'Infirmité complète
et d un caractère permanent, causée par maladie
ou accident, — tel que le tout sera réglé et or-
donné par les statuts de la société;

(f) Pour assurer & ses membres tous autres
avantages qui seront de temps à autre Institués
par les statuts de la société.

2. Le bireau central de U société sera établi en
la oité de Montréal.

3. Sujettes aux prescriptions édictées de temps
A autre par les statuts de la société, des succur-
sales, appelées "cercles", pourront être établies, à
toute époque, sous les nom et titre énoncés dans
les lettres accordées par la société pour consti-
tuer ces cercles, et les membres de chaque cercle
composeront une corporation et corps politique
sujet aux statuts de la société ; mais aucun cercle
ainsi établi n'aura le pouvoir de créer une caisse
de bienfaisance en vertu du paragraphe e de la
section 1 de la présente loi. Tout tel cercle sera
constitué en corporation sous la dénominatioq
suivante :

L'Alliance Nationale, Cercle {nom)
No



êSt un«''ilr d,f«'-«K;«troment où elfe ïiraétablie une déclaration signée par les officiersdu çerelP énon.;ant le fait de «„„ établl«8emint

iôrîSSt- !rrr ^"* ré.ablis«ent. son nom de

offidf " *" *""*''' '•*"'«« de ses

d^ statuts
engaifements aui termes

deî*8tatnffH"''if''*^'*.x?/^
^^''«""^ «° conformité

f„n..UA V.
'^^ la société, cette dernière aura lafaculté d en prendre la propriété, pourvu quelleexerce cette faculté dans les trois' ,Sois de lïd s-

officier de la société alors en fonction, revêtu dusceau de la société et enregintré au bureau d'en"

s7t^.ée:'Tnri
^" '^ division ^où ces propriétés tnt

Hêrl An^i ''unk'^'^**^^
propriltés: soit mobi-

lières ou immobilières, appartiendront à la so-

oô o;/7'
JloWlgation toutefois d'acquitter, dans

fp ?fL;i ^''*"^^^* engagements contractés par
i»w* A

®* *ï"^ '* ^°^'^*« devra liquider et ac-quitter à mesure qu'ils deviendront exigibles : ettout créancier, à l'échéance, aura le droit d'ac-tionner directement la société jKjur l'obliger àsatisfaire à ses légitimes réclamations contre lecercle en question, pourvu que les immeubles, s'il
y en a, soient vendus dans les sept ans qui sui-vront la dissolution du cercle, et pourvu que. pen-dant le délai de l'exercice par la société d^Ta
faculté susmentionnée, la corporation continue àexister et ses officiers à remplir leurs fonctions,a seule fin de liquider.

6. L'exécutif de la société sera composé d'un
président, d'un vice-président, d'un secrétaire,
d un trésorier, d'un médecin en chef, d'un aviseur



orésTd^r'S''^ ^^J"^
^^ ^°°^« «"i^ent. savoir : leprésident, Hormisdas Laporte- 1p vivI-t^».^»/^ .

me membres provisoires de l'exéJut[f t!Z n

giements et les officiers alors élus seront le^ nfficiers exécutifs de ladite société, jusqu'à ce qu'Hsaient ete remplacés à la première convention ré-gulière du conseil générîil qui aura S dansle cours du mois d'août 1896, la date et le H?iidevant être déterminés par ledit comité exêcuîf?

arenait m,.'ln
*"'^ ^^ '^ ^°^^^*^' -^vHét^^^^hadvenait quelque vacance parmi lesdits officiersaux thermes des statuts, elle pourra être remSieen observant les formalités prescrites pa?lïstatuts de la société. ^

7. Le conseil général sera composé de tous les

LaTortT i°TT! "''"î',^; ^^^«^- HormfsdS
BeauSin A r* i?'''*'''' ^"^^ ^^'^y^' S^^éon
ron?«nî' r • ^- r^'T'^y' '^' ^- Savignac. JosephContant C E. Leelerc. E. Hnrtubise, L. N De-lorme, A O. Larin, J. B. Lalonde, A. Leblainc GDemers. A. Çhoquet, G. E. Larin, L. X O Beau:chemin, 0. Brunet. C A Geoffriôn, Jos À Su-
F T^mii" 1^"^}%^-' ^- I^e^^^s S- D. Vallières,

T S'^^^;
"^ P- Vahquette, L. Bolduc, L. E. Morin

J^in?'/^""' ^- ^- Bï^««h«t. C. U. OueïleUe,'Joseph Lamoureux, Jos. Ethier, J. O. Mathieu, J.



lemand, O. Rochon n l^' À Cousmeau, A. fAl-

fon'téfjos^'K'Ski'^-.à.f'T' "»'"' ^-
dêon Benoit: VltaÎRobJ' 7 il n' i"""<"l'e, Gé-

weAC, j\. E. Hamilton, du v llaffe de Dorion- TRivard, de Joliette
; D. Martel, ex-M P P S« rhor«

"

bly-Bassin; Joseph A. DescàrHe^T p'
p'^^de"

iils, de Longueuil; L. Constant, de Vaudreuil •

Damase Parizeau, M. P. P., de Bouche?vme et

de iTloâtt ^'^""r f"' ^'^P^- les statutsae la société, deviendront qualifiés à en faire

fondate,ïrr
*^"-^°"''' ^"^ '««d^t« membres, sinfondateurs ou nouveaux, soient qualifiés à aeircomme tels d'après les statuts de la société

^
Ces membres constitueront le conseil Généraljusqu'à ce qu ils aient été remplacés àla prSèreconvention ré-uliêre qui aura lieu dans leToursdu mois d'août 1896, la date et le lieu devant être
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fa^soSétô"
^^^ ^'^'^^°"*^' «"i^a^t les statuts de

8. Les devoirs, droits, privilèges, pouvoirs obli-gations et attributions, tant de l'e^cuti? que descercles, sont ceux qui leur sont conférés et im-poses par les statuts faits par le conseil générS.

«f«;„*^®/°''-!"
général pourra, par un ou desstatuts, décréter en quelle manière et à quelledate toute assemblée régulière, extraordinaire, gé-nérale ou spéciale sera convoquée; fixer le qSo-rum pour les assemblées du conseil de l'exécutif

^.mHr^f'^ii-r'i"'*'^^ ^ l'admission de nouveauxmembres, a l'élection et à la nomination d'offi-

îi^îo / ireneralement à la direction et au con-tre e des officiers et des membres de la société;
définir les pouvoirs et les devoirs des divers offi-
ciers de la société et des membres du comité ex-
ecutif et du conseil général; de même définir

^n^ll^^^V^ ^r .'^'°^*^' privilèges, obligations,
contributions, droits et versements payables par
les membres de la société, et dans quelles circons-
tances, ils encourront la déchéance partielle ou
totale de tels droits et privilèges, et seront pas-
sibles de pénalité et de l'exclusion de la société;
établir, permettre ou ordonner l'établissement de
caisses spéciales chargées de pourvoir exclusive-ment aux moyens pécuniaires d'atteindre telles
fins que la présente loi approuve ; déterminer sous
quelles conditions et avec quelles formalités les
lettres instituant les cercles leur seront accor-
dées, maintenues et retirées, et les cercles sus-
pendus ou dissous; pourvoir en outre à l'admi-
nistration des affaires de la société, de la ma-
nière la plus entière, tant pour le conseil général
et 1 executif que pour les cercles,

10. Le conseil général pourra, en vertu des
stat^its, déléguer au comité exécutif, aux cercles
ou a tout officier ou comité qu'il désignera les
pouvoirs qu'il jugera à propos.



%:!

11. Lf4 société aura succession perpétuelle etpourra avoir un sceau commun pour le conseil
generrj et un sceau commun pour chaque c'»rcle
avec pouvoir de le changer, modifier et renouve-
ler, lorsque et aussi souvent qu'elle le jugera à
propos, et pourra sous le même nom passer con-
trats et être partie à des contrats, souscrire, tirer,
endosser, transporter, consentir des billets, let-
tres de change, obligations, garanties et tous
titres et effets, négociables ou non: poursuivre
et être poursuivie, plaider et se défendre devant
tous les tribunaux dans cette province; et, sous
le même nom, elle et ses successeurs pourront,
de temps â autre et en tout temps dans la suite,
avoir, prendre à loyer, recevoir, acheter et ac-
quérir, posséder, utiliser et entretenir pour l'u-
sage de ladite société tous terrains et propriétés
mobilières et immobilières, qui, par la suite pour-
ront être vendus, cédés, changés, donnés, légués
ou accordés à ladite société, ou les vendre, hypo-
théquer, louer ou affermer, s'il est nécessaire
pourvu toujours que telles propriétés immobilières
n excédent pas, en valeur annuelle, la somme de
vingt mille piastres.

12. Les cercles pourront également poursuivre
et être poursuivis sous le nom indiqué dans leur
déclaration d'organisation, devant toute cour de
justice, pour le recouvrement de toute somme de
deniers, qui, par la suite, leur sera due ou dont
ils pourront être redevables; et, sous le même
nom, eux et leurs successeurs pourront, de temps
à autre et en tout temps dans la suite, passer
contrats et être partie à des contrats, souscrire,
tirer, endosser, transporter, consentir des billets,
lettres de change, obligations, garanties et tous
titres et effets, négociables ou non; avoir, pren-
dre à loyer, recevoir, acheter et acquérir, louer,
posséder, utiliser et entretenir pour leur usage,
tous terrains et propriétés mobilières et immo-
bilières qui par la suite pourront être vendus,
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louer ou afferme? s'nT,^'-
''""?''• "-«nsporter,

jours que telles VolS,'- "*'?'^^'''«- PourvV tou-
dent pis une valenrTnf „ ""."'<>b"i«res n'excè-
très ^urXe.mTes"êê;S"s " °"'' '"'"" P'-

nsiai. pr"és"nfnn'faî.'e'Sà:
dudit conseil g«.

traordinaire anm \!^«f« '^^ regrulière ou ex-
faire des 's'iar^',;! S ^'"^Li^^.T^^''^ -f

des me;„bres"dSil%'oCen'S-S' t^^^T- *'T

avant, soit après j^me^nt"™ "'^"«-^•'^ «oi,

J'cerJiV^°eï btn.ïfârcc''!jyr"t1rls" floi ou nar les «stn+n+o „ .
" *^ présente

après i|da.'rdf:rèxïibS"' •'" "^^ "-

en e epo^^^ï Feï's.rjtt"-
"'^ '^ -'«*

tit .êe IreorSioTo,!'."" *"enfaisance, cons-
ner avec celle^onlH?,,- """j P°""a se fusion-

conditions dê.ermiuîe'na^^'iJ''
•"^'^"*'. '"'• =""

la présente corpo";"^ o^ ^J^-é^T^^l ,IZV' -^td« membres de la soeié.é r^^^Z^I i^nTilT

de^LÏ{£----™"^v-rît1our
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L'ALLIANCE NATIONALE.

B'T-A.T'O'TS.

{rSfoW.'^^^""^*'''" * P°"^ î^'-p: "L'Alliance Na-^onale
;
pour patron: Saint Louis de France-pour devise: Vincit concordia fratrum.

'

But

lant iFlLt^V ^"*.^'""'on des catholiques par-

iée d? r.f^
française, dans une commune Jen-

inrerets matériels et moraux, tous sains de corna

t7o°nl"c?ar^^^
P^^ '^"^ --^"^^ «* ^-^°p^S

adîpte^reTm^o^/erïuiJanTs^.*^ ^^"' ^'^---^^-

memh^pf^^r^"'^*-^''-^^"^"'*'"* ^* moralement sea

hérU?ers;
P^"""'^"'^"^^"* '^urs familles et leurs

+.,!;i
^^^'^'oPPer l'éducation morale et intellec-tuelle de ses membres

;

unruec

de^l'uSr^Vi^î' ^ '^ ««^«^"-ation de l'amour etde
1 usage de la langue française et à propaecr

quesT^'
de la foi et des in^titutions'^catSoH-

trfli. oK!^'''^^^i'^'f^^
^^'^^^^^ «* ""e caisse c<n-trale chargées de donner des secours aux mem-bres malades de l'Association qui y seront fn^-

5. Etablr -ne caisse assurant aux membres

^uivaits?
'""' '" bénéficiaires les a^anTa^s

iJj^^l J^^'l
inf)emnité à ceux de ses membres at-teints d'mfirmité absolue et d'un caractère per-manent causée par maladie ou accident-

atteiiit 7Ï ansT''''"
^''''"'"' ^"'^ "'""^^^'"^ *y«°*

A^^lb^ÏM^fv S»^?W^?.îaa?vrj;jwi'



{a) Une indemnité aux héritier*, nn \;î,,'*-

Pouvoir* constitués.

Génériî'"cw*.i;?"r-'"'"' "PP""'"'''* » Conseil

venu de. statu... une vie a^tL^^L^oZ'ÂTtkiZ

TITRE PREMIER.
Composition de la Société.

CHAPITRE I.

Distinction des membres.

mnt^ ^? Ir"^*^ 1^^ compose de membres partici-pants et de membres honoraires
5. I^es membres participants se divisent enmembres participants agrégés, sous la iuHdktion

tlLT^'^T ^"^ °^^«^bres participants affil 1s auï
breTdîtachrTP''"",' '*' ^""^ exception, ei Lem^ores détaches, lesquels, ne pouvant faire nartied aucun cercle ..^ur des motifs approuvés du Pré

Exlc'uti?'"'^"'
^^''^""* directeSentTu' Bur^e^u

ticipant dans plus d'un cercle à la fois. Un mem-bre participant peut néanmoins être admi^s ^a?s
ce c^rdf'^' " '^'^^ ^^ ^«^^^« bono'airfde

6. Il y a deux classes de membres honoraires;
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les membres honoraires de cercle et les membreshonoraires de l'Association.
memores

Sont admissibles comme membres honorairesde cercle, les catholiques parlant la langue fran-çaise qui, par leurs conseils et leurs souscriptions
contribuent à la prospérité du cercle.

''^"P""^^'

Les Canadiens-Français catholiques, de renomqui se sont distingués par des services rendus à
111"* P^^-^-u, religion catholique ou à la Société,sont admissibles comme membres honoraires de
1 Association.

Les membres honoraires ne peuvent participeraux avantages que procurent la caisse de dota-
tion, la caisse des maiaiics et le service médicalLes membres honoraires en règle ont voix consul-
tative et sont éligibles aux fonctions d'officierdans^ leur cercle, mais non à la charge de dé-

CHAPITKE IL
Conditions d'admission.

7. Pour être admissible comme membre nar-
ticipant, il faut: ^

1. Etre du sexe masculin;
2. Etre âgé de 16 ans au moins et ne aas

avoir atteint 55 ans;
*^

3. F'ofesser la religion catholique romaine et
nappi. eni.. sans dispense de l'Ordinaire, à au-
cune ^. cieté défendue par l'Eglise catholique ro-
lUd'IIlC y

4. Parler la langue française;
5. Etre doué d'un bon caractère, avoir une

bonne conduite, avoir une bonne réputation mo-
rale et pratiquer la sobriété;

6. Etre sain de corps et d'esprit; n^être pas
affecté d une maladie chronique, incurable ou hé-
réditaire; n'être ni sour^., ni muet, ni privé de
1 usage des deux pieds, des deux bras ou d'un pied
et d'un bras;

^wmms£'j^'^jê-"^'^.m. \
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'• Mr„T """'^ """ P"'™"- n prohibé. p.r
«es statuts:

chef au co^s";2,''six1n:;-'"^^P*^ >« ^«^lecln en
d'admission. ^''' ""^'^ Précédant la demanda

'-oUf'7l%Jot%^ raTr^-^^'^^'^re, pour de.
ayant atteint 1^" d^ 55 anf'"?

^'"° candidîî
ment versé à la Soclltê le mon^."' fT Préalable-
tions qu'il aurait été annliis a

*°"* ^^ contrlbu-
fdmis A la dernière liStî i?^^^^"*'

«''' ^^«^t ««
«e paragraphe 2 declTlrftl »*?« déterminé par
payer .es contributions 5'Inrf' ?* " continuerrà

pa?ticipLSrieraé?o;ra\^,?if1 ^°"^™1 --bres
'abrijiation ou \ Jn »!! • ',

'®* employés h la
explosives dangereuses^'?;'rr ^-^ ^«« "'^«*r«
dans les mines^ de charbon îlf*','^^"'

'^« «^^««rs
Phandriers les pomSers da^

Plongeurs ou sca-
dangeurs. les soiifEs ^p v^

'^^^'*««• '^s ^i-
d outils tranchants lès m. îfn-"^'

^*« aiguiseur»
t't les fondeurs moufeuîslf'^v^" ««^^^<=« «c-
vre. les employés dans Tpr/!K P^'^^s^urs en cui-
plomb. les hôteliers on ^A-î ^^^"^^ ^« ^anc de
vrantes au verre et Z com^^'!, ^^ "*ï"''"^« ««i'
ment servant •.luLlZu^^Zl -^ '^"-^ établisse-
chauffeurs sur les locomo ivl^^'^^t"'^"'"'" ^^ '«s
les employés à l'accouXèrt t.'*'"™''"

^^ '«^'
la formation des trains Ho #; ^^^ wagons et à
chemin de fer.

4*
'rr1ns^rIL^l^"!J- —s de

^«' u

ASr™^:xïï^--^^^^^^^^^

• • >^> mtiy&.'
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mensuellement pour la caisse de dotation et nour
LiâïîT.

^^^ "^^^^^^^^ «•» est inscrit à cette Tr'
îi taux r«."" «"PH'^°»«nt de contribution ê^I
b?e do^t f^r^w"*'"'^"* °"^ régulières. Le aTem-dre doit immodiatement informer son cercle narI intermédiaire du Trpsorîoi. ^^

^crtie, par
de Drofession cVn - ?• ' ^® ^°" changement
dotiE^r oS • ^M ^^^^'f^"" pendant un mois dedonner cet avis, il est /p«o facto frappé de sus-pension. Dès que le Trésorier a été infime de cechangement de profession, il en avU leT4orieîgênerai par son rapport mensuel.

^^««"er

T,J'# •
^^^^^^ est censé avoir abandonné sa

après la date n laquelle il a commencé à exercerune profession prohilîée.
exercer

3. Tout membre qui a cessé d'exercer une oro-fess^on prohibée depuis plus de dix mois qui^I?[en bonne sant,^^ et dont le risque n'a pïï é é aggrave pendant l'exercice de cette profession neu?en fournissant au Président Général ea/Mé-'dec
1 en chef la preuve satisfaisante à cet effetse hberer, |K>ur l'avenir, do rol,ligation de paverle supplément de contribution ci-de,ssus stat'ÎSé

4. Les membres qui étaient astreints, avant" le
17 octobre 1&08, à l'obligation de pay- un su^plement de contribution,

i arce qu'ils avaient e£erce ou exerçaient une profession a'ors réputée

?eXT'^ ^* maintenant prohibée ne sont pS
étabfis n«?''^%'

les suppléments de contribution
établis par cet article, mais ils continuent depayer mensuellement un supplément de dix cents

ceTtiflTt r"*' J'^.^'';^' ^"^ '^ «^'^^*' de îeur
certificat de participation, pour la caisse de do-

M

il
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câîsse'des malade? «.';?:"' ï". '^'^ *^*'"t« Pour la
«e. jusqu'à ce Q^i'ii« i^*'""^^"«c'•^t8 A cette cais*
obligation, aux ^condifnl''"*i.^^^ "^^'•«•' de cette
ragraphe prêchent

'"' 'î^termnées .«r le pi!

d'r b.it.S'SnCïuïJ'rr'^*' ^'- P'«d.hern.e ou de surdité partipr. !",°" '^"«''"t» deou lorsqu'ils obtiennent ^.nl if' * ^^"•* admission
tifieat de particinatinn ,

^"^mentation de cer-
«upplément^éecZXkFonTe ^"^"!"^™«"^ "^
du eupltal-hérituffe assnrr.. -, ^'

u*'*"*^ Par «00

bres on\t',Z'r^:-^C^^^^ ''? «^^ «em-
Medecin en chef décide -ÎL^^-T* ^^'^cle. le
cietaire atteint de cette inff.

^?"*ï'dat ou le so-
coup du prése-t article

^"'*'^™'*^ *«nbe sous le

CHAPITRE III.

Mode d'adini«sion.

SECTION I.

Membres airréKés.

qu"es e^qui Se"dVenlft""*^«« ^"^"«« --
peut être présentée à nnT "^«^bre participant»
extraordinaire d'un oercîe ^«"""^^1? '^^^^^^^ ol
ditions et formâmes sufvaTti'^P^'^^^* ''' «°«-

de pre5:nSnl%t3e%ri^^^^^^ ^« '* -te

moinsXbirSe:tt%K['"" --^-. au
candidat aucun motif dMn^V

ne connaît chez le
««"1 de la prêseXtion d'nn"'''''''^"'^^' ^^ ^^i*
cette recommanSL aspirant constitue

ï'
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ivLr^T^^: ^ ^'?«® *** ^¥^*' «on d»-o«t d'entrée.
.1 après les taux liétennin^^par l'article 176. Au
Ciril

««^ndidat. ce dépôt lui est rem"

II. Cette demande est soumise au comité derégie leque
, après s'être enquis des conditionsphysiques et morales de l'aspirant. recommanSeson acceptation au cercle par un rapport siijn^

vo e négatif du tiers au moins de ses n.embr.
présents. Il n'y a pas lieu de faire rapport acercle du rejet d'un aspirant.

^^
la. Sur réception du rapport du comité d»

\iV^:J^*-^^^^^
prononce a-, scrutin secret su.

1 acceptation ou le rejet du candidat. Pour êtreaccepté celui-ci doit obtenir les deux tiers, aumoin^, des suffrages exprimés. L'acceptation du
candidat par le scrutin constitue une recommaa-
dation favorable du cercle au Bureau ExécutifLe Secrétaire-archiviste doit avertir le candidat
de se présenter au Médecin-examinateur pour s-i-
bir I examen médical, et transmettre au Consf U
(.eneral sous trois jours, la carte de préstui. ,.
tion, contenant le certificat d'acceptation par le
cercle. Au cas de refus d'un candidat par î co-mité de régie ou par le cercle, le Seoréi re-
archiviste lui en donne avis et en prévient immé-
diatement le Secrétaire général.

13. L'assemblée d'un cercle peut revenir à lamême séance sur un scrutin défavorable, s'il y a
1 assentiment des deux tiers des membres Drè-
sents. ^

14. L'aspirant doit se présenter dans le délai
de 60 jours au Médecin-examinateur qui lui est
designé par le Secrétaire-archiviste, pour: (1)
souscrire une demande d'admission aux termes
de la formule No lA; (2) justifier de son état
phj'sique par sa déclaratiou expresse et par )«
certifcat du médecin, déclaration et certificat
qui doivent être faits d'après la formule No 2,

ri> •'•vMi^
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!

ifii

prescrlfo nap i„ n
«'• au médecin ."u""*'"" /-'xén.tif «t r-j) .
l'article 175 J",

' *»",'»'>'alre cJVxam;.,, ^V .
'''''

ta/ion par Je Médecin en oTl °"* «"'^^ «on accenî

mission et à l'examen mSni '** ^«^ande d'ad-
V/- ,

L admission d'.,n ?^S J^}'''
«" 'aire par-

émission de son certifi?.R? '^* *^**« ^^ Jour de
^^ ''résident (irMu'.u'rH

, X-^^^'^^^'P^^'^» P«r
i-és^v^toute^>isdu'd;;;irr'-tfSi|;:

tal'rîlarchlvlTr^ïi^^s ttfï Î'^P^'^- -' Sccré-
partcipatlon àes oa"êJ:rtJ^;,

'"' eertificafs^S
par le Médecin en c^hïfZr L?'"'"*' autorisée!
y a droit, et. an TrésoriSï i» r'''^'""

'"^^bre quinouvean sociétaire npr?s y aioJ' •''^*, "^ reçus d-
prénoms, numéro m^itric^.le .li?''^^!'^ "«« «on»,taux de contributions, etc' ^^*^ d'admission.

Mdeern':V:Lrr:f:^,j,",*^[;fê« ^es décisions du

J^:rr^^^'^^---^''^viSl::-^;J-;;^^n,j..

ra'JêptatTo^^trU^c^dlfr* P'^-'^^ -. «algré
ntês ci-dessus, son droU*dr;et'^'' '""T^« «"^-
5^^j;;,^apuétre4^:r:o;r;^î-^

m,ss,on. étant observé ^"^ ma^^é ^e^Ue^^o^^;

Jii^^i^m'*'''»
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tlon HUHponHlve, le candidat C8t toujours eoni.i

arJhîvislë'avtrtT/'ïï*^*'"
c'TtiflcatH. le Secr taire-rcnivisie a\ertit dili^einiii«nt Iom nouveau» mAmbren de leur adml««i„n et leur indlZ la îaTe et'

^ Jeu de a prochaine assemblée di ce?cle Jfin

.•?c1.lv;^re"ir .;^"' eertifica\""Se'VrréTa"rl'
archiviste inscrit au registre des sociétaire^ 1mrense grnements requis. Le nouveau .nembrTdohensuite se présenter au Trèsorler pour acquitteîjes versements et recevoir son lilre de^ieg ,1'
Cest dans ce livret que le Trésorier ^ra tennd'accuser réception de^s différents versements ef"

sSétaX'" '\T''''J'J' ?.^"^""* '« duréiSe sonsociétariat. A défaut de livret de reçus les livre»

{^"t'ués'"
'' ''''''''''' '°"* '°î ^'^ ^ième'nu;?:

SECTION II.

Membres honoraires.

19. Les conditions d'admissibilité énuméréesaux paragraphes 1,3.4 et 5 de l'article 7 et le modldadmission requis et prescrit pour un membreparticipant agrégé à un cercle, sont ég^emen?obligatoires pour l'admission des membr^es h^nïraires de cercle. Cette admission, pour être dé-

Sri' ,

***? approuvée par le Président Gé-néral dans les deux mois qui suivent la date deson acceptation par le cercle, à défaut de quoicette admission devient nulle. Il est émis undiplôme par le Président Général attestant l'ad-mission d un membre honoraire.
IQA. L'admission des membres honoraires de

1 Association appartient au Conseil Général et axx
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Bureau Exécufif
9uar,s de. membiL"/p%;^^^/«nna.if de. troi
^o. Pour devpniV ,

'

Vjembre honoraire est aT'^^?. Participant uidations et formantes ou'n-'^"' ^ toutes^Ies'co„

pour iadm.«,on des .^brll TaUrpU^--
SECTION m,

Mtmbns détaclié..

!«;• 1- ^rXiMoni î^ul'Z'^'^*- ««--al' et rem!

bourse; '••"id.dat, ce dépSt lui est rem"

te™ef'rTilo™u'e"'S7i- "'"""fe^-on, au^
5. Subir l'eximo,, -t *

-?'riitstt:»/tr;^™'"^^^^^

« Î L""?'' ""^ " M«eci„ én'chef

j!>"de^!|t:r„"df™„--r^^ "^'-"-^^ate du
î'ou sous la réserve toûtéfo/s ^^''^ P"*'"'?»-
etabli par l'article 17

'""'«'"'s du droit de vjto
a* 14, 2g et j6. (Abroges)
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SECTION IV.

Dispositions générales.

,ri7- • ^^ pétitionnaire déclare dans sa demande
.
d admission quels sont la catégorie et le chîffreaes certificats de participation%u'il1é;îre obte-nir. Il y inscrit également les noms, prénoms etmirnoms, professions et adresses des bénéfkSirSde ces certificats, les liens de parenté qui l'unTssent a ceux-ci et la part d'intérêt de chacun dCx
na?t^ot«^'*'^''^^"

demandés. Les certificats departicipation sont préparés d'après ces indica-tions Si ces indications sont défectueuses, ou s'il

Ahl^« n
pas donne, ces certificats sont faits pay-ables aux héritiers légaux du sociétaire.

«^ ^l.? ^i'^'^P^^'"^.
^9'^ également spécifier, dans

m^nfo^i ."^1
d'admission et son certificat d'eiamenmédical, tel que requis par ces formules, ses nom

naiïïanc?"'
"'' P^^^^^^^"^' ^^ ^^^^ et le lieu de sa

28. L'examen médical de l'Association se corn-pose :

1. Des déclarations du pétitionnaire en réponseaux questions qui lui sont posées dans la for-mule dexamen médical prescrite par le Bureau

2. Des vérifications du Médecin-examinateur;
à. De la révision du Médecin en chef

nJ^'
^^ ^^* loisible à tout membre participantde deniander a faire reconnaître comme exacts

1 âge et le nom sous lesquels il a été inscrit à sonadmission dans les registres de la Société, et, àcette fin, il doit en fournir la meilleure preuve
possible. Le Président Général prononce sur la
matière. Si la preuve fournie est jugée satisfai-
sante par celui-ci, le Secrétaire général délivre aumembre intéressé un certificat à cet pffet spéci-
fiant la date et le lieu de sa naissance après les
avoir enregistrés. Dans ce cas, le membre et ses
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30. te Présider» n- -
"'"'"''>•

Cet arriérH H» . .

^* P^'^ ^°-

à Un o^ «o'nmnniqnée nar r,"/'^!'dent Générala son adresse. Au ci^ î^ ,
^«'crétaire ffénérnl

ments mensuels do^em"!?/. I!""^'- Ces v^rt'

P cr,pt.on. de. ^rticies 190, 196 et aïo.''''"
^"^
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âR^ qu'il n^ rltairen^Smê' '""^"^' ''^"^ ^'^

CHAPITRE IV.

Exclusion.

par écrit, a^isquTdr.ïlT ^^^'. ^^ démission

ou le Perceptefr?ïelon^i: l^^Seeretaire-archiviste

TITRE DEUXIEME.
Conseil Général.

CHAPITRE I.

Sa Composition.

ment nommé? .ku- '".'s
' Sm.^^T'^' ^^^""^^e-

membres du Rurèàn ux^- ^T"^'' ^^'-^''es. des

Commissair:-ordirnatet''Sné'aT et'ï'T/'
^"

ducteur général
gênerai et de l'Intro-

^etVrrelu" Exécutif'?,?^^L1 ^^^ T^^^^^^cipants en règle font - •^^^"' '"''''' P^^*^*
Conseil Générfl

"'^' P^^*^^ ^^ droit du

33. La représentation des cercles anv cocc-du Conseil Général est UnLsf \ sessions
dans la proportion d'un dSé'nar fôn'

'''"?^''
en règle, au 1er juin préSj L - ""'^^

la se.ion, ^r^;;;- ;^;;
-
-^^

J



' <ir

d'ex-membre du Bureau eSo 'fi ^?,"^^^^ ^ «t^e
rempli cette fonction Zdaïn^'^' " '^"<^ ^^«"
cutives au moins.

P^^^^^t deux années consé-

CHAPITRE II.

Ses «ttrlbutlona.

35. I-e Conseil Gênérnl rs„«,-*
pouvoirs législatif,S aire if

^^^^s mains les
36. C'est le Con^e rOéS nnîT^^^^Î'mulgue les statuts sênêrl^l K *°^"^."le et pro-

l'Assoeiation; q„i rtihm L ^* Particuliers de
«O.KS le nom de^'T^reW' lîsnTT,"''^'"^

désignées

tenier?^^?;;^,-^^ -^5^0^ les Lettres Pa-
dans les formes détermina?' ^ "^ ^^' '^^"«^'^ «*
pourvoit aux niovenf^wS P"""" ^.^^ ^*^*"t«

? "
réforme les abus connal ^

''"'^^ ,^^ ^^ Société,
dernier ressort touîëo.Lf^' ^^^^^^ ^* décide en
pHcation des statut.

^"5^!^'^" résultant de l'ap-
des règlements, règles frZr ^" Particulier^
oiation ou des cercles on/ i.T"?^"''^^ ^^ ''^««0'

CHAPITRE III.

Des Sessions.

SECTION I.

Réunions.

ani^n^%^rn"léï,^Se dan^T^*
*""« '^ ''--

d'août, au lieu arrSé f^à ï<f.-
^^ ''''-"^" ^" ^«^^^M tt^rete a oa sessico précédente et à
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lois
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la date fixée par le Bureau Exécutif. Il doit

ciete, aa moins tous les quatre ans.

_
38. Il se réunit encore, en tout temps, en ses-

sldên^r—"^^r^"' ^"" '^ convocatioS 'du Pré-sident General, lorsque celui-ci en est requis:
1. Par le Bureau Exécutif ou

le Con^e^/Sraf""" °" "^"^^^^ ^«^P^^^*

de^Montr?ar'
^'^^^^^^^^^^^''es «^t lieu en la cité

,,39. Le Président Général convoque le Conseil

/rir^r-n^'-'-^'^^"
extraordinaire, sous cinq^ursde la réquisition qui lui a été présentée. Il doitfixer cette session à une date variant de vinet à

maSde 'TV' ''".' ^' ^" ^'^^P*^°^ ^^ '^^^mande. Il in. -^ ns son arrêté, tel que spé-
cifie dans a rt-^u.. le but de la réunion, ainsique l'endroit le jour et l'heure où elle auîk lieuet 11 requiert le Secrétaire général d'en donner

?nnJnV— ^^?'
^r

"^ 2^^'*^^^^^ «* ^"^ membres duConseil General Le Secrétaire général doit leur

fnt if r' ^"j'.*^^ ^."^ requis, sous trois jours^dans la forme déterminée par l'arrêté du Prési-dent General.

40. Il est aussi donné avis de cette convocationpar voie du journal officiel de la Société.

41. On ne peut dans cette session extraordinaire
régler aucune affaire étrangère à celles faisant
1 objet de la convocation

42 Pour délibérer valablement, le quorum exigé
est ïixe a trente membres présents, habiles à
voter.

Cependant, lorsqu'il ne s'agit que de la vérifi-
cation des lettres de créance, le quorum ci-dessusnest p.ns exige, a la condition toutefois qu'il v aitau moins quinze membres présents.
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^KCTloy
11^

4 9 D Comité*.

,,
44,Lors de rom'îrttrî!, '^î^^''--^ diverses

hhérer >e d.t eomi.c. po„; p*^„-„"„ /"g
46. Tout comité n I j

' ae-

Parution de tout of%^ *''* ^'ordonner M^ant lui flincj
''^"cier ou de to„V ,

^^o™'

J "«^e. La minorité
^
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Générai r,a'i?ep;«ie de' la"LZir f -'^'"'^"

^:n'--^„|lJ~f •=ss,o^n'''Se"e
»«i«^'

î'^^^o/nite des Finances est chareé de I'pt»

tions relatives aux financp<4 H*> in «^ •-/- ^."f^:
sont référées, soit pàîle Président ?!*'' T ^Vf
par le Bureau ExéeStif ou^eTotd, G^i/"*
„ 50 Le Comité de Législation est chargé dP

recommandations qu'il croit utiles sur toutes lesquestions de cette nature qu'on lui soumeï

„ 51. Le Comité des Requêtes et Appels prend enconsidération les requêtes et nrinJi o^
prena en

ron<!Pii r&r.&r.^i
^cqueies et appels adresses auconseil General et propose une solution et unedécision sur chacune des questions portées devînt

52. Le Comité d'Initiative est chargé de consta-

e?V?a -enîrt la S
"^-''^

^x^i^^^^'
a^la sit^tfonet a i avenir de la Société. Il suggère les mesurt»s

ft prendre pour en assurer le bon foncti?nnememen favoriser le développement, et faire prosS-'les intérêts confiés à ses soins.
Prospérer

ur.^J-k^'^^1
^°™'!^' "^'« affaires diverses étudie etapprécie toutes ] s questions qui ne sont pas de lacompétence des autres comités.

^
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SECTION ///

., 54, ^ul membre rfi. ntion des officiers 5e ce ^T^-l ^'^'"^''a'' à i'excen

du cachet du dit cercle • /h f
*"" ?°" «"•= re 'et™

de a„ Secrétaire SnêraJnr"* ^."^ ^«''''^ 1^ deman

q"i n'ont pas\sî^e^'le"'"ïï^w '^^ <^^""«e'l «^néralla Session" ne p^^eit êfre^S,?' '^^ P^-enc^^à

«es^!ônrdrConse']î"S* ^V^''^^ représenter auxn^oins nombreuses
qi^ee'elll

^^^ ^"« délégations
droit en vertu des Satuîs n ^"^'^ï^e^e^ ils ont
eap. autoriser valablemir.; J'« P^-xvent, dans "ea émettre autantTvoîS"nu!,?,e^^^^^"«« désignés

native.
Cettraut^orisat?on'''r ^« ^''^^^ee nonS!

pouvoir donné ne peufïfr«
^^* Personnelle, et le

'
Lei^ -rdatairrdé^gr'^^

P^'' ^-"^ autrl

^^^'^^^S^^^ -présenter par desd«t et le devoir d7SS 1^''"'^ '^ ^^^
s L-rT"" de l'article S V

^^ -^^ vacance,
-bstituts est déterminle ^rarlù^^-<^^ ^^
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La lettre de eréance (|iii les neeiédite doit
constater le fait et la cause de la vacance ou des
vacances qu'ils remplissent.

56. Le vote est pris par "levés" et "assis."
Cependant, sur la demande faite par 15 desmembres présents, il doit avoir lieu par "oui" et
par "non" çt être relevé nominativement au nro-
ces-verbal.

*^

Les cas d'exception réservés par les statuts
du Conseil Général, ne sont pas visés par le pré-
sent article.

57. I^es dépenses de voyage, dûment constatées,
effectuées par les officiers du Conseil Général,
sont remboursables à ceux qui assistent avec exac-
titude aux séances de la session, ainsi qu'à ceux
qui ont été temporairement absents en vertu d'un
congé du Président Général.

Les frais des délégations envoyées par les cer-
cles sont à la charge de ceux-ci.

Le Conseil Général solde les autres dépenses,

CHAPITRE IV.

Le Bureau Exécutif.

SECTION I.

Sa composition.

58. Le Bureau Exécutif se compose des mem-
bres ci-après:
Le Président Général,
Le 1er Vice-Président général.
Le 2ième Vice-Président général,
Le Secrétaire général,
Le Trésorier général,
Le Médecin en chef,
L'Aviseur légal.

Cinq Directeurs.
Le dernier Président Général sorti de charge en

f9.it aussi partie de droit.
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SECTION II,
AttrIbutlofiA

«»fi?-.î:". crjr^ eue. rc;.t. „

.
r«) I,â"%t erd'""

?'«•««»"' "' "•' Conseil
suivre dnnc, 1

* ^ «ordre p^ i

„ (^) I^es r^gîen,^.««,.««"nces;
^^"^ ^«"t ce qui

<le« offioiers (e ,?"' ^'^^nt l'ordre d^ x
, 3; I-e Bureau Pvi*"1?**^t'«n.

"""^^ ^^ Préséance

f
°n« atteintes ou";»'^"

-"'«^"^''''
dan??'"^^^pieuses. °" menacées de anS ^*"'' '"é-

^- Il doit prendra ' ^°"*«-
acusations nirfii» ® connaissance d^^ «i •

Exécutif. ler^nmV*'"*^^ les membr?. ^^'îl^^^ «*

«ans
l'accompiise-

iii^^Mmm^K^
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ment de leurs devoirs. d'infracticnH ifraves auxlol«. «ta uts. rèKlemeuts et r.\Mes de la SoJiîti^ iî

consHÎuS.
"" ^''"-•--'•-^>- -utre vinZi'â

5. Il a le plein exereiee des iM)uvoir8 et desdroits qui lui sont attribués par L statuts

H» P -^1"* tlélépuer H un sous-comité composéd
1 Presidei i Général, du Secrétaire irénéral etd'un 1) recteur, les ,H.uvoirs attribués Su ( o,LhI

î^m'et .w,""
^'"'*'"" ^^"•"^^"'' ""-^ «rtieles lâi;

-oJ;/?'*"
'' P*"'!.* ordonner la diminution tempo-raire des .aux des droits d'entrée et des hoSo-

Z'" n«,.v *""''*'^''*'^i!"'"^
.'xiKil.Ies a l'admissiondes nouveaux membres.

SECTION III.

Réunions.

rr,î^*
^* K'ireau Exécutif se réunit périodique-ment aux dates fixées par ce Bureau, et extra-ordinairement sur convocation du Président Gé-néral mi sur la demande de trois de ses membres.

6l Pour dehljerer valablement, le nombre desmembres présents doit être de cinq au moins
6a Les membres du Bureau P^xécutif sont dedroit membres des cercles.

CHAPITRE V.

Officiers du Conseil Général.

SECTION I.

Déslsnation.

63. Tous les officiers dn Conseil Général sont
choisis a l'élection, excepté le chapelain, qui tient
sa nomination de l'Ordinaire de l'Archevêché de
Montréal.

64. Ces officiers sont, outre les membres duBureau Executif déjà désignés (article 58), les
membres du Bureau Médical, les Auditeurs gé~

H-.
^F
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IBCTIOX II,

6« Ton, ,

''°"""'"™' •« B«:ll.„.

«e peut nommer à ccUp» ^ . f-. Soiileinent
<a Aviseur lé^al onS.n ^^ Médecin en ohlt

période
qVs'SSI'Ieft^fr.fxr'. «"» Vom I

aident sorti ^I u ® "* sassion r*» ,i • * ''

fon ICnctu'^lit ?;:*''""<' *'«'»» te™™ 'ï«

«nt.-
p.ut'"°Ja1fier"^a""f .^'"' »"="•'«» pré-

"on.%f f/s? -if^ p^..r''fa ti!::%:!."j

soit définitive. ° Jusquà oe que l'élection

joomefon et l'élection de» diw-"" ««'oal, iL
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'roi sont
'lent, on
chef et

1 mojns
que ces
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choisi au premier fo.i 1?"'*;''.** '•''*1"'« «'«'«t pus
reco,nmenc!^.e ri^,'r N comnî-r''"!' *'«P^'-ation 'est
choix soit fait^dTfi iti:"tnt''''ii"n?'''^

'' ^"« '«
dans ce cas d'éliminer \,h„' ."^ '^ ?«« ^îeu
le candidat q„| rrec.'eim t ?n" '''"f

^*^ ««'•"^1«

p 71. Après la nomi^tiôn ^tTânt ^r-^'î^''^^^^^-Président nomme iroi^\f.l ? f^ » «lection, le

Poulller le scrutin on,^. V*"^*""" P«"r dé-
les bulIetlns'V^rSuife s^^lL'^lJ'r-; «^'Primer
Srent un rapport «.. i.^-i

,"*^'^"'"*«^'*8 rédi-
résmtat de ^eTsoi^!^^UoZ"ft7^ *''*""""* '«

même temps les h,7iil- \
'"' remettent en

dans r..rne':%ôr;: encore ^^ilée' '^ ^'ï^^^'"

inscription indioiiant V o i 'l^*"*^^-
P«rtant une

bulletins on été â^nsi d^?^*"-
^'î"^ '''^ «^''"tin ces

demande formulée par c.^n'f '^""T
^'•"•"«-

'^ 1»
Général, en ™,c„n femn. î ""l'^l'reH du Conseil
«ession, il «e?a procédé ^^'nnv"*

'* *^'"*"''« ^« ^^

dépouillement des scrVun.^''''' p-T
''^«'"•^' "»

officier, par le Prêsiden r^-"*
l'élection d'un

Président' général le oP v^""^'»'^ ' '

^*'' ^'^^
l'Aviseur lé?al et I'. n ^^„

^'«^'-^''•««ident général.
nouveau le^dépouillZen? T"-'''-"

requérant de
dent Général En «aWno. ï"^".1- J?^" ^« ^'''««l-

mentionnés. ou sMI s'wft f r-f'l'^''"
«>-<î^««»«

d'eux, la vacance est re^^'^pHe^'n.; 'TVo^" ^'^^
Penêral. 2. le Trésorier générurs ^^ .f-?''^:*»"-^chef. 4. les Direofpnr^ ,,-."• "*• '^ Médecin en
Général. La^lSo" de '?eTt: '^1^ '••:^-^'-'*

finale. Le Présidonf p^^- , î-
^^n^mission est

après la cl.'t'u^é'ï^Sa'ro;: on'^'à' nu''^
"',1'^'^'"^

contraire du Conseil Général '
'"^ ^ ^'•^^''

SECTION ni.
Installation et cautlonscnient.

72. L'installation des offieiprc o i- -,-„ee de clôture de la sesl';':'"£es''oHloTers"'„„';;
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présents à la séance sont i -+ullés dans leur
chai-f^e ifs|u'c-tiv(' par m iuii:i'>n- 'léléf^né du
Bureau Exécutif.

.73. L'installation donr-; lux nouveaux offi-
ciers le droit d'exercer 1 m s fcneti^ns. Cepen-
dant le Trésorier général doit, piiv iablement à
son installation, fournir un cautionnement de
$5,000 au moins, ér^is par une compagnie de ga-
rantie; ce cautionnement doit être accepté et
approuvé par le Bureau Exécutif. Le coût de tel
cautionnement est à la charge du Conseil Géné-
ral.

74, Le Conseil Général ou le Bureau Exécutif
peuvent, en tout temps, exiger (jue le Trésorier
général fournisse un nouveau cautionnement dans
un délai donné sous peine de déchéance de sa
charge.

.7,5. Les officiers dont le terme d'office est ex-
piré continuent d'exercer leurs fonctions tant que
leurs successeurs n'ont pas été installés et ne sont
pas en possession de la plénitude de leurs pou-
voirs.

SECTION IV.

Vacance.

76. La fonction d'officier devient vacante:
1. Par le décès du titulaire ;

2. Par l'expiration de son mandat;
3. Par sa résignation

;

4. Par sa suspension ou son exclusion de la
Société ;

5. Par l'absence pendant 3 mois consécutifs des
réunions du Bureau Exécutif sans excuses agréées
de celui-ci ;

6. Par décision expresse du Bureau Exécutif,
sur le vote affirmatif des trois quarts de ses
membres, le dépossédant de sa charge, à raison
de son incapacité, de son inhabileté, de sa négli-
gence ou de son refus d'accomplir les devoirs
qui lui sont prescrits.
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77. I^e Bureau Exécnfif i»;
•«^eur, qui est investi 5ë. ,ï' "?™™^ "^ «"cces-
vo.rs en Ja manière et aùx^'rîv-^ ^^ ^'^^ P«"-
Pour tout officier tenant Z ''°"'^\*'ons prescrites
seil Général lui-même domination du Con!

SECTION V.
Attributions des Officiers Généraux

7«. Le PRESIDENT C.FVppat
*

s du Conseil Général et df,R ^'^"1^^ ^^ «^^«-
surveille les affaires d? a

'•^''" Exécutif; il

'exécution des sï^tuts rèLfeïïen?"^"' ," ^''^^^
<lonnan(.es, tout ei, rest'. n f .

^*''' ^^^S^'^s et or-
du Bureaii Exécutif

^"^^^'donné à l'autorité

rane7p7ocT.Cbar:U""^ i^ «^-^^^-^ ^éné-
Conseil Général et du BuÇJaTS ^f./r^^on^s du
Patentes octroyées a„ v .! ,

*^^fc"tit les Lettres
participation Tx l^n'a^eï^de la'

^.^^^^««-t. d1
»"'". les mandats de pSeift '"^ ^^ ^«t*"

^af; ^^Î: ^?:^^Z---^^^ |e Sec^taire ^né-

Sn:nt"^:,c?o^~^-r^^
-': les quittances contrati

'^*^^^* ^^^ ^«"ds
;

t ons et autres actes avait' ^"'"'^'l*^'"'^'
*r^"«ae-

'Hm d'affaires arrltées
P'^"'* ^^J^* ^^ ^«^lisa-

^res; il fait rapport aSRnrlt'"^''^^^ ^^« °^«'"-

i"-=.s

fe^
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torité ou sur réquisition, les assemblées extraor-
dinaires du Bureau Exécutif, les réunions extra-
ordinaires des cercles ; il suspend provisoirement,
et pour cause, les Lettres Patentes des cercles,, les

officiers et les membres, et en fait rapport au
Bureau Exécutif à sa plus prochaine réunion.

Il décide, sur consultation de l'Aviseur légal,

lorsqu'il y a lieu, les questions de droit qui lui

sont soumises, sauf appel au Bureau Exécutif ou
au Conseil Général.
Quand il préside, il ne prend part à aucun débat

et ne peut émettre de vote, si ce n'est en cas de
partage égal des voix.

79. Le PREMIER VICE-PRESIDENT GENE-
RAL prête assistance au Président Général et, en
son absence, remplit ses fonctions. Le SECOND
VICE-PRESIDENT GENERAL remplit les fonc-

tions attribuées au premier Vice-Pi'ésident géné-

ral en l'absence du Président général et du pre-

mier Vice-Président général ou lorsqu'il en est re-

quis.

80. Le SECRETAI EiNERAL inscrit sur des

registres spéciaux Ir cès-verbaux du Conseil

Général et du Bureau exécutif, qu'il signe avec

le Président Général après approbation ; il peut

nommer un secrétaire-rédacteur, pour l'assister

dans la préparation des procès-verbaux des séan-

ces du Conseil Général.
Il prend soin des archives, du sceau, des livres,

registres, papiers, documents et autres effets du
Conseil Général dont la garde n'est pas spéciale-

ment commise à d'autres officiers.

Il fait la correspondance du Conseil Général et

du Bureau Exécutif qui n'est pas spécialement

confiée à d'autres officiers, et il transmet au Pré-

sident Général, au Trésorier général, au Médecin

en chef, à l'Aviseur légal et à l'Inspecteur en

chef toutes les correspondanees qu'il reçoit con-l

cernant ces différents officiers.

Il prépare, signe et revêt du sceau de l'Assoj
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rifrTt.r '?""". ''""'"'"t ni ""mêro d'ordre- fa)

parle lL..7È^Zll-J% ^<S"^t ^^^'cérifîrnl • fA\ 1 •
^"^ i"^» sur Je iresorier

tentosj enfin, ,o„s pa^e,V'e, Xe™™,rX

.arerfe"Tr'^s;f=,si,-r-'L^ti?:re.'^c\i-

=.:pr^ren™;":!^ïïa^,T£i-?"
les quittances, contrats, conventions, tra sa^tioi;;

ments du Conseil Général 'et i:urram:ndem;ifts"2^~les noms prénoms, cercle et dom ci le d!^membres du Conseil Généril • ^
"J'"'»t.ue aes

d'ordrp p+ loc ^^^ uenerai
, 3. — les numéros

le percention JIT,'^^"
'^^"^^^'^ ^^ '^^« l>"^^a"^ue perception, avec les noms et numéros m-itrieules de leurs membres, la date de leur ins?/tution etjeur siège d'affaires; 4.-les nom nré"

mont^n^'; ''^™i^"^ '^^^^ d'admission ce/Srmontant et numéro du certificat de participationde chaque membre
; les nom. résidence S Se

cTa7rë^ et t^ous' ^l^^"''
''' ''"^^^'^^ d.s 'bénéft

cèssaîrU r* L ^^^ renseignements jugés né-cessaires
,
5.—les nom, prénoms, profession cer-cle et domicile des candidats refxisés des mem-bres suspendus ou expulsés; 6.-les nom prTnoms, âge des membres décédés ou invalTd'es^ 1^riontant et la date des paiements effectués audeces ou pour infirmité *^absolue, la cause dudeces ou de l'invalidité, la date d'admissTon. lenom du cercle ou du bureau de perception et lemontant des contributions payées

Il tient tout autre livre ou "registre requis par
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les statuts ou par le Burean Exéeutif.
Il fait rapport au Bureau Exécutif mensuelle-

ment ou quand il en est requis; 1.—du nombre
et du montant des mandats émis et tirés sur le
Trésorier général ; 2.—des cas de mortalité ou
d'infirmité survenus depuis son dernier rapport^
doumuit les nom, prénoms. îign. date d'admission,
domicile, date et cause du décès ou de l'infirmité
de chaque membre, le cercle ou bureau auquel il

appartient, le nom du Médecin-examinateur, le
montant du certificat de participation, et, lors-
qu'il y a lieu, les noms et prénoms des bénéfi-
ciaires.

Il fait rapport au Conseil Général, le premier
jour de chaque session régulière, de la situation
générale de la Société durant son terme d'office.

^
Il fait, aux cercles et aux bureaux de percep-

tion, la livraison des fournitures prescrites par
le Bureau Exécutif.

8i. Le TRESORIER GENERAL reçoit tous les
deniers perçus par le Conseil Général, et il les dé-
I)ose chaque Jour, au crédit de ce dernier, dans
une banque incorporée, désignée par le Bureau
Exécutif. Il reçoit et vérifie les rapports finan-
ciers accompagnant les remises de fonds des cer-
cles et des bureaiix de perception ; il surveille
l'inscription de ces rapports dans les livres des-
tinés à cette fin, et il ordonne aux Trésoriers et
aux Percepteurs les corrections et les rembour-
sements nécessaires, en même temps qu'il leur
transmet le reçu officiel de la remise effectuée ;

il communique à l'Inspecteur en chef les noms
des cercles ou des bureaux de perception dont
les rapports sont habituellement erronîs on mal
faits; il donne avis sans délai au Secrétaire gé-
néral et à l'Inspecteur en chef des cercles sus-
pendus par suite de retard dans leurs remises.

Il prépare et signe les reçus pour tous les
versements effectués par les cercles ou les bu-
reaux de perception ou venant de toute autre
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entrées et fait l'en^il^l, ^"f™' ''°'"P»= «les

et le Secrétaire WênTral It ^'^ Président (Jénéral

l'Association
; cepS^'nt 1

.^'*'*"' ^" "^*^^" ^^
certains paiemS dêtermLi "t-'T.^'P*'"" P^»^
Gisions prises antérieurei^ent A

'^*^-;'"'*?"t des dê-
ciitif, gui peuvent Sri S% ?'''' ^^ bureau Exé-
et de la manière établie I,

'^''"'1 '^" ««éditions
rapport au Bureau îScutFfl'nh^'''"^"''^ '' ^^'^

iruliêre. des paiement^ q' ' ^ ^^T^^f^T '''

la séance réffulièrp nrS^-ti ^
» -"/'i faits depuis

général lui remet loïr^f71"^' "^ '*" Secrétaire
couvrir ces déWséï "^^'' nécessaires pour

Il siçne conjointement avec le I'rA«îri««t r- -

l«."/'°''''"r
^^^ placements de la Société reonitles demandes d'emprunt et les offres dl.^Tpour débentures et autres vafeurs

^'

Exécu^rafin H^'f
Pes propositions au Bureau^xecutit, afin d avoir l'autor sation d'effeotn^rces prêts ou ces achats de valeurs. ^ ^^^««t^^^

tes en 'i.^ l'évaluation des propriétés offer-

b" el^i ^?e" tTf Trè^^v^rr "-'--« P^r Te

propriétés J'I.^^^'Zt;^ il^^^^
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pour constater si elles sont situées dans un en-
droit convenable et si les bâtisses sont dans un
bon état de construction et en bonne condition de
rapport.

Il fait un examen préliminaire de toutes les
pièces nécessaires, qu'il soumet ensuite à l'Avi-
seur léj^al de la Société.

11 voit au remboursement des placements de
la Société à leur échéance, ainsi que des intérêts
et accessoires s'y rapportant.

Il s'occupe du renouvellement des dits place-
ments, avec l'autorisation du Bureau Exécutif.

Il i a sons sa garde toutes les obligations, dé-
bentures et autres valeurs de la Société, lesquel-
les doivent être déposées dans un endroit approu-
vé par le Bureau Exécutif.

Il fait toutes les démarches nécessaires pour
protéger les intérêts de la Société, soit dans les

ventes de propriété par autorité de justice ou au-
trement.

Il fait toute la correspondance nécessaire pour
son département.

Il fait rapport par écrit : 1.—au Président Gé-
néi-al, une fois par semaine, des sommes qu'il a
déposées en banque; 2.—au Bureau Exécutif, men-
suellement ou lorsqu'il en est requis, donnant dis-

tinctement les opérations de chaque caisse de-

puis le rapport précédent, les dépôts et les re-

traits de fonds effectués depuis la même époque
et les placements du Conseil Général ; 3.—au Con-
seil Général, à chaque session régulière, par des
relevés détaillés de toutes les opérations finan-
cières de la Société depuis la session régulière

précédente.
Ces divers rapports et états de situation doi-

vent être remis aux Auditeurs, en temps utile,

avec toute les pièces .îiistificatives, pour être vé-

rifiés avant d'être soumis au Bureau Exéciitif ou
au Conseil (iénéral.

8a. Le MEDECIN EN CHEF revise tous les cer-
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tificats d'examen médical des aspirants socié-
taires et ceux des membres déjà admis, et il re-çoit pour ses services les honoraires fixés par
le Bureau Executif; il fait rapport par écrit desa décision sur l'examen médical, qu'il transmet
ensuite au Secrétaire général.

"unsmet

Il peut en revisant un certificat d'examen mé-
dical ou un certificat de santé No 2b;

H'olr"^'" ^'^l
produit à l'appui de la demanded admission d'un candidat, autoriser l'émission en

sa faveur, d'un ou de certificats de participation
pour les sommes demandées ou pour des sommesmoins élevées, de la catégorie réclamée ou d'une
autre catégorie, ou lui refu-er un des certificats
de participation demandés ou son inscription àune caisse dec mplades, suspendre ou refuser son
admission.

.

^•—S'il est produit pour obtenir un ou des cer-
tificats plus élevés, accorder cette demande ou la
rejeter en tout ou en partie.
3.—S'il^ est produit pour appuyer la demande

de réintégration d'un sociétaire, approuver ou
refuser cette demande, ou ne permettre cette
réintégration qu'aux conditions restrictives déter-
minées à la clause 1 du présent article.

4.~S'il est produit avec une demande d'inscrip-
tion à la caisse centrale des malades, approuver
ou refuser cette demande.

Il reçoit les avis de maladie des membres ins-
crits à la caisse centrale des malades, ainsi que
les réclamations produites contre cette caisse.
Lorsqu'il approuve une réclamation de bénéfices
de maladie, il en donne avis au Trésorier géné-
ral; il soumet au Bureau Exécutif les réclama-
tions dont il ne peut autoriser le paiement.
Les réclamations au décès ou pour bénéfices

d'invalidité lui sont référées, ainsi que toutes les
questions relatives au département médical, et il
en fait rapport au Bureau Executif.

Il est investi du pouvoir de faire les enquêtes
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qu il jiis-e iieoossaires pour établir, au point de
M. ni..,li(.al, le bifn-f«.iulé «le K.iite réclamation
j)nHi.iii,. contre l'une ou l'autre dos caisses de
la Sucicif.

Il fait rapf)ort de ses travaux au Conseil Géné-
ral, aux sessions réf,nilit"Tes. et au Bureau P:xécu-
li(, senii-aniiueilenu'ul o-i Ir,.-.- |u'il en est requis.

83. l''A\'ISKri{ LKCAI, ivdiye ou revise, à la
demande du Bureau K\r-eu1if nu du Président (Jé-
fi'-ral. les lornudes en usa^'e par le Conseil Ge-
neral et dans les eereles. et loute pièce qu'il peut
être jujré néeessaire de lui référer.

H'exaniine tous les billets, débentures, actes OU
autres garanties ou preuves de eréanee du Con-
seil (iéiiéral et donne son ap|)réeiiition sur leur
validité.

Il donne son opinion par écrit sur toute ques-
tion à bii soumise par le Bureau Exécutif ou le
Président (lénéral.

Enfin, il imprime une direction lég-ale aux actes
de la Société; il représente la Société dans les
questions qui sont soumises aux tribunaux, et il
reçoit les honoraires et (!éi)oiirsés déterminés par
le tarif du barreau jjoiu- les causes dans lesquelles
il occupe.

84. 1-es DIBEtTKClîS doivent prendre part à
toutes les réunions du But. u Exécutif et du Con-
seil (iénéral où ils ont. comme les autres mem-
bres du Bureau Exécutif. \oix déiibérative.

85. r^t^s ArDTTEf'PS C.EXERAUX fout la véri-
tication des livres du Secrétîiire f^énéral et du Tré-
sorier pfénéral semi-annuellement

. et lorsqu'ils
en sont requis par le l'résident Général ou le Bu-
reau Exécutif.

Ils déposent un rapport détaillé et complet de
leur examen devant le Conseil Général, le premier
jour d'une session rég-ulière, et, devant le Bureau
lAéeutif seiui-aiiiniellement au commencement de
janvier et de juillet de chuque année, et en tout
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s^TdTsigS"'"^ ^" «°"* -^"^« par les autorités

emblèmes et déCiîiL^rr''""'^';'"'^' ^«"«P^a^x,
néral; il doit en nrend^ "•"*^** ''" <^'«"«»'» <^é-

à <'e ,ue la suMe^d?.' "" **"'" ^ '&''"": » veilla

dans l'exécution^dê .ses dev^^'n/"";-
'>'''^''''*^''

sont revêtus de l'n.nfr».îf' " '
^^'^ adjoints, qui

IWficacitrde'LÛr l^nèourrrr'î'n ?•"'^^^^^
processions et y maintient /wh? '^^-I^'^eetu n des

'HMal a ses réunions et il délivre un cîrtific.rtdes entrées portées dans ce registre aux int'i

SECTION VI.

Dispositions géném'es.

e'i^h leur 'frUfTl-^''
^^^*" ^^ '«"^ nomination

menf j
Installation, sont investis, non-seule-

31! *^r*P°"''°'^« à euv conférés mr la lettredes statuts, mais ils possèdent enco?^ tous ceuxqui résultent de l'esprit de ces statuts, e?"1s doi^
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iMn|)lir tous los dovoirs qui en découlent.
Si, pjir suite d'absrnoo. (rincanncité natu-

v«'nt roi

89. Si, [ijir siiiie u .'iDsriioo, dincaimci
relie on ié^^iile, du refus d'affir, -un officier ne
reni|)llt pus les devoirs de sa eharpe. le Bureau
FCxéeutif ou le Conseil (lénéral peuvent lui noin-
uier un substitut pro trmitfirc.

90. r.es offieiers doivent fournir aux membres
du lîureau Kxéeutif et aux Auditeurs généraux,
à toute réciuisifion, toutes faeilités pour l'oxamen
(les livres, valeurs, doeur.uMits f-'ag'es, pièces de
eoiuptabilitt', papiers (|u*ils ont entre les mains.
Maii^ ce droit de visite sera déterminé par des
rèffies spéciales émanées du lîureau Exécutif.

91. Ce n'est que sur la réfiuisition expresse du
Hureau Exécutif que le Trésorier pfénérul trans-
met à son successeur les livres, fonds, valeurs,
^'aiLTcs. documents, ])apiers. fournitures et autres
objets qu'il a entre les nuiins.

92. Les officiers du Conseil Général transmet-
tent à leurs successeurs, aussitôt aj)rês leur ins-
tallation (sauf ce qui est dit à l'article précé-
dent), ou. cJi tout temps, aux personnes délé-
ffuécs à cette fin ])ar le Hureau Exécutif, les li-

vres, s, valeurs. j'iij,''es. docinnents, papiers,
/ourniTi.iCS et autres objets en leur possession
comme officiers de la Société.

93. f'<' S«'crétaire général, le Trésorier général
et les Auditeurs généraux délivrent, sur la dé-
nia udt» du l'ureau Exécutif, des co])ies signées
d'eux de leurs ra])ports respectifs Ces copies
sont certifiées par l'apposition du .sceau de l'As-
sociation. Ces rapports peuvent être publiés dans
un ou plusieurs journaux accrédités ou édités par
le Conseil (îénéral. Ils peuvent être encore re-
produits dans des circulaires certifiées confor-
mes, adressées à tous les cercles poi'.r y être lues
et conservées.

9^, Les services des officiers éligîbles du Con-
seil (lénéral sont gratuits. Néanmoins le Conseil

^iS^
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dépenses de vovay^et Vn. i'.',""'—J^ «'•' l'M.rs

H raison d.. leni- H.arK..
' ''-'«".rsés effectués

(IIAI'ITKE VI
Représentant, .t Substitut., du Président Ucnôral.

j^^.

cies par les officiers ci-«prfis nommés par

etdeî::mté'^''''^^"^''"^^ ''^ I»'-'"«^N do .listriet

d.. sceau du ConsciKién-'u "' ""'"'• '^'^^•"""

comté sont , es mai;rircr;;;/'p;i./^^

u!iftdu,snt%Li;r:i'!^^^
instituent des cercles su cts r. r

'"-'""-/'"t <'1

liere ds reçoivent ,x.ur leurs service^ ùu r. m
'

nerat.on déterminée par !e lUireau FkCu If .

organiser des cercles ou lorsq /'ili^'n .ont Vc ;;;;':
Ils doivent fournir un cautio u,eme "t de V> ) u

tir la f.dele exécution de leur mandat. "
96A L^R Substituts de di.^in-c( sont nommé.

cercles sont ctablis. Ces nominations sont fai-
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tcR, sur la rocommandation de la majorité des
«HTcles d«' cluKuie district, an mois de janvier de
chaque anut'e. et, h d<''faut «le telle recoinmanda-
ti(»u, par le Président CJénéral.

97, Les Substituts représentent le Président
(Jénéral auprès des cercles qui leur sont assi-
gnés; ils veillent avec soin aux intérêts géné-
raux de l'Association, et, dans ce but, ils assis-
tent ponctuellement aux séances de leur cercle et
a celles du comité de régie.

98, Les Représentants, les Substituts de dis-
trict et les Substituts dans les limites de leur
juridiclion respective; 1. décident les (luestions
de droit et les appels qui leiir sont soumis ; ;!, ils
assurent la rigoureuse observation: (a) des sta-
tuts, règlements, règles, lois, ordonnances et usa-
ges de l'Associatirn

; (b) des instructions du Con-
seil Général, de son Bureau Exécutif et de son
l'r.'-sidcnt (iéiiérui: .'{. ils installent les officiers
des cercles, en Tabsence des officiers généraux ; 4.

ils font rapport au Président Général, au moins
une fois l'an et lorsqu'ils en sont requis, des actes
de leur fonction, et ils suggèrent les mesures
qu'ils croient de nature â développer les intérêts
de la Société ; 5. ils veillent à ce que les rapjwrts
et remises des cercles soient bien et ponctuelle-
ment faits et transmis au Conseil Général ; 6. ils

ont libre accès en tout temps aux livres et pièces
justificatives du cercle; 7. ils remplissent tons
les devoirs que les statuts leur attribuent et que
le Président Général ou le Bureau Exécutif leur
prescrivent.

99, Ils sont toujours révocables par le Prési-
dent Général. En dehors de ce droit réservé au
Président Général, les fonctions des Keprésentants
prennent fin à la clôture de chaque session ré-
j^ulière, et celles des Substituts, an jjreniier jan-
vier de chaque année. Néanmoins, ces derniers
restent en fonction jusqu'à la nomination de
leurs successeiirs.

il
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< iiAi'i rin: \fi.

Bureau Médical.

"*'•«' "IH-»Vs IVh...,i „
' ""7:. '«'•• '" <<'"-HI de-

vances <,,„• ,s.. prclnis !„ An 'V;'"""- '"^ ^«-

•'":•• '••- <|nesfi,.ns HW| V ,,;, f
'""^'"'" '''''"'-

particulièrenu'nt eellès
'

'

^"''"''" ''^ 1''"^

("AiTiKi: \/rf.

Inspecteur en Chef,

et d'inspection eVtor.t j l
* 7'* ',' "'V.'.nis.nion

ni-^ation, à l'inspeet" '

et
'""'"" '•*''"^"' =^^ '-r^'u-

tenrs et les r
'

, ,

'''"''^ """""^ '"^ ..n.;,„is.,.

tions .lues "';"',:': ''"-'''-'^ '1-s .v,nun,'.,a-

au-v recruteurs ëi le reJ^K^'"'*
''""

'"^l""'-'-''.-.. et
k't frais .!,. ""'.^l

".(^^^^"^«'^^^"t des dépenses
P<-^-'e..rs. après e,V .1 ,i,. •^•V''r^'^''^''"'

^' ''»'^ '"«-

es proieVV rccl, ;rr '"• ''':''•'''"' "'"^'^"^'^

^«?ande, les ivr s f
'•"/'"•«•"'••"'•- ''e pro-

-^.enpr.;-ei^ls;;j-''rï::;;tîn:nt^^^
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des récompenses gagnées, conformément aux rè-
gles et conditions déterminées.

5.—11 reyoit et contrôle les rapports annuels
des cercles.

6.— Il exerce une surveillance vigilante et con-
tinue sur la comptabilité des cercles et sur l'ex-
écution des devoirs des officiers qui en ont la
charge.

7.—Il fait l'examen des livres des cercles pé-
riodiquement, lorsqu'il en est requis par le Bureau
Exécutif ou lorsqu'il le juge nécessaire. Il fait
cotistater aux officiers et aux cercles, au besoin,
les erreurs qu'il découvre dans leurs livres. Il
corrige lui-même ces erreurs ou il en ordonne et
en surveille la correction. Il s'assure que les
fonds des différentes caisses sont employés sui-
vant leur destination. Il porte une attention
toute spéciale au placement des fonds des cercles
et exige qu'ils soient faits en conformité avec
les prescriptions des statuts à ce sujet. Il prend
des mesures promptes et efficaces pour opérer le
recouvrement de ces fonds, lorsqu'il y a lieu, et
il produit diligemment les réclamations nécessai-
res à cette fin.

8.—Il indique aux comptables les erreurs qu'il
a relevées dans les livres et les rapports men-
suels des cercles, et les corrections à faire dans
les livres du Conseil Général, pour rectifier ces
erreurs; il suggère au Bureau Exécutif les mo-
difications qu'il croit opportun d'introduire dans
le système de comptabilité des cercles et du Con-
seil Général.

9.—Il facilite, autant que possible, la réinté-
gration des cercles suspendus, et il s'applique à
faire disparaître les causes de suspension, par
l'emploi des moyens qu'il' juge utiles, selon les

circonstances.
10.—Il conduit les enquêtes qui lui sont con-j

fiées par le Bureau Exécutif ou le Médecin en
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^:sib?er
'""*' '^ P^"^^^'-« -* -"te la diligence

qms, du travail accomnli nir li .ï"'^ !
'''' ^""^ ''^-

ganisation et dMn.spe^tion^ Li 5'epartement d'or-

port précédent- rMn"' T''""
'^^ <leriiier rap-

résultatsoMemis^dins^oTn'^^^"' concours, dis
des déboursés ou'irr ^P"^":'^^ et du chiffre

".eut, rîa shùation r''"^""^'' ^^^ annuelle-

cercles, pafun rSrd/r"'''''" '^^^ différeut.s

rrpa?tf^^â?d?p\irrs" ^^^^^^^^^^^^^

TITRE TROISIEME.
Les Cercles.

CHAPITRE I.

Institution.

le Burra^r F^'xécut^:'
""'^'^ ^'''^^^^ '^''""- P^^

' nl.îo^'f'
"^^ ""^

P^"* ^tre fondé, dans une paroisseplus d un cercle par deux mille âmes et ^fîactTon

^ 't.Aïk.^r t^vc««odfajr-
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de ce chiffre, sans le consentement des cercles
'|m y sont déjà établis.

I03. Les solliciteurs de Lettres Patentes doi-
vent préalablement à l'organisation de leur cer-
cle :

1. Signer et remettre entre les mains de l'or-
ganisateur une requête, dans les termes de la for-
mule A ;

2. Faire à l'organisateur, à titre de dépôt, le
versement du droit d'entrée établi par l'article
1T6, d après le chiffre du certificat de partici-
pation demandé;

3. Justifier de leur état de santé, aux termes
de 1 examen médical de l'Association, devant un
médecin choisi par l'organisateur et agréé par
le Bureau Exécutif, excepté ceux qui sollicitent
la qualité de membres honoraires ou qui ont déjîi
la (|iialité (le nuMiil)res partici])îtnts de la Société.

103. ("eux des signataires de la requête dont
1 examen a été agréé par le Médecin en chef, qui
sonl^ encre vu hoiine santé, sont admis membres
de l'Association le jour de l'émission de leur cer-
tificat de participation par le Président Général
et le Secrétaire général. Ils doivent être au nom-
bre de .30 au moins, sauf les cas d'exception ap-
prouvés dn Président Général.

Ils jouissent du titre de membres fondateurs
du cercle. Les solliciteurs de Lettres Patentes
agrégés aux cercles à sa séance d'institution en
\ertu (le lettres de sortie. j)ar décision du comit,'
de régie, ont aussi ce titre.

104. Les conditions fixées dans les articles
102 et 103 étant remplies, l'organisateur peut
procéder à l'institution du cercle, en la mai iète
déterminée au formulaire de cérémonie et par
décret du Bureau Exécutif.

lo.'î. Les Lettres Patentes peuvent être éniisfsj
lors(|i!(' les ])rescriptioiis des articles 102. 103 «t

104 ont été observées et que l'organisateur a
transmis au Bureau Exécutif <ous les 'locumen+s
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r-^'^^'esV^aTilui!^^^^^^^ P-*-tes aux
clés. Ces Lettres P«S valablement les cer-

times; et elles n*.L ***"*• ^"""^ ^^"«*^« l%i-
abandônnées s? irce^rcïeJlf

^*^^ ^^«ntairement
membres refusent de 'donner'"leuT'Lt ^"^ ""^
écrit.

uunner leur adhésion par

pas7êmpirtrutefi:rcoï^t-^""*''"^ ^^^-' "'-*
au jour de nSst?t, tL^^ *'''"^, P°"^ ^^''e admis
par priviïLe en o"«ïï-^^"

*'^''^'^' P^"^^"* l'être,

dans les If W«^?^î*^ "^^ membres fondateurs^
dans une bon^e condmnnT^"*' .^-'"^ «"«^ «««<>"«

déterminé^"pTr l'article 15'
'^''*^' ^"^ «'«"Citions

sollfclteu^: de ^^ttrel* p'atin^e^^^"î^"^ ^^^ ^-
ble que dans le 'yr^^fe J^rde^'iL^'n^^^^rdans un délai de troi« rnr^îl S 1 ^, ^^* P**^ ^^^^^
médical, ou que le cinJ^nL/^.

^^*^^*^ ^^ l'examen
bre, à èondi?ro;'Ul[:?i?f "Iff*

P-«,^^dmis

enanit^^L^uTal^^e^* ^^'^^ ^^ ^^^^-^

meV* versées^ /i!^^" ^^ remboursement des som-

membres ..a„i„.ienrrrL2r'dl%°eïoeptiSS:
"O. l' organisateur doit:

8- Becruter activement les solliciteurs, veiller



H rorfîanisation du cercle et en présider la séance
d'inslitiition ;

:j. Iiistruii-e les membres fondateurs et les
officiers de leurs devoirs

;

4. Jîemettre au cercle, après son institution, un
assortiment complet de fournitures, et transmet-
tre les récépissés du cei'cle au Conseil Général;

5. Faire rajjport de ses ag-issements et trans-
mettre au Conseil Général, dans les 24 heures
qui suivent leur réception, les sommes suivan-
tes:

(h) Pour 'Loit d'octroi des Lettres Patentes
$35.00 :

(h) Les honoraires d'enregistrement au taux
de cinquante cents par $500 du capital-héritage
assuré, pour tous les fondateurs, et le droit
d'inscription pour ceux qui sont inscrits à la
caisse centrale des malades ;

6. Remettre immédiatement au Trésorier du
cercle: (a) un reçu des sommes qu'il a perçues
pour le Conseil Général, (b) la balance de ce
qu'il a perçu des solliciteurs et des membres
fondateurs, (c) un état établissant les verse-
ments à lui faits par les solliciteurs et les mem-
bres fondateurs;

7. Remettre an Bureau Exécutif un double de
l'état qu'il a fourni au Trésorier du cercle;

8. Remplir tous les autres devoirs que les

statuts lui attribuent ou que le Bureau Exécu-
tif ou le Président Général lui prescrivent.

CHAPITRE II.

Composition.

III. Les cercles se composent des membres
fondateiu's du cercle ;

Des membres admis en vertu des dispositions
du chapitre TII du Titre Premier des statuts;
Des membres agrégés en vertu des disposi-

tions ci-après relatives aux lettres de sortie.

fek-

.««L.
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Mutation de^ membres.

SECTION I.

Emission des Lettres de Sortie.

dioHn; Y° ™^?.^^^«^ qui désire changer de iuri-

Dour^fl ' "^''^''P*'"^ ^^ membre dôtaehépour être agrégé à un cercle ou affilif '. ,in

uaccoraer cette lettre si ce membre remnlit n.,remph les deux conditions én.mSef ^i^sbas (b) s il est affilié à nn bureau de er-ception ou membre détaché, cette de mn le doHêtre faite au Président Général;
"""^°''" '^"^*

.;.—Etre en règle avec la Société et ne nn«être sous le coup d'une accusation
;

^'""^

.e?- r;^; ri^t^srsorc;,^;^^^^- ^;;îr:

iSa?^^^:,J^.- -'- - proiui;e^,^!Hi-

dnnî^i ^'?- '?"'''' "^^ ^«^^''^ ^«+ «^n vigueur peii-

êmissiln V.'""''\'ï'^^"^^-^'"^
^'-^ d^te de ^son

a été H-r '
^^n^bre à qui une lettre de sortiea ete délivrée appartient à son ancienne iuri-

^'.i^a?— -^.- ^:%t^^

dans 1!^^T.
"*• ^'''''^ "^"^*^ ^^'""^ '^^^^^ de sortiedans les 45 jours qui suivent la date de sonémission entraîne sa nullité, et le uîen.bre en
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faveur de qui elle est faite doit la remettrr sans
tarder û l'officier qui l'a émise.

SECTION II.

effets de la Lettre de Sortie.

"4. Un membre porteur d'une lettre de sor-

mmJ? vigueur peut être agrégé à un cercle,
affilié à un bureau de perception ou inscrit
comme membre détaché.

115. Pour être agrégé à un cercle en vertu
dune lettre de sortie, le membre doit remettre
cette lettre au Secrétaire-archiviste du cercle
auquel il désire s'agréger, après avotr rempli
et signé la demande d'agrégation qui y est con-
tenue.

Cette demande est soumise sans délai au co-
mité de régie. Ce dernier a le pouvoir d'accor-
der ou de refuser l'agrégation, après s'être ren-
seigné sur le requérant, et avoir même exigé de
lui un examen médical, si cela est jugé néces-
saire.

116. La décision du comité de régie doit être
communiquée immédiatement par le Secrétaire-
archiviste au requérant ainsi qu'à l'officier qui
a émis la lettre de sortie, laquelle doit être re-
tournée en même temps à cet officier dans le
cas d'un refus d'agrégation, et transmise au
Bureau Exécutif, sous cinq jours, )ans le cas
d'acceptation, après que le certificat établissant
l'agrégation ou le refus, selon le cas, a été dû-
ment rempli et signé.

117. Les demandes d'affiliation â un bureau
de perception ou d'inscription comme membre
détaché, en vertu d'une lettre de sortie, doivent
être adressées au Président Général, en même
temps que la lettre de sortie. Cet officier pro-
nonce, souverainement et donne ou fait donner
les avis mentionnés â l'article précédent, de la
manière déterminée.
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...•'''n-.'^;^':^;-;"^.
^-u" membr.. en vertu d'u-

iJ relevait et eso m rrr" /' '•''-"""'"'• ''•""

^V celle <lu eerele'qûi iC'alJréïr"''"
''""^^^' «»

^r^ï^^aU^n^'f;;!:^;;îr^' P-^ <Ï- I- eas
de sortie émise n-irun .

'^''^"
*^ ""^ '''^tre

la réception de la lettS J ^ "'' "J"' '^""«^"^

<|'agrrégâ^tion,et dL efcafle^,^'^ ^" ^'"^"'^

|ians le eerele d'où il est so^^t
7^:"'^'-^''«to"r„e

le membre avait été agrêié do^t t?"
^ """^"^^

sous dix jours, au cercle^auque p't f^""^'les sommes que ce mpmhr« T ^^^ retourné,
'es avis, les' demLïeT et les'rSw ^ ^' ^'""
•secours en maladie qu'il ? n, Ln,^ '''''

'-^^^' ^^^

lions qui. dans ce c-is rloîf P'^P/^""'''' réclama-
'e cercle auquel ^^:;.;:;!;^S^:-J«es,ar

CHAPITRE III.
Attributions et devoirs.

,
I20. Les cercles w^i.» ,i

institués par Le res PntoJ
/"''^"i'-s i-u-aux

Jral. uni sont i \n T- ^'it'^"^*''' ^" Conseil V.i^tiô-

autonomes "^ ^"^' dépendants de cehn-ci et

ron;;,Sent'i^'5;:^;;!;%;";-^- ^- pouvoirs et

fies fonds revenanfnn r' •fVi'' transmission
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i^

3. L'administration des fonds de la caisse lo-
cale (les nisilîules et de la caisse générale locale;

4. L'élection et la révocation de leurs offi-
ciers et des membres de leurs comités, et l'ap-
plication des pénalités;

5. L'institution et la conduite des investiga-
tions qu'ils croient utiles dans l'intérêt de l'As-
sociation

;

^
6. L'assignation obligatoire des membres de

l'Association à comparaître comme témoins de-
va^nt eux et devant leurs comités;

7. L'adoption et la modification des règle-
ments en harmonie avec le but et les statuts de
l'Association, à la majorité des deux tiers des
membres présents, sujets à la sanction du Bu-
reau Exécutif pour le Conseil Général; toutefois
cette sanction n'est pas obligatoire lorsqu'il s'a-
j?it de fixer ou de modifier les dates, lieu et
heures des assemblées du cercle ou de la per-
ception, le salaire du Secrétaire-archiviste et du
Trésorier, le taux de la cotisation mensuelle et
les limites des circonscriptions de visite;

8. L'emploi exclusif, pour l'usage auquel ils

sont destinés, des formules imprimées, registres
et autres fournitures, prescrits et fournis
le Conseil Général ou le Bureau Exécutif

9. En outre, les cercles doivent :

(a) lloinier au Secrétaire général, dans xm dt' ,

lai qui ne pourra dépasser huit jours après leur'
élection et leur installation, les noms, prénoms,!
profession et adresse postale des officiers du
cercle et des délégués au Conseil Général ;

(h) Observer toutes les règles que le Bureau
Exécutif ou le Conseil Général peuvent établir
dans l'iritérêt de l'Association et en harmor'
avec les statuts.

I20A, Pour modifier ou abroger un règlement]
de cercle devenu obligatoire par la sanction
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qu'il a reçue du Conseil Général il fnnt r«...„tanent exprès de ce dernier
**°"

CHAPITliJ': IV.

Réunions.

hres, ou a la demande d„ comTté de SsS
ce^caf'T"èrerT"'- ''"" «•i°—«-. et, T,Ste cas 11 en est donné avis aux membr««5 ah.sents, tel que prescrit par l'article St L'^ser^

W^ion" d^e? i%
?"-tivement ouverte'^ourlexpefiition des affaires une heure aorès U

ait été ordonné autrement par rèelement d,,cercle ou par l'avis de convocation.
'^^«'^°'^°* ^"

4
'^^•- ^.'*^^ï^ de convocation des réunions ex-traordinaires doit spécifier le but delà rTunionAucune autre question ne peut être prise en con^s.deration à ces a semblées, sauf la présentat?on

nendu?ît^^/''
'^' ^^^^^^^'''^tion des mSres suspendus et les réclamations des membres mala-

123. Le quorum des assemblés de cercle est
'lo cinq membres en règle.

124. 135 et 126. (Abroj^és).
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MV

il

CHAPITRE V.

Comité de Rétic.

137. Le comité de régie se compose de ceux
de ses membres participants qui ont été élus et
remplissent les mandats ci-aprèa:

Président,
Vice-Président,
Secrétaire-archiviste,
Trésorier,

Médecin-examinateur,
Commissaire,
Introducteur.
ia8. Ce comité se réunit périodiquement et

sur convocation du Président, et peut siéper, sans
avis préalable, aux date. lieu et heure des séan-
ces du cercle. La présence de la majorité des
membres habiles à siéger dans ce comité est
requise pour constituer un quorum. Le cumul
n autorise pas le titulaire à émettre plus d'un
vote.

139. Le comité de régie délibère:
1. Sur les demandes d'admission des candi-

dats, sur les demandes d'augmentation de cer-
tificat de participation et de réintégration, sur
les réclamations d'indemnité pour cause de ma-
ladie ou de décès, et autres questions de la com-
pétence du cercle, et il fait à celui-ci les recom-
mandations qu'il croit opportunes dans l'intérêt
du oercle et de l'Association;

2. Souverainement, sur les demandes d'ins-
cription à la caisse locale des malades et sur
les demandes d'agrégation par lettre de sortie.

L'initiative des mesures ayant pour objet le
placement des fonds (art. 226) et l'emploi de
toute somme excédant vingt dollars, pour ui
seul objet, ou l'ali'îuytion des propriétés, va-
leurs^ et effets du cerole, appartient au comité
de régie.. Ses décisions à cet effet doivent être
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féunion pour y tenir ?eak«lZhi'""^
'""*^ '»«

CAHPITRE VI.

Des Officiers.

SECTION I.

OésiKnatlon des Officiers

^ 131. La nomination du chanplain «ot a^ i«
[ompétenee de l'autorité rèligSle ^* ^*

HJoment P? nrT-^'- P^""*""* "*'"^'"^'- exception-

te|:==erd^^.-rî^-S
FH;i.;^^ï.r^S^,fPPH.uent au/^

SICTION II.

Election Jes Officiers et Délégués.

132. Tous les officiers sont électifs et seul*.
> membres en règle du cercle sont él gibli eî•nent être installés et remnlir les fonetîûaa"l'.cier et le mandat de délé^jé

^o^etiuna

'ci^nV.f
^""'"ï,des, charges n'est pas toléré,ce nest en vertu d'une permission du Prési-
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«0

dent Général, et pour des cas tout A fait ex-
ceptionnels.

134, La rharj^t» <!• Môdecin-fxnmiiinttMir ne
peut Otre conférét; qu'A un médecin licencié pra-
tiquant. Il peut être nonuin'» un médecin non
sociétaire.

135. L'élection des officiers a lieu annuelle-
ment, A, lu première asKeuihlée régulière de jan-
vier, et celle des délégués au Conseil Général et

de leurs substituts, en nombre ég'ul, ft la pre-
mière n,s.seml)lée régulière de juin qui précède
rassemblée régulière du Con.seil (Jénéral. L'é-

lection qui n'a pas été faite tel que statué
ci-de.ssus peut être tenue à la première n8.sem-

blée régulière qui suif. Les cercles fondés après
les mois de juin et de janvier procèdent à l'élec-

tion de leurs officiers ou déiégué.s, selon le ca^,

à la séance de leur institution ou à la première
assemblée régulière.

Au cas où une élection n'a pas eu lieu, tel qu'-

prescrit ci-de.ssus, elle doit être tenue sous !•

plus bret délai possible, après avis donné de lu

date de cette élection aux membres du cercle.

135A, Pour le choix des délégués et pour celui

de leurs substituts, l'éiection des différents ti-

tulaires de chacune de ces «barges a lieu simidta-
nément, et les candidats >|ui réunissent le plus

grand nombre de voix sont déclarés élus, s'il •

ont obtenu les suffrages de la majorité des mem-
bres qui ont pris part au scrutin. Si le nombrer
requis de délégués ou de substituts (selon lt'|

cas) n'est pas choisi au premier tour de scru-

tin, l'opération est recommencée pour le compl<'

ter, en élaguant de la liste «les candidats cenxl

(|ui ont été élus, jusqu'à ce que le choix soit fiNél

définitivement.
135B, La préséance aux session.s du Consei'î

Général est accordée à ceux des substituts quil

ont obtenu le plus grand nombre de suffragisj

à leur élection. Lorsque le nombre des candi-j
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duts mis en nominnfinn nVst pas pl.m élev^ n.iP
«•.•lui des H..„st,tuts a élire et <,„e ceux-ci ont

1 rrr !"r
*"'.'"'• ^'^ ''^'^•'^ pr.,cè,le ati scrutin

IZlL '^''^••''"'r'''.^
J*^ majorité absolue des

suffrages exDr.mes. leur ordre de préséance. 11
le fait par des opérations différentes pour cha-

InLu*^*^'
'"'''*! f^^^^ '*^ *^^"'^ 'ï" premier

•substitut puis celui du secr.nd. etc.. les membres
..ayant droit de voter que pour un seul can-
didat a chaque tour de scrutin.
I3SC. Les cercles fondés dans un état ou dans

une province autre que la Province de Québec
peuvent s unir pour faire le choix des délégués ou
des substituts pour les représenter. Leur repré-
seutation, dans ce cas, est basée sur le nombre
(If membres en règle qu'ils possèdent collective-
ment.

^
La lettre de créance qui accrédite ces

(klegues doit être signée des Président et Se-
kretaire-archiviste de chacun des cercles qu'ils
[représentent,

136. Les élections nécessaires pour remplir
es places vacantes ont lieu aux époques préala-
)Ieraent fixées par les cercles, ou ft la première
ssemblée qui suit un avis donné à cet effet
tix membres du cercle.

137. Les membres du Bureau Exécutif, l'Ins-
pecteur en chef, les Représentants et les Subs-
ituts du Président Gén.'ral, président aux élec-
'ons. En leur absence, il est nommé un prêsi-

il' nt pro tcmpore.

138. T-e Tré.sorier assiste les scrutateurs et
ts informe de la (jualiff.-otion des personnes qui
e présentent pour voter.

'39. I-fs dispcjsitions des articles 69 et 70 s'ap-
to.iqiient c^^.Uem-nt à rélectifjn des oflieier^s et
"les délégués des cercles et des membres éligibles
jes comités.

140, Après la nomination el avant l'éUcfion,
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le Président de l'élection nomme trois scruta
teurs pour dépouiller le scrutin, compter les
VOIX et supprimer les bulletins irréguliers. Ces
scrutateurs rédigent un rapport au Président ei
lui remettent en même temps les bulletins qui
ont ete déposés dans l'urne, sous enveloppe ca
chetée. Il peut être interjeté appel, mais à lamême assemblée seulement, de la décision de'
scrutateurs, à une commission composée de
membres présents du comité de régie.

\ SECTION III.

Installation.

141. L'installation des officiers a lieu à h
clôture des élections ou à la séance suivante. Li
Président Général peut permettre d'en diffère:
la date. Les membres du YKwv lu Exécutif, l'Iiis
pecteur en chef, les Keprésentants ou les Subs
tituts du Président Général, président à Tins
tallation des officiers. En leur absence, il es
nonimé un président pro tempore pour préside
à l'installation au nom du Conseil Général.

143. L'installation investit les nouveaux offi
ciers de l'exercice de leurs fonctions, excepté:

!•—Le Trésorier, qui ne peut prendre possessioi
des livres, papiers, documents, argent ou va
leurs quelconques, avant d'être informé par k
Secrétaire général qu'il a été émis une police 01

garantie de la fidèle exécution de ses devoirs ;

2.—^le Médecin-examinateur, qui ne peut apii
qu'après avoir reçu la commission délivrée pai
le Bureau Exécutif.

143, La charge d'un officier qui ne se pr
sente pas au temps prescrit pour être investi d
ses fonctions peut être déclarée vacante par 1

cercle.

144. Le refus ou la négligence de la pnr
d'un cercle de faire choix d'un médecin agié
par le Bureau Exécutif autorise le Substitut d
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wfr* ^•^''^''f
* *^'^^ ^^«« nomination, tou-jours soumise, du reste, à la même approbktion.

145, l^e Trésorier n'a pas besoin, s'il est réélu,de renouveler son cautionnement antérieur, ce^
lui-ci continuant son effet, à moins que le cer-

nouv^u
Bureau exécutif en requièrent un

SECTION IV.

Attributions.

146. Les dispositions de l'article 88 des pré-
sents statuts s'appliquent aux officiers des cer-
cles comme aux officiers généraux.

'1^- J'^
PKESIDENT préside les réunions du

cercle et celles du comité de réffie et y maintient
1 ordre et le décorum

; il surveille et assure l'exé-
cution des statuts, règlements, règles et ordon-
nances.

Il sipe avec le Secrétaire-archiviste les pro-
cès-verbaux approuvés des réunions du cercle etdu comité de régie, les mandats de paiement
autorises et les lettres de créance.

Il signe conjointement avec le Secrétaire-ar-
chiviste et le Trésorier:
1.—les chèques et traites émis pour couvrir les

paiements autorisés et pour les retraits de
fonds ;

2.—les contrats, conventions, transactions et
autres actes et papiers ayant pour objet la réa-
lisation d'affaires arrêtées.
H fait les nominations des officiers pro tcm-

porc, lorsqu'il y a lieu; il nomme les membres
du comité de visite, dont il fait partie de droit
avec voix consultative.

Il représente le cercle dans ses rapports exté-
rieurs,

"^

Il décide les questions d'ordre et prononce les
peines disciplinaires, mais sa décision peut être
infirmée par le cercle.
Lorsqu'il préside, il ne peut faire aucune pro-

«
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position, ni prendre part à aucun débat, ni voter,
excepté dans le cas de partage égal des voix.

Il vérifie, au moins une fois par mois, l'exac-
titude du livret de banque, en le comparant avec
le livre de caisse du Trésorier.
• Il convoque, aux funérailles des membres dé-
funts, des délégations de membres séjournant
dans la même circonscription.

148. Le VICE-PRESIDENT prête assistance au
Présiaent dans l'accomplissement de ses devoirs
et remplit ceux qui lui sont délégués par le cercle
ou le Président; il préside en l'absence du Pré-
sident ou sur sa demande.

149. Le SECRETAIRE-ARCHIVISTE: 1. Fait
la correspondance du cercle, émet et donne les
sommations et les avis requis, excepté ceux qui
sont réservés à d'autres officiers.

2. Il prend soin des archives, du cachet, des
livres, registres, papiers, documents et autres ef-
fets en la j:ossession du cercle et dont la garde
n'est pas spécialement confiée à d'autres offi-
ciers.

3. Il inscrit sur des registres spéciaux les
minutes des séances du cercle et celles des co-
mités, qu'il signe avec leur président respectif
après approbation.

4. Il transmet dans les cinq jours qui suivent
l'action définitive du cercle sur la matière: (a)
au Conseil Général, les cartes de présentation des
candidats acceptés et celles des candidats re]P-

tés par le cercle ainsi que les demandes de réin-

tégration, les demandes de mutation de certifi-

cats de participation et ces certificats ; (b) aux
aspirants, avis de leur admission ou de leur re-

jet; (C; aux membres intéressés, les avis de con-
tributions supplémentaires imposées par le cer-

cle.

5. Il prépare, signe et revêt du cachet di.

cercle : (a) les assignations qu'il émet et les avis

qu'il donne, sur l'ordre des autorités compêten-

T?^;A«lè<5JHB»;
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fi II •
^ '"'".™ ''" <^"-éaiioe ou de sortie

le Tr^soS". r"Ti''*"ï5«
-ec le Pré^d?m et

pour couvrir IT^,- °'"T^ " *"'»'"''' «mis
les retraTts de Ion"?, T'-'fe,'''*"^'? '* P""
tions, transactions et' au'i^es aê,!"'''

""":"'
jrant pour objet laVaSoo^^ïfjÏÏren".??

doSe'dis^iSid'atî'rS^^t ges'Z""".
''

suspendus et exclus.
'' °'' membres

nfrki "î,^^'/"FP'"'' ^" «"" »" Secrétaire ffé-

py7^^rs™d?'ch7,;ï o-^icii'-^niià
fé'ûr'eïtrre fn°1„n^J.i:.™^

«-«^ ^ ^^^'^"^^

rîîf"»^.-,^^'* P'"'"* ^" Médecin des avis de mala-

it 2re;ib7eï'LTai:s^^^"'" -' *™» -'<' 'S"-

«f;-4es-sr i^rri^-i^e-rii^i
-"-

cercle Ln.12?'^, ^
«°"e«P.«^dance adressée au

vante' eï^ mM ^ ««"^"^"nique à l'assemblée sui-

àux archiva '°°''''' '^^""" soigneusement

drÔi't?-hn.^
TRESORIER fait la perception des

J^nn» '*
°'"^'''^' amendes, contributions, cotisa-tions et versements de toute nature établis p^r ?es
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statuts de l'Association ou les règlements du
cercle.

Il tient fidèlement le compte de chaque mem-
bre avec le cercle, en la manière prescrite par
le Bureau Exécutif,

Il fait rapport au cercle: 1.—verbalement, à la
première assemblée du mois, (a) des sommes qu'il
a perçues durant le mois précédent, spécifiant
tous les versements et les noms de ceux qui les
ont effectués, (b) des entrées et sorties de cha-
que caisse durant le mois précédent et de la
balancée des fonds, et il indique où ces fonds
sont placés; 2.— et, par écrit, de la manière,
pour la période et aux époques déterminées par
les statuts et d'après les formules et les instruc-
tions du Bureau Exécutif; 3.—à la réquisition et
selon les instructions de son cercle.

11 prépare et expédie au Trésorier général,
dans le cours des neuf premiers jours de chaque
mois, le rapport mensuel de ce mois, tel que
prescrit par les articles 214 et 216, accompagné
de la remise de fonds requise, rapport dont il

.soumet un duplicata au cercle, à l'assemblée sui-
vante.

Il communique aux Auditeurs, lorsqu'il en est
requis, ses livres, écritures, etc., les duplicatas
des rapports mensuels qu'il a expédiés au Tré-
sorier général, et la preuve établissant les dates
de l'expédition de ces rapports et des re nises
de fonds, afin de leur permettre de vérifier la
situation individuelle des membres, le montant
des placements effectués, l'exactitude et la suf-
fisance de ses rapports et remises.

Il donne diligemment avis aux membres qui
sont en défaut depuis plus d'un mois dans le

paiement de leurs contributions ou autres re-
devances. Mais, la Société ne sera pas respon-
sable de l'omission de cet averti.'îsement, qui n'est
pas obligatoire pour elle.

Il fournit au Médecin du cercle, sans retard.
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mis, suspend,,s ou eicU,'
" ""' °'"°'"'^' »^-

arJLtwftê^ """ "^ •'«''''"''" »' >« Secrétaire-

.e.;pl:|;^eSÎ\\^r'U™f^r;eraH/e'ar

H"âîLVdtHaTrefa''r'rX7"' »"" ""J'* '^ ^'-

xuims au conseil General, pour être dêuosés â la

au " 'erSin "^'^
"^f"'^-

"" ^-S etWyue au crédit du cercle, que le montant H5f»^mine ,^ ^.^^j^^^ j ^ dans aucun cas n";

b^e en'^ïr/ T *''*^l^'^ '^^"'^ piastres par 5em!
mois ^ ^ ^^ P^^"'^^^ •'«^^ *î« «hacun ..e cïs

torî.i'^ÏS.^"^"''
paiement sans un mandat au-torise, revêtu du cachet du cercle et ^\fn,s h,.

Président et^du Secrêtaire-archwL e, exceXpouïles remises de fonds au Conseil GénêraL
^

et^ion?"»,.';^ ^'v^ ^^- "^^'""^ P^^ «"t^«e« et sorties,

voir -\ K-^ ivre jugé nécessaire, afin de pou-voir établir a situation du cercle lorsSnMlen reçoit l'i itation de celui-cr du Pressent

doT'ê?l°" ^''
^'^"«r^'""" ^^ ^^^^' «ituatTon quidoit être visée par les Auditeurs.

^^^i.*^^"! "^ compte séparé pour chaque natureparticulière de recettes et de"^ dépenses, et îl nepeut permettre^ que les fonds destinés au Con!

v^nt rf,? «
/'' ^"^ *'^^'?'' ^"^^'^ '^^^ malades ser-

propre.
^""^ °' ^" ^ ^^^"^ ^"^ ^«^^ «st

cemhrJ?*^*^"'^*'™'"^-"* ^^^^ comptes au dl dé-cembre de chaque année; il doit rendre compte de
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sa gestion au cercle, aux époques fixées par les
statuts et lorsqu'il en est requis.

151. (Abrogé).
15a. Le MEDECIN-EXAMINATEUR constate

.sur les formules imprimées, prescrites par le Bu-
reau Executif, l'état de santé des candiadts qui
veulent devenir membres participants agrégés àson cercle, et de ceux de ses membres qui doivent
subir 1 examen médical, pour obtenir leur réinté-
gration ou la mutation de leur certificat de parti-
cipation ou leur inscription à la caisse des ma-
lades.

^11 transmet au Médecin en chef les certificats
d examen médical des candidats et ceux desmembres qui sont soumis à cet examen pour
mutation de certificat de participation, pour ré-
intégration et pour inscription à la caisse centrale
des malades.
Lorsque le cercle en a décidé ainsi par règle-

ment: (a) il soigne gratuitement les malades
d une ou de plusieurs circonscriptions de visite,
lorsquil en est requis par les membres malades,
et il leur donne diligemment les soins que leur
état requiert; néanmoins, il n'est pas tenu de
fournir de médicaments, ni de faire de graves
opérations chirurgicales (le Médecin en chef
connaît des contestations qui peuvent surgir sur
la nature des cas d'opération qui se présentent)

;

(b) il visite les malades d'une ou de plusieurs
circonscriptions de visite, pour tenir le cercle con-
tmuellement informé de l'état de santé de ses
malades; (c) il fait rapport au cercle, au moins
a chaque séance, en la manière déterminée par
les formules prescrites par le Bureau Exécutif,
de l'état de santé de tous les membres qui ont
donné avis de maladie et qui demeurent ou sé-
journent sur les oirconscriptions de visite qui
lui sont assignées: le refus ou la négligence de
sa part de remplir aucun de ses devoirs autorise
le Président ou, à son défaut, l'un des visiteurs,
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quelsTjLl'iub^ Telï'^ "" sociétaires aux-
mes des formx' es Nos 2 SoT 2^1''^L

^"'^ '^'-

établis par l'artic e 175 • rM h '
^^^ ^o^^raires

demnité fixée nar rA^w ^?^^'*" ''^''^^^ "°e Jn-

nels qu'il doit fnIL !f ^ ^* ^^^ ^'''"^ profession-

ceux doTitTi
î^\.^,fssurer de l'état de santé de

que b^SéLe S Ip^™'" °" ^"^ réclament quel!

quenfment entachés d'^îr^îïrr.n'^'"^"^
^°^*''^-

aspirants non assurahîZ; „ ' ' ^^S^^^^ande des
bénéfice irré°?MitKr „

"*" ""« réclamation de

rise «5fipmm«r,(- ^ ^Av^i^tj. ou lait on s il favo-

fr::,dn;eTsron 2e''lira£XTrnT. ^T*»^^"^
préjudice de la Sodêté où d^,m cercfe 1 tTt ^"3

menflrU"^^^?*^^;
conf^^atî^nt; 'ont éS!

We révocatLn'^de tn"'
'^ '^'"'" ^"^ ««* ^^«va-

«Mi ^0+ ^ °® ^^ commission médicale et

tre n p^ut^tt;:' n'P^'^î'^? «^^ ^^ Société
;
en oui

torf» «? - J® poursuivi en dommages pour le<?

îes ^taTuTs"'
'^"^ ^^^ ^^^^^*'-"- déte?minTs%ar

^.^11
est toujours révocable par le Pv .au Exécu-

aeux tieis des membres présents à une réuniondont^un avis motivé a été^donnê aux membres du
Il observe les instructions édictées par le Mé-
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decin en chef arec l'assentiment du Bureau Exé-
cutif.

Il fait rapport annuellement, et lorsque requis,
au Conseil Général, tel que prescrit par celui-ci et
d'après la nature des fonctions qu'il a eu à rem-
plir comme Médecin-examinateur.

153. Le COMMISSAIRE-ORDONNATEUR est
le dépositaire des bannières, insignes et décora-
tions à, l'usage du cercle, de ses officiers et de ses
membres, et il doit en prendre un soin vigilant.

Il veille à l'installation convenable de la salle d
réunion.

Il est' maître de cérémonie; il veille dans les
réunions et les processions à ce que tout y soit
conforme aux convenances et aux statuts, règle-
ments et règles qui régissent le cercle; il peut so
nommer des adjoints temporaires, pour l'assister
dans l'exécution de ses devoirs, lesquels adjoints
sont revêtus de l'autorité nécessaire pour assurer
l'efficacité de leur concours.

154. L'INTRODUCTEUR ne permet l'entrée de
la salle de réunion qu'aux membres en règle du
cercle et aux autres personnes autorisées par le
Président ; il n'admet pas les membres dans un
état d'ébriétê ou temporairement privés du droit
d'assister aux assemblées par mesures discipli-
naires.

155. Les AUDITEURS font l'examen des livres
du Trésorier annuellement, ou lorsqu'ils en sont
requis par le comité dt: régie, le cercle, le Prési-
dent Général, le Bureau Exécutif ou l'Inspecteur
en chef.

SECTION V.

Dispositions générales.

156. L'absence, l'inhabileté ou le refus d'agir de
la part d'un officier autorise le cercle à lui nom-
mer un substitut pro tcmpore.

157. Les officiers et les délégués dont le terme
d'office est expiré 1 estent en fonction jusqu'à ce
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que leurs smcessenrs soient misla plénitude de leurs pouvoirs.
en possession de

158. La fonction d'officier nu h« ^-i- - ^
vient vacante- 1 n^r i'il!.i 1

^^ délégué de-

sMmmme le en dehors H«. ,
' ^';'*'^"^sement de son do-

eause d'insubordination ou d'Tmpéri?Je
' P°"'

^. 159. I^es officie s des cercles à +rtiif<» ^s„ • •

valeurs documenta, pièces de comDtabilitr ^f

SS£F '-T f"^^ Set-&„«{
!Sï.er''VK^?cr?njL^rdV?uir!,?°entr
mettre aux cercles l'établissement ^

160. Le Trésorier sortant de charee ne r^m+ransmettre à son successeur les livresf^ foSds va-

ibîefk ^°^r""*'' P^P^"'-^' fournitures et autresobjets qu 11 a en mains, qu'à la réquisition for-melle du cercle, après approbation du caut?onne-ment du nouveau Trésorier par le Bureau Exécu-

i*»,frt';^^^
officiers des cercles transmettent à

r««?*?°''^^f w^.'
^"^^^*"* *Pr^s leur installation

tonf f^
^^«*^^««on de l'article précédent) oï entout temps aux personnes déléguées à cette fin

Cri ^^""^'^'..P^^ '^ Président Général, par e

HvrI *^T"*^', °" P^^ l'Inspecteur en chef, leslivres, fonds, valeurs, documents, gages, papiers,
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fournitures et autres objets en leur poHsession
respeetlTe eoninie officiers de l'Association.

i6a. Les services des officiers des cercles sont
gratuits.
Les cercles peuvent néanmoins, par rêglemont,

déroger à cette disposition.

163, Avant d'entrer en fonction, le Trésorier
doit fournir au Conseil Général, aux frais du cer-
cle, un cautionnement en garantie de la fidèle
exécution de ses devoirs, au moyen d'une police
de garantie dans une compagnie choisie ou agréée
par le taureau Exécutif.
Le chiffre de cette police est déterminé comme

suit, d'après le nombre des membres en règle
dans le cercle le premier jour du mois txîndant
lequel elle est émise:

Noms Montant

Moins de 50 $ 300.00

De 50 à 100 600.00
De 100 à 200 1,000.00
200 et plus 1,500.00

Le chiffre de la police du Trésorier dans un
cercle qui a une caisse locale des malades peut
être porté au double de celui mentionné ci-dessus.

Ces polices sont faites payables en entier au
Conseil Général, lequel est substitué aux cercles
pour les fins de recouvrement de cette assurance,
nonobstant toute disposition contraire des statuts.

Le Conseil Général est tenu toutefois de remettre
aux cercles la part leur affêrant dans la somme
recouvrée de la compagnie de garantie pour cette
assurance. Les frais encoiirus pour faire le re-

couvrement des fonds, s'il y a lieu, ou vérifier la

situation financière des cercles, sont à la charge
des cercles et du Conseil Général, & la discrétion

de ce dernier.

164. Le Président Général peut requérir ou ac-

cepter, au lieu de la i)olice de garantie, un cau-
tionnement aux termes de la formule No. 14 et

7m. ' 7^
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aux conditions établies par l'article précédent. Ce

alÏJCnt'T'^'
'^^'^ ^''^ "PP'"°"^« <lu cercle, préu"

néral
^°° acceptation par le Président Gé-

r««*^-i
^* Pf«8ident Général ou le cercle peuvent

n^?.?/n
• *" '?,"* **°^P«' '« TrésorÙT de fournir unnou eau cautionnement dans un délai donné.Le défaut de se conformer à cette réquisition au-ton«e le Prés dent Général ou le cercle à pîonoï-

cer la destitution de cet officier.

CHAPITRE VII.
Comité* permanent* et spéciaux

i66, Outre le comité de régie, il est institué uncomité de visite et un comité d'arbitrage, et il doit
être nomme des comités spéciaux de visite, compo-
sés de deux membres au moins, dans les circons-
criptions de visite établies par règlement du cer-
cle; le cercle peut aus»i nommer des comités spé-
ciaux. *^

167, Les dispositions des articles 45 et 46 s'ap-
pliquent à tous les comités permanents et spéciaux
constitués dans les cercles, comme si les termes
en étaient reproduits dans le présent chapitre.

i68. Le comité de visite se compose du Vice-
Président, du Commissaire-ordonnateur et de trois
membres nommés trimestriellement par le Pré-
sident.

169. T^ comité de visite assLste les sociétaires
malades en la manière déterminée par le rèsle-
ment du cercle.

Il veille à ce que les membres malades qui ré-
sident ou séjournent dans le district délimité par
règ] .ent du cercle, soient visités une fois la se-
maine, au moins par deux de ses membres, et fait
rapport :

1. de la cause de la maladie;
2. à chaque séance, de la condition des malades.

Cependant, dans le cas de maladies contagieuses,
les visiteurs sont dispensés de visiter les malades.

m

vWi.: ifS**-,. <
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170. Le comité d'arbitraire se compose du Pré-
sident, du Vice-Président et de troin membres
nommea après l'élection des offciers, lesquels res-
tent en fonction jusqu'à la nomination de leurs
successeurs.
Ce comité connaît des accusations et plali.n *

qui sont répnilièrement portées devant le cerci".
171. La récusation d'un membre du comité d'ur-

bitrage, pour cause d'intérêt, d'inimitié ou de liens
de famille, est de la compétence du cercle, qui, par
le Aote affirmât if des deux tiers des meml>r(-. pré-
senfs. nc^nme un substitut teniporarire à cha.re
membre récusé.

TITRE QUATRIEME.
Obligation des Membref

.

Mim
CHAPITRE I.

Leurs devoirs.

17a, Les membras doivent :

Remplir avec zèle et exactitude les obligations
auxquelles ils se sont engagés en vertu des statuts
et règlements ;

S'inspirer, dans la défense des intérêts de l'As-
sociation, des sentiments de confraternité chré-
tienne qui sont l'essence même de lu Société:

S'acquitter avec ponctualité et la plus absolue
probité des fonctions auxquelles ils ont été élus,
fonctions qu'ils ne peuvent refuser sans motif
sérieux ;

Propager l'amour de la langue française parmi
leurs confrères, ainsi que le respect de nos insti-
tutions religieuses et civiles, de la foi catholique,
et donner enfin l'exemple d'une bonne conduite
toujours observée;
Enfin pour conserver la qualité de membre et

jouir des avantages qu'elle procure, il faut pro-
fesser la religion catholique et n'appartenir —
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says dispensa, de Iï>rdlnalr.' -- a aiuM.ne «ociPtA

173. I^«'-^ membres doivent rn< ore N'insijJrer d.»/•«prit des .statuts, san« .se iK^rner se Su(A
consent les devoirs nicomUim ft ehacun d'eux.

174. n»< douent aussi foiirnir exactement le r

diîTir n.r;oS;;i:;r;---^*-^- ^-'" - "-
Comparaître et déposer comme témoins et pro-duire tons livres, papiers documents .u autresobjets en leur iK)sse.ssion. pour examen lorsm.MÎsen sont requis, devant tout officier m^nStraî

;

.;s.^n<. par la loi pour donner à ^-^tt^' '^onIt'ffet dune déclaration solennelle-
t''^^'"^!»

Se servir exclusivement, innir les' fins oui leursont propres, des formules imprimées "n usle "ï
fournies aux .erok^ et aux h.'reaux de perc .ptionpar le („nseil i'.ôu.l ou le Bureau Exécutif wurmu at.on de en,. ,.cat. demande de réintégration
réclamation. T-n ;.,.,. -,5 ^t autres objets

'

Présidenl^'u^'''
" ""'*'**''*' sur convocation du

conf-Are.
"'

' •
î'"'' '"nérailles de leursconirere.\ .•vi-.n.ir.i'v.t

de visite.
la même circonscription

: ;â' ÎÎE IT.

Contributions, ..,£., tlons et honoraires divers.

vJrl^
^''^ c-andidat et le membre qui subissent

1 examen médical aux termes de la formule Ne 2,paient au Medecin-examinateur un honoraire dedeux dollars
; s'il s'agit d'un certificat de santé,

eet honoraire est de cinquante cents.
176. Le droit d'entrée que doit verser un mem-bre a son admission est de cinquante cents parcinq cents piastres du eapita)-héritage assuré par

le ou les certificats de participation qu'il obtient
L.es droits d'entrée peuvent être augmentés par

règlement du cercle, et le Bureau Exécutif peut

Ê%
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permettre de les diminuer temporairement dans
un concours ou pour des raisons particulières.

Ï77. Pour être inscrits à la caisse centrale des
malades, les membres paient 50 cents comme
droit d'inscription à cette caisse.

178, et 179. (Abrogés.)
180, Les membres participants, admis après le

31 Octobre 1906, versent mensuellement, pour la
caisse de dotation, les sommes fixées dans le ta-
bleau suivant, d'après le chiffre de leur certifi-
cat de dotation respectif, à l'^^e auquel il leur
a été oqtroyé :

Certificat de dotation.

n c
*-.8
-n S

boE
<

Ans
16

17

18
19

20
21

22
23
24
26
26
27
28
29
30
31

32
33
34
35

S 8 3 « c

C i i i
—

v>
¥> «^ à teE

$ $ $ $ Ans
0.55 1.10 2.20 3.30 36
55 1.10 2.20 3.30 37
55 1.10 2.20 3.30 38
55 1.10 2.20 3.35 89
56 1.10 2.20 •S. 40

:

*^
55 1.15 2.30 3.45

i

41
60 1.15 2 30 3.50 i 42
60 1.20 2.40 3.60 43
60 1.20 2.50 3.70 44
60 1.25 2.60 3.85 45
66 1.30 2.70 4 00 i 46
65 1.35 2.80 4.15

1

47
70 1.40 2.90 4 30 ' 48
70 1.45 3.00 4.45 49
75 1.55 3.10 4.65 50
75 1.60 3.20 4M .51
80 1.65 3.30 4.95 52
85 1.70 3.40 5.10 53
90 1.80 3.60 5.40 54
95 l.tK) 3.80 5.70

i

1.00

1.05

1.10

1.15

20
25
30
35

1.40

1.50

l.()0

1.70

1.80

1.90

2.00
2.15

2.30

2.50

2.65

g S
2 S

a».

_M
iA «>

1 9
1.95 3.90
2.05 4.10
2.15 4.30
2.25 4.50
2.35 4.70
2.45 4.90
2.55 5.10

2.70 5.40
2.85 5.70
3.00 6.00
3.20 6.40
3.40 6.80
3.60 7.20
3.80 7.60
4.06 8.10
4.30 8.60
4.60 9.20
4.95 9.<)0

5.30 10 60

$
5.95
6.15

6.45

6.75

7.05

7.35

7.65

8,10

8.56

9.00
9.60
10 20
10 80
1140
1215
12 90
13 80
14 85
15 90



77

vigueur a S dTe'Se^C".Sn?^"^ ^"''^^ ™

iicat au jour de l'entrée en vigueur de celui-ci

Certificat d'a..urance au décè. (vie entière).

-.•'
i
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i8po. Lorsqu'il résulte d'une mutation de cer-

tificat de participation, une augmentation ou une
diminution du capital-héritage de l'une ou de
l'autre ou de l'une et de l'autre catégorie de cer-

tificats, le taux de contribution à la caisse de
dotation est déterminé comme suit, depuis le pre-
mier mois qui suit le mois de l'émission du nou-
veau certificat, savoir :

1. D'après l'âge atteint par le membre lors de
l'émission des certificats qu'il abandonne, pour la

partie du capital du ou des nouveaux certificats

qui était comprise dans les certificats abandon-
nés et d'après les taux de contribution détermi-
nés par les articles 180, 180a ou 180b, selon la

catégorie et la classe des nouveaux certificats

émis;
2. Et pour la partie du nouveau certificat qui

constitue une augmentation du capital-héritage,

d'après le taux déterminé par l'article 180 ou
l'article 160b, selon la catégorie à laquelle ap-

partient le nouveau certificat et l'âge du sociétaire

à la date de l'entrée en vigueur de ce certificat.

Au cas où les taux de contributions payés pour
la partie du nouveau certificat qui était assurée

par les certificats abandonnés auraient été moins
élevés, pendant certaines périodes, que le taux de
contrib rtion déterminé par le paragraphe "1"

du présent article pour le même capital assuré

par le nouveau certificat, le membre doit parfaire,

avant l'émission du nouveaii certificat, les verse-

ments qu'il a effectués pour le passé à la caisse

de dotation, d'après le taux de la nov elle contri-

bution; le solde devant être capitalisé annuelle-

ment à 5 p. c. d'intérêt. Toutefois, à sa demande,
le membre peut être inscrit à la caisse de dota-

tion pour le montant entier de son nouveau certi

icat Dans ce cas, il doit acquitter, à l'avenir,

ses contributions d'après cet âge, et il est dispen-

sé de l'obligation de payer l'arriéré.

i8i. Les sociétaires jouissant du droit d'inscrip-

-''?2*î;'.*'-'ï;:v'«-r-"
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meït\Tff?îf'-^ '^^^ malades, versent mensuelle-

?ar l« ffw
""^'"'^ ^^^ contributions déterminéespar le tableau suivant, selon l'âge atteint parchacun d'eux, au moment de son inscription :

^

Tableau des contributions mensuelle*

CAISSE DES MALADES.

AQB

ANS

16
17
18
19
20
21

22
23
24
25

TAUr

36c
35
35
36
36
37
37
38
38
39

AGE TAUX

TNS

26
27
28
29
30
31

32
33
34
36

39c
40
40
41

41

42
42
43
43
44

AQK

ANS

36
37
38
39
40
41
42
43
44
45

TAUX

45c
46
47
48
49
50
51
53
55
57

A(iE

ANS

46
47
48
49
50
51
/i2

53
54

TAUX

1.59
.62

.65

.70

.75

.80

.85

.92

1.00

i8a. 1. Les membres participants a^réffés à un
cercle ou affiliés à un bureau de perception
paient en outre une cotisation mensuelle d'aumoins vmgt-cinq cents, pour pourvoir aux frais
d administration du Conseil Général et de leur
cercle ou bureau de perception. Le chiffre de cette
cotisation peut être augmenté, au besoin, par un
règlement du cercle ou du bureau de perception,
a cet effet. ^

2. Les membres honoraires de cercle sont as-
treints au paiement de la cotisation mensuelle
régulièrement établie dans le cercle auquel ils ap-
partiennent. Néanmoins, le Président Général
peut les en dispenser à la demande du cercle. Cette
dispense est toujours révocable.

3. Les membres détachés et les membres qui
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effectuent leurs versements directement au Con-
seil Général, paient une cotisation mensuelle de
trente-cinq cents destinée à la caisse générale
du Conseil Général.

183. Dans le cas où un cercle ou un bureau de
perception néglige d'acquitter, au temps pres-
crit, ce qu'il doit au Conseil Général pour rétribu-
tion mensuelle, , fournitures ou autres objets,
le Bureau Exécutif peut imposer une cotisation
mensuelle spéciale et temporaire sur les membres
du dit cercle ou bureau de perception, dont le pro-
duit «ert exclusivement à acquitter les sommes
ainsi dues au Conseil Général et les frais encourus
pour constater la situation du cercle ou du bu-
reau de perception et percevoir cette cotisation.

184. L'émission d'une lettre de sortie donne
l'eu au paiement d'un honoraire de 50 cents.

185. (Abrogé).
186. Dans le cas où, à raison de la multiplicité

extraordinaire des décès, les revenus de la caisse
de dotation ne seraient pas suffisants pour ac-
quitter exactement les obligations de cette nature,
le Bureau Exécutif peut prélever des contributions
supplémentaires, pour couvrir le déficit annuel.

187. Dans le cas d'insuffisance des ressources
lîbres de la caisse locale des malades pour en
effectuer exactement le service, le cercle peut,
par règlement approuvé du Conseil Général, préle-
ver à cette fin, sur les membres inscrits à cette
caisse, une contribution mensuelle supplémentaire
n'excédant pas 15 cents, jusqu'à ce que l'équiiii'.n;

financier soit rétabli.

Au cas où le cercle refuserait de prendre les

mesures indiquées par les statuts pour remédier
diligemment et efficacement à cet état de choses,
le Conseil Général peut décréter le prélèvement
de cette contribution supplémentaire, jiisqu'à ce
que l'équilibre financier soit rétabli.

188. Le taux des contributions mensuelles sup-
plémentaires autorisées par l'article 186 ne peut,
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en aucun cas, être aussi élevé que celui des con-
tributions régulières de même nature.

189. Lorsque le surplus accumulé dans la caisse
qui a regu des contributions supplémentaires est
suffisant, il y a lieu, sur décision du Bureau Exé-
cutif, au remboursement gradi.el de ces contribu-
tions.

190. Le paiement des contributions et cotisa-
tions de toute nature s'effectue avant le premier
jour du mois pour lequel elles sont exigibles;
néanmoins, un délai de 30 jours au moins doit
s écouler entre la date de l'arrêté imposant une
contribution supplémentaire et le jour de son
échéance.

191. La mutation d'un certificat de participa-
tion donne lieu au paiement :

1. d'un honoraire de mutation de cinquante
cents

;

2. d'un honoraire d'enregistrement, pour l'aug-
mentation de certificat de participation accordée
au taux correspondant à celui déterminé par l'ar-
ticle 13, paragraphe (a) ;

L'émission d'un nouveau certificat de participa-
tion, en remplacement d'un certificat adiré ou dé-
truit, donne lieu au paiement d'un honoraire de
cinquante cents au Conseil Général.

191A. Quiconque fait défaut d'acquitter h.

échéance le montant de ses redevances doit payer,
en outre, lorsqu'il en solde le montant, une in-
demnité de un centin par cent piastres sur le
chiffre de son certificat de participation, pour
chaque mois ou fraction de mois pendant lesquels
il a été en défaut.

193. Le paiement des droits d'entrée tient lieu
pour le nouveau membre du paiement des contri-
butions pour le mois de son admission.

193. Un membre titulaire d'un certificat de
dotation qui a atteint ITige de 70 ans est libéré
du paiement de ses contributions et cotisations.
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I9'4. l'es membres honoraires de l'Association
ne sont astreints à aucun déboursé.

195. (abrogé).

CHAPITRE III.

Dispositions cénérales.

196. Aucun sociétaire ne peut effectuer un
paiement sans acquitter en même temps tout ce
qu il doit pour arriéré pour chaque mois pour
lequel il fait un versement.

197. Tout sociétaire peut payer par anticipa-
tion le nombre de versements mensuels qu'il juge
convenable, pourvu qu'il acquitte le montant en-
tier dé tout ce qu'il pourrait devoir pour les
échéances ainsi anticipées. Il n'est pas, de ce fait,
libéré de l'obligation de payer les versements ad-
ditionnels qui peuvent être requis pendant cette
période.

198. Les membres agrégés effectuent entre les
mains du Trésorier de leur cercle respectif le
paiement des dépôts, droits, honoraires, contribu-
tions, cotisations, et tout autre versement dont
ils peuvent être redevables envers le Conseil Gé-
néral ou envers le cercle, en vertu des statuts et
règlements auxquels ils sont soumis.
Les membres détachés et les membres des bu-

reaux de perception font ces mêmes versements
entre les mains du Trésorier général ou d'un per-
cepteur dûment autorisé par le Bureau Exécutif.

199. La perception des versements dus par les
membres agrégés est obligatoire dans les cercles
aux heures indiquées par le règlement. Les cer-
cles, par règlement, peuvent autoriser le Trésorier
à faire la perception aux jour, heure et endroit
que ce règlement détermine.

200. Un cercle qui est endetté envers l'un de
ses membres doit veiller à ce que ce dernier soit
constamment en règle, et, dans ce but, le Trésorier
est autorisé à distraire du crédit de son compte ou
des bénéfices qui lui sont dus, les sommes requises



83

pour cet objet, et il doit les appliquer, en temps
utile, au crédit de ce membre.

TITRE CINQUIEME.
Fonds et Propriétés de rAssodation.

CHAPITRE I.

Ponds du Conseil Général.

aoi. Les fonds du Conseil Général sont versés,
selon la nature de leurs objets respectifs, soit à la
caisse de dotation, soit à la caisse centrale des
malades, soit à la caisse générale du Conseil Gé-
néral.

Il est aussi institué au Conseil Général une
Caisse d'Epargne des Cercles.
302. La cais.se de dotation reçoit :

1. Les contributions destinées à cette caisse aux
termes des statuts

;

2. Les intérêts sur le placement de ses fonds.
303. Les fonds de cette caisse, après défalcation

de 5 p. c. pour être versé à la caisse générale du
Conseil Général, servent exclusivement à payer
les bénéfices dus :

1. En cas de décès ;

2. En cas d'infirmité absolue et d'un caractère
permanent ;

3. Pour pension aux vieillards
;

4. Et les frais judiciaires encourus et se ratta-
chant immédiatement à ces bénéfices ; et au rem-
boursement des contributions supplémentaires re-
çues par elle.

ao4. (Abrogé).
304A, La caisse centrale des malades est ali-

mentée comme suit :

1. Par les contributions versées pour cet objet
par les membres inscrits à cette caisse ;

2. Par les réserves et les fonds libres des caisses
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locales des malades en liquidation, et les réserves
apportées par les membres affiliés;

3. Par les dons, legs et allocations qui lui sont
destines

;

4. Par l'intérêt de son capital.
204B, Les fonds de la caisse centrale des ma-

lades sont employés pour les objets suivants:
1. Verser à la caisse générale du Conseil Général

5 p. c. du montant des contributions perçues cha-
que mois pour cette caisse;

2. Payer l'indemnité accordée aux malades ins-
crits à cette caisse ;

3. Verger aux caisses locales des malades, à leur
fondation ou à leur réorganisation, — déduction
faite des sommes payées à leurs membres en in-
demnités ou versées à leur acquit — le capital net
apporté par ces caisses lors de leur dissolution, les
réserves transmises pour les membres de ces
caisses et 90 p. c, des sommes versées par leurs
membres en contributions à la caisse centrale des
malades depuis leur inscription à cette caisse

;

4. Verser à qui de droit les réserves afférentes
aux membres inscrits à une caisse locale des ma-
lades.

304c. Le premier janvier de chaque année, le
Bureau Exécutif constate, d'après les règles éta-
blies par l'article 211, quelle est la réserve requise
pour les membres de chaque cercle ou bureau de
perception inscrits à la caisse centrale des ma-
lades, pour établir la situation de chaque bureau
de perception et cercle. Dans le cas d'agrégation
ou d'affiliation de l'un de ces membres à un
autre cercle ou à un autre bureau de perception, la
part de réserve de ce membre est cédée, aux con-
ditions et avec l'effet prescrits par les articles
21lA et 21lB à la caisse des malades à laquelle il

est inscrit, en se basant, pour établir la part de
réserve disponible pour chaque memore, sur le
capital net à la caisse centrale des malades, à la
date où le calcul de la réserve requise a été fait.
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ao5. T^a caisse générale du Conseil Général se
compose :

1. De 5 p. c. des contributions mensuelles re-
çues par la caisse de dotation et par la caisse
centrale des malades;

2. De la rétribution mensuelle versée chaque
mois par les cercles et les bureaux de perception,
pour tous les membres agroj^és ou affiliés qui sont
en règle le premier jour du mois ;

3. De la cotisation mensuelle des membres dé-
tachés

;

4. Des honoraires d'enregistrement ù la caisse
de dotation et des droits d'inscription à la caisse
centrale des malades;

5. Des honoraires pour certificats de participa-
tion.

*^

6. Des honoraires de mutation des certificats
de participation

;

7. Des honoraires pour les lettres de sortie ac-
cordées par le Président Général;

8. Du surplus des intérêts de la Caisse d'Epar-
gne des Cercles

;

9. Du produit de la vente des fournitures
;

10. Des dons, legs et allocations qui ne sont pas
destinés à un objet spécial

;

11. Des intérêts sur le placement de ses fonds;
12. De toute autre source de recettes particu-

lières au Conseil Général qui n'est pas attribuée
h une autre caisse.

206. Cette caisse poni\oi'. uiïv frais d'adminis-
tration du Conseil Gtac; -i;

207. Lorsque, à la clûiarc d comptes. les fonds
rrninis dans la caisse général » du Co iseil Géné-
ral s'élèvent à la sommv; -^e $6.0nn. ; excédant de
ïa somme de $5,000 est ve;-,' s.>ns 01 '^rd et irré-
vocablement à la caisse de Jolntion,
307A. La Caisse d'Epargne de;; Cercles rc oit

dans les conditions établies par- ar -"t.^. du Biiiciu
Exécutif, quant au taux d'inti rêi l'wirdé et au
mode d'effectuer les dépôts et retraits de fonds,
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les Hommes verHÔes par les cercles, qui lui sont
(ipstinées, et les intéicts et autre revenus nela
réalisés par son capital.

Cette caisse effectue ! s remboursements des
capitaux qu'elle doit aux c«'rcles, ainsi que le ser-
vice des intérêts dus à ceux-ci sur leurs place-
ments.
Le surplus produit par la différence du taux

d'intérêt réalisé et du taux d'intérêt accordé aux
cercles sur leurs placemmts au Conseil Général
est \ersê annuellement à la caisse (générale du
Conseil Oénéral.

a07B, Les fonds disponibles des différentes cais-
ses sont confondus, pour ies fins de placements,
et les intérêts et revenus nets produits par les

fonds ainsi investis sont partagés semestrielle-
ment entre les différentes caisses au prorata de
leur capital.

CHAPITUE n.
Fonds des Cercles.

Jo8, Les cercles lisposent, il titre de proprié-

taires, conformémc i aux prescriptions des sta-

tuts, des fonds versés, soit ù leur caisse locale

des malades, soit à leur caisse générale locale,

selon la nature de leur objet et de leur desti-

nation.

3o8a. Tout cercle situé dans un état, une pro-

vince ou un territoire dont les lois le permettent,
peut, par un règlement approuvé du Bureau Exé-

iMitif, établir une caisse locale des malades, à con-

dition qu'il y ait au moins cinquante membres ins-

crits h cette caisse.

Par la création d'une caisse locale des malades,
le cercle assume les obligations et les responsabi-
liti'^s encourues envers ses membres par le Conseil

Général pour cause de maladie, et ce dernier en
est libéré.

309. La caisse locale des malades reçoit:

1. Le capital versé par le Conseil Général, lors



87

de l'institution de cette cixïsse et provenant de lacaiHse centrale des malades;
I"^"venani de la

:.'. J.eH contrihiitious versies pour cet obiet narles membres inscrits à cette eu.W
;

^ ^

tiiiis;
•

^*'^'* ** allocations qui lui sont des-

4. Les intérêts sur le placement de ses fonds
;5 Les reserves apportées par les membres.

deî^^ônt rfJêtél'î
''" '-'''''''*'^ '"^""^^ ""'^ "^^»-

i\L 'J,|''^^*-'»'"'"«ation du capital requis par l'ar-tu-e 211 pour assurer leur solvabilité future

malade";
P"'*""'^"* '^^ l'indemnité accordée aux

3. Au versement des réserves dues aux caissesdos malades pour les membres détachés du cer^lit' par lettre de sortie.
^^

211. Les caisses locales des malades doiventtoujours avoir à leur crédit un capital net suf-fisant pour assurer leur solvabilité. Le capUalr-quKs est calculé, le 1er janvier de chaque aS-"t", par année d'.nscripfion de chaque sociétaire,
I après les taux suivants, à compter du 1er jan-ler gui su, la date de .son inscription sousa^e pour lequel il est tenu de paye? ses con-tributions à la caisse des malades:

Are à
1 inscription.

i'i à 35 ans incl.
;i6 à 40
Il à 45
4« à 50
".1 à 52
r>a à 54

Réserve par
membre par année,

pendant les six
premières années.

$2 00
2.50
3.00
4.00
5.50
(5.50

Réserve par
membre par nnnée.
depuis la septième

année.

$1.50
2.00
2.50
3.00
2.50
1.50
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Nonobstant les dispositions qui précèdent, lors-
qu'un membre a atteint l'âge de 65 ans, la ré-
serve à son crédit doit être diminuée de 20 p.c.
pour chaque année écoulée depuis cet âge.
Néanmoins, en cas d'urgence, il peut être fait

emploi de ce capital pour paiement de bénéfices,
sujet à remboursement graduel ae la manière
prescrite par les statuts (art. 187, 189 et 256).
211A. La p£.rt de réserve d'un membre dans

une caisse des malades doit être cédée dans les
trente jours de la demande faite par la direction
de la caisse des malades où ce membre s'est
fait inscrire par lettre de sortie.
Ce n^embre est provisoirement inscrit à la

nouvelle caisse sous l'âge auquel il était inscrit
à la caisse d'où il est sorti. Cette inscription
sous cet âge est dêfinitivr dès que le montant
entier de la réserve due a été ti-ansmis.
31 IB. Au cas où le capital de la caisse des

malades dont le membre est détaché ne repré-
sente pas intégralement le montant des ré-
serves afférentes à chaque membre inscrit à
cette caisse, celle-ci doit faire ce rembourse-
ment au prorata de sou capital net et de la
réserve requise pour ce membre. Celui-ci a
l'option de parfaire, sous trente jours, le mon-
tant de la réserve ainsi versée à la caisse à la-
quelle il s'est agrégé, et. dans ce cas, il con-
tinue à payer à cette caisse le taux de con-
tribution requis d'après son âge d'inscription
première; ou d'être inscrit à la dernière caisse
d'après l'âge qu'il a alors atteint, s'il a
moins de 55 ans, déduction faite toutefois du
nombre d'années pour lesquelles la réserve, au
taux maximum prescrit par l'article 211, a été
transmise intégralement par la caisse d'où le so-
ciétaire est sorti.

Le cercle peut révoquer, sous 45 jours de la
réception de la réserve, l'agrégation d'un mem-
bre âgé de 55 ans ou plus qui ne parfait pas sa

tî^.r*



89

a'ivVfpti^"' Kf^f;' ^."^"'^^^- ^^^^"^ révocationa 1 effet prescrit à l'article 119.

«o^^'^i ^f
Bureau Exécutif peut dissoudre unecasse locale des malades dans les cas suivants1.—Lorsque demande lui en est laite en vertud une décision prise à une assemblée régulière du

cercle, après avis de motion donné à la séanceprécédente et après qu'un avis à cet effet a étéenvoyé a tous les membres de ce cercle-
2.—Lorsque, par suite de l'insuffisance de ses

ressources, après emploi de tous les moyens in-diques par les statuts pour rétablir son équili-
bre, elle se trouve dans l'impossibilité de satis-
faire a ses obligfations.
31 iD, (Abrogé).
21 lE. Lorsque la dissolution d'une caisse lo-

cale des malades est prononcée par le Conseil
General, la liquidation se poursuit sous la sur-
veillance de ce dernier ou d'un représentant nom-me par lui à cette fin.

21 IF Le capital d'une caisse dissoute doitavant tout être appliqué à l'acquittement des
engagements antérieurs à sa dissolution. Le
solde est partagé proportionnellement au nom-
bre des membres inscrits à cette caisse et à la
reserve afférente à ohacun d'eux, entre les di-
verses caisses auxquelles ces membres sont ins-
crits dans les deux mois qui suivent la dissolu-
tion de la caisse. Si, après cette liquidation, il
reste encore un solde, il est versé à la caisse cen-
trale des malades.
212. La caisse générale locale reçoit:
1. Les dépôts des candidats et des membres ;

2. Les droits d'entrée et les droits d'inscrip-
tion à la caisse centrale des malades

;

3. L'indemnité due par los retardataires;
4. Les cotisations imposées par les rêglemencs

des cercles pour subvenir aux besoins de cette
caisse

;

5. Les honoraires d'enregistrement pour aug-
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mentation de certificat de participation accor-
dée, de imitalion de certificat, lesquels sontproviso,rPmenf .orsés dans cette caisse, mais sontdestines a la caisse générale du Conseil Général

;

6. les honoraires pour l'émission des lettresde sortie délivrées par le Secrétaire-archiviste;
7. Les intérêts de son capital accumulé;
8. Joute recette qui n'est pas attribuée à uneautre fin.

213. Cette dernière caisse effectue les débour-
ses requis pour les objets qui suivent:

1- Le remboursement aux membres fondateursdu drcit d'octroi des Lettres Patentes émises
avant le 1er septembre 1902;

2. La remise au Conseil Général:
fa) De l'honoraire d'enregistrement pour

tous les membres participants admis et ceux qui
ont obtenu une augmentation de certificat de
participation, dans le mois précédent, au taux de
50 cents par $500 du capital-héritage assuré;

(b) Des honoraires de certificat de participa-
tion et de mutation. e1 des droits d'inscription à
la caisse centrale des malades dus au Conseil
General ;

(c) Des hoporaires de revision d'examen mé-
dical (50 cents chacun) pour les certificats d'ex-
amen médical revisés pour réintégration, aug-
mentation de certificat de participation ou ins-
cription à la caisse centrale des malades;

(d) De la rétribution mensuelle qui doit être
versée chaque mois au Conseil Général, pour
tous les membres en règle le premier jour du
mois, au taux de dix cents par momln-e ;

(e) Du paiement de tous les comptes reçus
dans le mois précédent, pour fournitures, assu-
rance de garantie, revue et tous les autres ob-
jets déterminés par les statuts ;

3. Les honoraires d'examen médical et les ap-
pointements dus au Médecin-examinateur;
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tirfn L^}°^^''?^ '^ ^^"« ^^ réunion et l'acquisi-tion de fournitures; ^n^iox

5. Les salaires accordés aux officiers-
b. J.es frais de voyage approuvés des déléiruésa la convention du Conseil Général;

**

7. j.es secours extraordinaires accordés auxmembres dans le malheur et l'indigence sans queles débourses annuels de ce chef puissent rer?rôsenter en totalité au delà d'un dollar par mem-

8 Enfin les frais d'administration qui incom-

aune autre caisse. ^

CHAPITRE III.

Dispositions générales.

214. r^e Trésorier prépare, d'après les for-mules prescrites par le Bureau Exécutif, les re-levés ci-apres ênumérés, savoir;
1. Les rapports mensuels (formules Nos 15ou loa), le premier jour de chaque mois, spéci-iiant; — (a) les versements faits par chaquemembre en règle pendant le mois précédent pour

les contributions de la caisse de dotation, et les
(•ontr.bniions de la caisse centrale des malades
s 11 y a heu; (b) les sommes dues au Conseil
(.eiieral pour rétribution mensuelle d'après letaux déterminés par l'article 213. pour honorai-
res d enregistrement, de mutation, de certificat,
de révision d'examen et pour fournitures etautres objets; (c) les noms des membresdu cercle admis dans l'Association depuisson -i^rnier rapport, et tout autre renseigne-mer emandé par la formule; (d) en janvier

w^"'"^*' ^^ montant à être déposé à la Cais-
se d Epargne des Cercles (art. 150 et 225):

2.^ Le rapport annuel (formule No 17 1, pré-
pare dans les huit premiers jours de janWer,
lequel doit être vérifié par les Auditeurs
215. (Abrogé).
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31 6. Le ou avant le neuvième jour de chaqu«
mois, le Trésorier transmet au Trésor" er géné-
ral un exemplaire de son rapport mensuel de
ce mois, préparé de la manière établie à l'ar-
ticle 214, ainsi que les fonds nécet^saires pour
couvrir les sommes dues au Conseil Général, aux
termes de ce rapport. Cette remise de fonds
doit être faite en la manière déterminée par
l'article 218. Il remet au cercle l'autre exem-
plaire de son rapport,, à la première réunion du
mois, lequel est ajouté à la liasse des rapports
mensuels et déposé aux archives par le Secré-
taire-archiviste, qui en donne préalablement lec-
ture au cercle.

317. Les remises et les rapports mensuels,
insuffisants, incomplets ou irréguliers peuvent
être refusés par le Trésorier général. L'accepta-
tion, toutefois, par celui-ci, de ces remises et
rapports mensuels ne dispense pas le cercle de
l'oblip-ntion de les compléter ou parfaire, par ses
rappoïc et remise du mois suivant, ou autrement
s'il en est requis.

31 8. Toute transmission de fonds au Conseil
Général s'effectue par traite ou chèque accepté
payable au bureau principal du Conseil Géné-
ral, ou par mandat ûo poste ou d'express; trai-
tes, chèques ou mandats qui doivent être faits
payables à l'ordre de l'Alliance Nationale.
Les frais de commission, de change et tous
aiitres déboursés se rattachant ù la trans-
mission des fonds sont à la charge de ceux qui
en font la remise. "ul ne peut déroger aux
dispositions de cet article sans en obtenir la
permission expresse du Bureau Exécutif.

319. Sur réception du rapport et de la re-
mise de fonds, le Trésorier général transmet sans
délai un reçu officiel au Trésorier du cercle ou
au Percepteur, indiquant en même temps à ces
officiers let' remboursements à effectuer ou les
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corrections à faire nar im... „.,

vant, s'il y a Heu
rapport mensuel sui-

vihgiee sur les fonds du cercle
^'^-'^n^e pu-

ou^êHi^e'tTe'^frnf 'T.
""'^'*^^^ 'J"^ ^«^"«e'^t

les fondf on! In "'''t
''*' ""'' Conseil (îénéral

leurs d^evoirs
P''"'' "^^ manquements à

vi.^f^ ^f
^''"•^^^^ (Jénéral n'est pas responsableV s-a-v,s les cercles des fautes de leurs offic ers; mais, à l'égard des membres des cercles"s ceux-ci ont versé leurs contributions cotisa

uts : ^Zr'T'''^'^ ^"^ termes d^"' s.
des statuts r?J, ""^^V^

*""**^^ ï^« dispositionsaes statuts règlements et règles de l'Assnm-otaon et de leur cercle, le Conseil Généra ts^res-

Srs :'t Tes'r^ r^""^^
^""^'-^ ï« cerïîeries of-liciers et les membres en défaut.

223 TI n'est fait aucun paiement snn«î ht,mandat autorisé par le Conseil Général ou ^e cerçle. signe, selon le cas, par le Président G^nêraretle Secrétaire général pour le Conseil Généraî tt

re^'cercirS'TJ^;^ i^
Secrétaire-archUisT^^

16 cercle, et revêtu du sceau de l'Association ondu cachet du cercle qui l'a émis
''"^'^tion ou

Conse^/r^n^^^î'''" P''"'' ^^^ ''^"''^^^ de fonds auConseil General, qui sont faites sans qu'il v ait

tShI; en""f r"'^* préalable; néanmoins le

quf suh et 1? P "^^r"! ^ ^^ "^""'«" régulière

?w i-V \^ Président et le Secrêtaire-archi-M'ste délivrent alors le mandat requis pour re-présenter ces déboursés. ^ ^
îl y a aussi exception pour les paiements dé-

ZTZ%V^'''''^^ ''' ^"^ 1« Trésorier général

Sa^ndafrréXblï"^ ^"'" ' ^'' ^--^'^ ^'^
Les224.

signés :

chèques et les traites doivent être
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1. Pour le Conseil Général, par le Président
Général, le Secrétaire général et le Trésorier gé-
néral

;

2. Pour les cercles, par le Président, le Secré-
taire-archiviste et le Trésorier.
225. Les fonds du Conseil Général sont dé-

posés à intérêt dans une caisse d'épargne ou
dans une banque incorporée, choisie et désignée
par le Bureau Exécutif.

Les fonds disponibles des cercles doivent être
déposés semi-annuellement au Conseil Général, à
la caisse d'épargne des cercles, par le Trésorier,
en même temps qu'il transmet ses rapports et
remises jnensuels de janvier et de juiMet. Les
cercles peuvent cependant avoir à leur crédit,
dans une banque incorporée, choisie et désignée
par le comité de régie, une somme représentant
deux piastres par membre en règle.

^ 326. Ces fonds peuvent être retirés de ces ins-
titutions afin d'en faire un placement plus avan-
tageux, soit en achat d'obligations ou de pro-
priétés mobilières ou immobilières, en conformité
avec les pouvoirs conférés par les articles 11
et 12 de la charte de l'Association ; soit en prêts
hypothécaires jusqu'à concurrence de la moitié
de la valeur des immeubles non grevés donnés en
garantie; soit en prêts aux corporations muni-
cipales ou scolaires, aux fabriques ou aux cor-
porations épiscopales ou religieuses, ou en achat
de débentures émises par ces corporations ; pour-
vu que ce placement de fonds ait été préalable-
ment approuvé :

1. Dans le cas des cercles, sur la recomman-
dation du comité de régie, par les trois quarts
au moins des membres présents & une réunion
dont un avis motivé a été donné aux membres;
et par le Bureau Exécutif.

2. Pour le Conseil Général, par le vote affir-

matif de la majorité absolue des membres du
Bureau Exécutif ou du Conseil Général.
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aa7. (Abrogé).
338 Les comptes sont arrêtés deux fois l'anpour le Conseil (îénéral, au 30 juin et a .31 ch"

les'ce'rJie:!
""' '"' '""' "" '' ^^"""''''^' I--

T.n^f'^*^-*'^^^^
<l»'rnière date, le Trésorier pré-pare et sipne en duplicata, d'après la formuleprésente (No 17). un état de situation vérifiépar les Auditeurs, indiquant les recettes et lesdébourses, ainsi que l'état financier de son cer-

cle pour 1 exercice finissant le 31 décembre ettout autre renseignement exigé par la formule.
330 Le Trésorier transmet au cercle les deux

exemplaires originaux de son rapport annuel*,dans les premiers quinze jours de janvier, et le
Secrétaire-archiviste expédie à l'Inspecteur en
cûef, avant le premier février, un exemplaire de
ce rapport revêtu de l'approbation du cercle.
Les rapports annuels incomplets ou irréguliers

peuvent être refusés par l'Inspecteur en chef.

331. Le Trésorier général prépare semestriel-
lement et remet au Bureau Exécutif, dans les
30 jours qui suivent l'arrêté des comptes en la
manière prescrite par le" Bureau Exécutif un
état de situation vérifié par les Auditeurs et
indiquant les recettes et les déboursés, les place-
ments de fonds et tout autre renseignement de-
mandé.
333. L'Inspecteur en chef prépare annuelle-

ment un relevé indiquant les opérations des cer-
cles durant l'année écoulée, leur situation finan-
cière et le placement de leurs fonds, d'après les
rapports annuels de leurs officiers, rapports
dont il doit vérifier l'exactitude et exiger la
correction, s'il y a lieu.

CHAPITRE IV.

Des propriétés de l'Association.

333. Le Bureau Exécutif décide quels sont les
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objets désijrnt's sous le nom de fournitures, et i
quels prix ils sont fournis aux cercles.

234. ''•'« iH-rcies r'H.'oivcnt f,'rutuiterncnt, Jors
(le leur institut 'on. un assortiment complet de
fourniture ., tel qu'il est déterminé par lu liste
officielle. Les coir.nuindcs subséquentes sont
payées sur livraison, aux prix fixés par la liste
officielle publiée et fournie par le Secrétaire
général.

235. ^^*s Lettres Patentes, les cachets et les
fournitures sont transmis aux (('rcles. à titre tic
dépôt, pour !'usaj?e exclusif de l'A.ssociation ; et,
au cas où les Let'res Patentes d'un cercle sont
suspendues, rêvoqutes, abandonnées ou forfaitei?,
ces objets. Jnsi que les livres, documents, ef-
fets, fonds, gaçes. valeurs et propriétés acquis
par le cercle ou eu sa |>ossession, sont transfé-
rés ou délivrés au Président (lénérol ou à l'Ins-
pecteur en chef, pour les tenir à la disposition du
Conseil Général ou du Hureau Exécutif, au nom
de la Société.

236. Les objets reçus d'un cercle dont les Let-
tres l'atentes sont suspendues, révoquées, aban-
données ou forfaites, ne sont pas confondus avec
les autres objets appartenant au Conseil Gén'''-al
et ne sont pas portés à l'actif de ce derniv ,

ils sont conservés dans le but d'être rétrocédés
au cercle, en cas de réintégration. Néanmoins,
dans le cas où le cercle n'est pas réintégré dans
le délai de six mois, le Bureau Exécutif en dis-
pose ail bénéfice de l'Association, en vertu de
la facidté qui lui est acco.dée h cet effet par la
charte de l'Association si le Bureau Exécutif juge
convenable de s'en prévaloir.

237. I-^e Bureau Exécutif fait l'éraluation des
objets mentionnés dans les deux articles précé-
dents, s'il arrive que les officiers ou les mem-
bres d'un cercle dont les Lettres Patentes sont
suspendues, révoquées, .^l1nndoT^nées ou forfaites,
font défaut de les remettre et délivrer au Prési-

:^w^:,iie^,-)
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clenf r.énéral ou ^ rinspect
evulnut.on fix,. vuIubliMurrU

1CVS objets, dans lo c

suit ou défend en ju
statuts

enr on chef. Cette
H'nt lu vuhMir aetiielle d.>

)our-

présent.''

« «»ù le Conseil (Jénéral
••<-•«• en vertu des

disposer d-au^., „ do scrofl lT;r"'? "f
"""

339. I^es fonds et nronri.'tp«j rl'.,« „ i

peuvent être partagés entrp «I x*'®'''^^^ "^

r,sr= di^r£ l y-/"

fusVon- de'diirou n^'"'""*"
P"^'" P-^ettre la

a.,x commit'a? W?e %"rie:7m-' ™- "" ^""
lAT Tl V n ,;

"^'^^•'^ P'^ï^ iCH intéressés.

semînt», Ll ' ^ rembour.sement pour les ver-

avant^fnuli
^^ '"^"''^ P^"'' "" membre décéd^

ce dernier cas T^'T"'' P^" anticipation. Dana

tuétq^^j?;:^^s?sîe^-^ ''- «"-
343. (Abros-é).

*43. t-es fonds de la cai'îsp Ho Ar^^.,*-

orapîôyé le, foni rt ;
<=»"?'"« qu'un cercle a

de "la'VSe'Te'^ ZIt'T«r "pav"r*"V"" f-"'.ourse, attribués ft la c'ÏÏL'e Tnérat t"

lii»i W?*^'ij^'' '^M-
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cnU\ ce cpi'cIp doit «'hncr trîtipornirement le

taux de 8a cotisation iiiensnolle, de manière A
opt»rer lo mnbonrsemont des sommes ainsi dues
par la caisse générale, sous le plus court d«'lai

pf>ssib1e; et, si le dit cercle nôglijfe de se con-
former h cette prescriplion le Hureau Exécutif
fixe lui-même temporairement le taux de cette
cotisation mensuelle, de la manière et pour la

période fpi'il jupe convenable.

TITRE SIXIEME.
Bénéfices.

CHAPITRE I.

Soin* médicaux.

244, Les cercles peuvent déterminer par rè-

glement si les îoins du médecin sont donnés
gratuitement aux membres malades demeurant
sur un territoire déterminé, et dans quelles con-
ditions les services du médecin peuvent être re-

quis.

245, (Cet article est abrogé).

246, Le cercle peut arrêter par règlement les

conditions auxquelles les n^ jicaments peuvent
être fournis aux memtj-es ayant droit aux soins

médicaux.

CHAPITRE II.

Caisse des Malades.

SECTTION I.

inscription.

347. Po"r participer aux avantages assurés

par ime caisse des malades, il faut :

1. Jouir d'une bonne santé et être âgé de

moins de 55 ans lors de son inscription pre-

mière à une caisse des malades ;

,...i.m: P12M
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3. HtMiiplir loH «omlitionH vt forir Mit.'s, nr..

4. ^e pas être qualifi»; ,\ recevoir des M,..'.

1. De droit:
(a) Le jour qu'elle f établie, tous les mem

onrte de pr<?sentntion, ou qui en donne av s anSeeréta.re général, étant alors on onne sanfi

.'non: 'Tn'lT' ^'" "'•^'""* -" aLiron:a moins d un ordre contraire du Médecin en«hef ou du Président (lénér.il
;

«tatcjn en

(c) Tout membre qui était inscrit à la enis-oos malades du cercle dont il s'est dérachê oula caisse centrale des malades et qui est Lr "

on vertu dune lettre de sortie, et ce aux cond

-

tums établies par les articles 204c, 211a et nio
niiV 1 Vll''^

membre participant qui rem-

n i ist- ^r-î'*''"' r*
^'^-^ formalités sui?ante7 et

Lr PnT-^''',
'%^"'">^^'' '^^ ^^'^^'î'^ du cercle;

foiîmî.le No 3;'
"""''^ """ ''''^'' ^« ^'^

(1)) Justifier de son état de santé, tel nue•eqms par la formtde No 2, apr^s avo r 7ait^ efle,x>t prescrit par l'article 175 s'il y a plîs de

faction du Médecin en chef, ou s'il en est requis

ma^'lldes:
'"''"'^' ^ '"* ^"''"''"^ centrale des

1. De droit:
(a) Le jour de leur admission, les v.embres
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participants agrégés à un cercle n'ayant pas
de caisse locale des malades ou affiliés àun bureau de peAseption et les membres dé-
taches, s ils en ont fait la déclaration dans
leur carte de présentation, ou s'ils en don-
nent avis au Secrétaire général, dans les trente
jours qui suivent leur admission, à moins de dé-
cision contraire du Médecin en chef ou du Pré-
sident Général;

(b) Tout membre participant, en règle, ins-
crit à une caisse locale des malades et qui, en
vertu d'une lettre de sortie, est affilié à un bu-
reau de perception, agrégé à un cercle n'ayant
pas de caisse locale des malades ou inscrit com-me membre détaché aux conditions établies par
les articles 211a et 211b.

2. Tout autre membre participant peut être
inscrit â cette même caisse, s'il remplit les con-
ditions suivantes et s'il est agréé par le Pré-

la demande aux termes de la

sident Général;

(a) En faire
formule No 3a;

(b) Justifier de son état de santé, tel que
requis par la formule No 2 après avoir effectué
le dépôt exigé par l'article 175, s'il y a plus de
six mois qu'il a subi l'examen médical à la sa-
tisfaction du Médecin en chef, ou s'il en est re-
quis.

24ç\ Les membres inscrits è. une caisse lo-
cale des malades en liquidation peuvent être
inscrits de droit à la caisse centrale des ma-
lades, s'ils en font la demande par écrit dans
les 30 jours qui suivent la dissolution de la
caisse des malades à laquelle ils étaient inscrits,
aux conditions établies par les articles 211a
211b et 211F.

JSO. La réintégration des membres suspendus
ou démissionnaires opère de plein droit leur ré-
intégration â la caisse des malades, à moins de
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décision contraire di» Vat^tr^r.i*& ^ •

le. demandas d'iLcriptîoÔ ' ' ^""""""' '"

trâll' de.^'nStdfrl.''1''^'''"' ^}"- '» "^'^'^ «-

it4t£'Hfd»^¥""—^^

.

Ces autorités peuvent revenir, dans les fr^nt»

Huoiiu 11 S agit dune demande d'inscrintinn âune caisse locale des malades ° '^^"^Pt^o» à

^..''^f • ^^ radiation de l'inscription à une cais-se des malades s'opère de plein droit-

H^ 1 ^^^^"^f ^^ membre cesse de faire nartif.

bre''de^°ce^tî'o«^"'"
«^^^--onne co'Ce ^m'em!

avant rlé?rr!.f^^'^V^''^P^°^^^* tout membreajant deja retire en bénéfices de la caisse d^
ZTon'l T .^^"'^^^ P^'^^ considérable que cel3des contributions qu'il a versées à cette caissldoit pour pouvoir démissionner de cetti eaS^?en faire la demande par écrit au cercle auauein
deTv'o x"'le<f '^''"h"

^" ^" ^^^^^ les de^TtUrsaes voix des membres présents à l'assemblée â^quelle cette demande ïst présentée Tlad^mande est refusée et que le membre cesse de
ïnn r/"^t"butions à la caisse dis maladesnonobstant ce refus, il perd par le fait même et

noîl^^eftm^anT Itn^six^ m^iHi '^i^Ven
Sd^e^f ^^^^ P^^ '-'' ' '- «^-e réguVr°e

i.'rnM-j:»«T ^iTI rr.fMil'f f i

" -
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2. Par l'inscription à une autre caisse des ma-
lades.

Elle est prononcée :

1. Pour cause de nullité, lorsqu'elle est ob-
tenue par fraude ou par erreur;

2. Comme peine disciplinaire, lorsque la gra-
vité des faits l'autorise, pourvu que ces faits af-
fectent une caisse des malades.

SECTION II.

Indemniti aux malades.

353. l'fis caisses des malades paient à leurs
membreà malades une indemnité de $5.00 par se-
maine pendant 20 semaines par année de calen-
drier (du 1er janvier ou 31 décembre).

254, Un membre qui a retiré, dans le cours
d'une année, le maximum des bénéfices accordés
par la caisse à laquelle il est inscrit, ne peut
réclamer de nouveaux secours avant qu'il se soit
écoulé cinq mois depuis la date de l'expiration
de la dernière semaine pour laquelle il a touché
l'indemnité.
Un membre qui, â la fin de l'année, n'a retiré

qu'ime partie de l'indemnité annuelle maximum
et dont la maladie pour laquelle il a été ainsi
payé se continue, ne peut non plus, à l'expira-
tion du complément de ses 20 semaines, récla-

mer de nouveaiix bénéfices avant cinq mois.

as 5. Quiconque a reçu comme indemnité de
maladie, à compter du 1er novembre 1900, une
somme totale de $400.00, ou qui a reçu l'indem-
nité accordée pour invalidité absolue en vertu
de son certificat de dotation, n'est admissible à
réclamer de bénéfices d'aucune caisse des mala-
des.

256. Un cercle peut, par règlement approuvé
du Conseil Général, diminuer l'indemnité à payer
à ses malades. Ce règlement s'applique égale-

ment aux membres malades lors de sa sanction
par le Conseil Général.
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Dans le cas d'insuffisance des ressources li-bres â une caisse des malades pour en effectuerexactement le service, le Conseil Général pe^t dé-créter ce changement de taux d'indemnité si lecercle refuse ou néglige de remédier diligemment

uis
™^° ""^^ ^^ choses, lorsque re-

Le Conseil Général peut aussi décréter une di-minution d indemnité pour les membres d'un bu-reau de perception ou d'un cercle, inscrits à la
caisse centrale des malades, lorsque le capital
net au crédit de ce bureau de perception ou de
ce cercle, à la caisse centrale des malades, ne re-
présente pas la réserve requise et qu'il n'ait pasheu de croire que cet état de choses résulte d'une
cause purement accidentelle.

257. Un sociétaire inscrit à une caisse desmalades est réputé malade, aux termes des sta-
tuts, s il est dans l'impossibilité absolue, par suite
de maladie ou accident, de vaquer à ses occupa-
tions ordinaires ou à toute autre occupation pou-
vant lui rapporter bénéfice,
258. N'est pas qualifié à recevoir l'indemnité

de maladie: tout membre qui peut exercer ou
qui est trouvé exerçant sa profession ou tout
autre travail lucratif; celui qui prend des médi-
caments ou des aliments contraires aux ordon-
nances des médecins; celui qui fréquente les dé-
bits de boisson ou fait usage de liqueurs alcooli-
ques

; celui qui refuse de recevoir les médecins
ou les visiteurs de la Société; celui qui est at>
teint de la petite vérole, s'il n'a pas été vacciné;
celui qui est déchu de ses droits à la caisse de
dotation ou qui est frappé de déchéance ou sus-
pendu comme membre de la caisse des malades;
celui qui a retiré l'indemnité accordée aux in-
valides.

Un sociétaire malade a qui le médecin permet
de sortir dans l'intérêt de sa santé, doit obtenir
de celui-ci une autorisation par écrit a cet effet.

Ërwm^-jLt^\jÊjts^''i:iLJi^-
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Cette autorisation doit spécifier formellement
dans quelles conditions ces sorties peuvent avoir
lieu, et elle ne peut être donnée que pour une
période déterminée, à l'expiration de laquelle lemembre malade doit ootenir une nouvelle au-
torisation, et ainsi de suite, jusqu'à la fin de
sa maladie. Ces autorisations doivent être re-
mises sans délai au Secrétaire-archiviste par les
membres des cercles, au percepteur par les mem-
bres des bureaux de perception, et au Médecin en
chef par les membres détachés, pour être ensuite
annexées aux réclamations qui peuvent être pro-
duites. ^

259, Dans les cas suivants, il n'est accordé au-
cune indemnité et le membre peut être suspendu
ou exclu de celte caisse, et même de la Société
selon la gravité des faits, savoir :

Lors'jne la maladie a été causée, occasionnée ou
aggravée par la débauche ou l'intempérance ou
par la participation agressive à une querelle ou
à une émeute.

260. Les indemnités dues à un membre atteint
d'aliénation mentale, ou à un membre qui meurt
.sans donner d'instructions contraires, peuvent
être payées à sa famille, à ceux qui en ont la
garde ou à ses bénéficiaires.
361. Le comité de visite et le Médecin-exami-

nateur, s'il est tenu par règlement du cercle de
soigner ou de visiter les membres malades ou s'il
en est requis par résolution du cercle, ou fen cas
d'urgence) par le Président ou le Vice-Président,
doivent visiter les membres malades sur la cir-
conscription de visite formée par le territoire de
la paroisse et du village ou de la ville où le cercle
est institué. Le cercle peut par règlement modi-
fier les limites de cette circonscription et en
établir d'autres dans lesquelles il doit être nom-
mé des comités spéciaux de visite et. s'il le juge
à propos, des Médecins-examinateurs adjoints, les-
quels peuvent être chargés de soigner ou de visi-
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ter seulement les malades de la circonscription.
362. Un sociétaire malade résidant dans uneconscription de visite formée par le territoire deindemnité de maladie de la caisse locale des ma-lades a laquelle il est inscrit, doit :

1. Etre en règle avec la Société :

2. Adresser, au début de sa maladie, un avisdans les termes de la formule No 5, au Secrétaire-
archiviste ou au Trésorier, lequel doit en aviser
immédiatement les membres du comité de visi+«-

3 Avertir dans les huit premiers jours de sa
maladie, le Modecin du cercle, si celui-ci est tenu
de soigner ou de visiter les malades de la circons-
cription

; dans ce cas, ce dernier avis peut tenirheu de l'avis précédent;
4. Produire, à des intervalles n'excédant pas 30

I?"^! 'a
"°® réclamation aux termes de la formuleNo 5A avec un certificat aux termas de la for-mule No 5B, délivré et signé par le Médecin du

cercle, s il soigne ou visite les malades, ou par le
médecin traitant, dans le cas contraire.
363. Un sociétaire malade, résidant en dehors

des circonscriptions de visite et qui désire récla-mer 1 indemnité de maladie de la caisçe locale des
malades à laquelle il est inscrit, doit:

1. Etre en règle avec la Société:

^ 2. Adresser au Secrétaire-archiviste ou au
trésorier, en même temps que l'avis de maladie
(formule No 5), un certificat du médecin traitant
attestant son état de maladie;

3. Produire, à des intervalles n'excédant pas 15
jours, pendant la durée de sa maladie, un certifi-
cat No 5B, délivré et signé par le médecin trai-
tant ou par tout autre médecin qui peut lui
être désigné par le cercle;

4. Produire, au moins tous les 30 jours, une ré-
clamation aux termes de la formule No 5a:
264. Pour accorder ou refuser l'indemnité, le

cercle prend en considération les pièces mention-
nées aux articles 258, 262 et 263, ainsi que le
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rapport signé par la majorité au moins des mem-
bres du comité de visite de la circonscription du
malade, s'ils ont visité ce dernier, et tout autre
renseignement qu'il juge utile de se procurer ou
de requérir du réclamant ou de son médecin. La
décision du cercle doit être rendue en conformité
aux prescriptions des statuts, telles qu'édictées
aux différents articles de cette section.

Si la réclamation est approuvée, le calcul de l'in-
demnité doit se faire en tenant compte des iègles
suivantes :

1. Le commencement de la maladie, au point de
vue des • bénéfices, est déterminé par le premier
certificat No 5B qui a été produit, mais ne peut,
dans aucun cas, être antérieur à la date indiquée
sur l'avis ou sur la réclamation du membre.

2. Les sept premiers jours de maladie, ou la
période antérieure à l'avis s'il a été donné après
sept jours, ne donnent droit au paiement d'au-
cune indemnité.

3. Chaque jour subséquent donne droit a 1-7
de l'indemnité hebdomadaire.

4. Les bénéfices ne peuvent être accordés que
pour la période couverte par les certificats
No 5B.

5. Le montant de l'indemnité reçue par un
membre ne peut, dans aucun cas, dépasser les
chiffres maximum établis par les articles 253 et
255.

Un naïade qui ne s'est pas c nformé aux pres-
criptions de.s articles précédents n'a pas droit à
l'indemnité de maladie. Cependant, s'il est prouvé,
à la satisfaction du cercle, que le malade a ét«
dans l'impossibilité absolue de produire en temps
utile son avis de maladie ou les certificats No 5B,
les bénéfices peuvent, par un vote des deux tiers
des membres présents à une assemblée régulière,
être accordés en se basant pour le calcul sur la
réclamation même, ainsi que sur toute autre pièce
supplémentaire que le cercle croit utile do faire
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produire pour établir le bien-fondé de cette récla-
niation.
En cas d'urgence et s'il n'est pas iacile de tenirune reunion du cercle, le Président, le Secrétaire-

arclmiste et le Trésorier peuvent autoriser con-jointement le paiement d'une somme n'excédant
pas dix dollars a un malade, dans un intervalle
de 15 jours, pour indemnité de maladie, sur pro-duction des pièces requises pour appuyer la ré-
clamation. **^ "^

265 Un sociétaire malade inscrit à la caisse
centrale des malades et qui désire réclamer l'in-
demnité de maladie, doit:

1. Etre en règle avec la Société;
2. Adresser, au début de sa maladie, un avisaux termes de la formule No 5, au Secrétaire-

archiviste ou au Trésorier s'il est membre d'un
cercle, et au Percepteur s'il est membre d'un bu-
reau de perception. L'officier qui reçoit cet avis
doit le transnr.ttre sans délai au Médecin en
chef, après en avoir pris note;

3. Produire, à des intervalles n'excédant pas 15
jours, pendant la durée de sa maladie, un certi-
ficat No 5B, délivré et signé par le médecin trai-
tant ou par tout autre médecin qui peut lui être
designé par le cercle ou le Médecin en chef;

4. Produire, au moins tous les 30 jours, une ré-
clamation aux termes de la formule No 5A.
Ces pièces doivent être remises au Secrétaire-

archiviste ou au Percepteur, selon le cas, pour
être oamises à la première assemblée du cercle
ou du comité de surveillance, pour approbation
ou désapprobation. Le certificat attestant la
décision prise à cet effet doit être rempli et signé
par le Secrétaire-archiviste ou le Percepteur, se-
lon le cas.

266. Cette réclamation et les pièces qui l'ap-
puient sont transmises, sans délai, par le Secré-
taire-archiviste ou le Percepteur au Médecin en
chef.
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Prenant considérati les pièces produites,
le Médecin en chef, après s'être procuré les ren-
seignements qu'il juge nécessaires, approuve ou
rejette la réclamation; si elle est approuvée, le
paiement en est fait d'après les règles établies
à l'article 264.

a66A. Le territoire de la paroisse ou de la ville
sur lequel a été fondé un bureau de perception
constitue une circonscription de visite. Le comité
de surveillance avec approbation «lu Président
Général peut en modifier les limites, de même
qu'il peut établir d'autres circonscriptions de vi-
site.

367. Les membres détachés et les membres qui
paient leurs contributions directement au Conseil
Général et qui .--ont ius rits à la caisse centrale des
malades, sont tenus, lorsqu'ils sont malades et
qu'ils veulent réclamer l'indemnité de maladie, de
se conformer aux prescriptions des articles 258 et
263: mais ils doivent transmettre directement au
Médecin en chef les diverses pièces qui y sont
mentionnées.

SECTIoy III.

Frais funéraires.

268. Lorsqu'un membro vient à mourir, le cer-
cle peut disposer, à même les fonds de sa caisse
générale locale d'une somme n'excédant pas $25
pour les funérailles. Le cercle doit veiller à ce
que cette somme soit employée pour l'objet auquel
elle est destinée.

CHAPITRE III.

r tisse de dotation.

SECTION I.

Certificat de Participation.

269. Tout membre participant est inscrit à la
caisse de dotation à son entrée dans la Société,
et, pendant toute la durée de son sociétariat, il
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mrffoinn?^"^''
^'^*''^ titulaire d'un certificat departicipation aux avantages de cette caisse.

nnrfinf
0.*"""%**^"'' Catégories de certificats de

Ta)7eiutZi^r\'\ ""T'^-
^'« «"«^^ dénommés!(a^ certificat de dotation et (b) eertificat n'assurance au décès (vie entièri.) Ces certificatssont de $500. $1,000, $a,000 et $3,000

^«^^'''«^^^s

cer;?fîort'^/'''r.
P*^"* ^^^^"'^ «imultanément un

rpin ^ ^^ dotation et un certificat d'assuran-ce au deces. Le capital-héritage assuré par c«scertificats ne peut excéder $3,000 en totalité Nulne peut être titulaire de deux certificats 'de lamême catégorie.

+««V®%^f*®
in.scription et le certificat de dota-tion ainsi que le certificat de participation ac-quise par l'abandon d'un certificat uê^dô?ation.

avnl^fn?
^^•''''' l^ prescriptions des statuts, lesavantages ci-apres énoncés au membre en règleauquel ils sont accordés et à ses bénéficiaires ounén tiers :

i„^ ^"..î"^™^^^' personnellement, le paiement dela moitié du montant de ce certificat, lorsqu'il estfrappe d incapacité de travail absolue et d'un ca-ractère permanent, à raison de la perte des deux
yeux, de l'amputation des deux bras, des deux
jambes, ou d'un bras et d'une jambe ; ou causéepar les maladies suivantes: paralysie complète,
folie permanente, ataxie locomotrice, hémorragie
cérébrale avec paraplégie ou hémiplégie complète,mal de Pot, fracture de la colonne vertébrale,
rhumatisme articulaire ankilosé, gangrène sénile,
pntisie à la Se période, ou autres maladies jugées

fi^iî^^,^*®® P^^ ^® Médecin en chef et le Bureau
Médical, constatées régulièrement avant sa 70ème
année

;

2. Au membre, personnellement, s'il a atteint
lage de 70 ans, une pension annuelle égale au
dixième de la somme due sur le certificat, jusqu'à
son épuisement, le premier versement devenant
exigible à l'âge de 70 ans ;
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Davéns pn vo,.».. ^
^""*^' ''"3 a Heu, des sommes

ïeutavmie '
^"^ P^^a^rraphea 1 et 2 du pré-

^J7^\ ^i certificat d'assurance au décès fvieentfère) ainsi que le certificat de particination

^."^tll
P^; ^^''^^^on d'un certificat^d'Sran^^^

ttuf^^' ,^°""«V* di oit aux bénéficiaires ou auxhéritiers du sociétaire titulaire du certificat fsousa réserve des dispositions légales en videur surla matière dans l'état ou province où le membre a

cmiflcL'^pT'^'''^' ^ soif décès, au mZ^n^éncertiricat en vigueur.
aji. Tout membre qui n'a cas d^îA *n,,^y,s.

partie du produit de so\ certifiai d'e^'arUcTpl'

aprês''d?i" a'nf"l^"
^'''^^. ^^'"'^ ^^ l'AsJociatiSn.après dix ans de sociétariat peut obtenir uncertificat de participation acquise aux bénéfices

î ^nîf-^% ^1 dotation, pour une somme éga^ à
sueZ nn'-f

^^ *°*^"1^ ^«« contributions men-

sansTutTrêl.**
^""^^^ '"^^ ^^ --- ^« ^«^ation.

Pour obtenir ce certificat de participât on ac-quise le membre doit (a) en faire demande
Ex?o fti?''^

^' ^1 ^^''""^^ P^^^^^t^ P^r le ÏSîeau
mïnn^nf'i

°^ ^^ ''^."''^ ^''^ deux années com-mençant le premier jour du mois pour lequel iln'a pas acquitta ses versements, indiquant, e^treautres choses, quels sont les bénéficiaires de son

par"^i:?p"a?S^'^"-
^'^ ^^^^^"^^ -^ ^-««-* ^^

Après vingt ans de sociétariat, il peut recevoirun certificat de participation acquise, pour la to-talité des contributions mensuelles qu'il a ainRi
Tersees. ^ *"u-i

aya. Les dispositions de l'article précédent
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8'oppllquent /également pour le mentant des bén<i-

nnw!', T'"*' •' •'"^ •'• ci-après, son cvvttkalLparticipation contre un au , ^l'un chiffre in firieur, pourvu que ce certificat ait été en vl^urdepms 10 ans au moins, lors de cette mutaîion

ciai?e4 on{^r-i-^'!'^"/'^^^
destinée aux bénéfi-

TnVIri
^/'LP'-^'lecedent le s..ciétaire est répartieIor« du décès de ce dernier, entre les autres'béné-

t^r^t'T^•P''"'*'^'^^•* '«"' P^'' respectiveS
aut^'èmenr"'

*^"' '' '""'^'^^^^ ^'^" ^'' ^-I-'^

iJ^d'Ai^^^""''*
^^ bénéficiaire et d'héritier, ou siles bénéfices ne sont pas r/^clr.més dans le delàprescrit. «Is restent acquis û la cuisse de dotï!

„ ^75, Le Bureau Exécufif détermine la forme des

aco 'fr'î
^" participation et de participatfonacqrise, lesquels sont si^^nês des Président etsecrétaire généraux et sont revêtus de l'cmnreintedu sceau de l'Association.

«-uiprcinie

V a?!^^'*^"* "î^ recevoir .son certificat, le membre
y appose sa siguature. laquelle est attestée parles signatures des Trésidcnt et Secrétaire-archi-
viste et 1 apposition du cachet do son cercle Un
opr?îl7ntt ^'""T"

'^"^ P*'''<^^P*i<>n «loit signer son
certificat^ en présence du percepteur et d'unmembre du comité de surveillance.

SECTION II.

Mutation du Certificat de Participation.

^^Z*
'^°"*^ nomination de bénéficiaires est ré-

vocable à volonté, soit par dispositions testa-
mentaires du sociétaire, soit qu'il donne un avis
formel a cet effet au Conseil Général. Dans ce
dernier cas, le membre remet à son cercle:

1. Son certificat de participation alors en vi-
gueur ;

2. L'honoraire de 50 cents pour le Conseil Gê-
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^„«.V*^lf f""/«na"* '«« mofUficationH apport^ei,dons ie choix du ou des bénéficiairt'H, préparé surun exemplaire de la formule No lo\oTdl Z.mules Nos 10a ou 10b. selon le cas) dont l'authen-
ticité est^attestée par le cercle, sous les signaturesde son Président et de son Secrétaire-afchlvi;?^
et l'apposition de son cachet.

i-J'^lx''®
SecrétHre-archivisto transmet ensuite

les p èces immédiatement au Secrétaire général
lequel enregistre les modifications indiquées, pré-pare et expédie, conformément aux règles établiespar les articles 27. 275 et 276, un . rtlflcat simi-
laire et di même montant que le précédent

L'émission du nouveau certificat annule le cer-
tificat antérieur et la livraison en est faite fi son
destinataire en la manière déterminée pour lepremier certificat.

*^

v?Z''
"î®"* membre qui désire augmenter le

chiffre de son ou ses certificats de participation
a la caisse de dotation ou qui désire échanger un
certificat d assurance au décès pour un certificat
de dotation, doit:

'}' ^^'îf,®^
r^»'^ et en faire la demande an Vré-

sident Général sur un exemplaire de la formuleNo 10a; il doit désigner ses Wnéficiaires tel (lue
prescrit par l'article 27 et en obtenir la vérifica-
tion en la manière déterminée par l'article 277-

a. Remettre au Conseil Général les certificats
de participation en vigueur qu'il désire ainsi
échanger

;

3. Verser entre les mains du Trésorier de son
corcle (a) l'hor^oralre de mutation (50c) pou^
chacun des certificats demandés et (b) l'honorai-
re d'enregistrement an taux de 50 cents par $500
d augmentation du capital-héritaf'e

;

4. Etre en bonne santé et en justifier aux ter-
mes de la formule No lOA e; de l'examen médical
de l'Association

; cependant, il est dispensé de su-
bir à nouveau cet examen s'i^ a rempli cette con-
dition, à la satisfaction du Médecin en chef, dans
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les qimrante-cinq jours qui ont précédé la trans-
mission au Conseil (l^nérul des pitVt's requises par
cet article, sur production d'un certificat de sant<^
accepté par le Médecin en clief, aux termes de la
formule No 2a.

a8o. Le Président GénCrnl peut permettre cette
mutation et cette augmentation d« certificat de
participation à un sociétaire figé de moins de 55
ans:

1. Lorsque les pièces énuraérées dans l'article
précédent lui ont été transmises par le cercle:

2. Lorsque la requête du membre est appuyée de
la recommandation formelle de son cercle, (|ui doit
s'assurer préalablement do l'authenticité des piè-
ces produites et de l'état de santé du pétition-
naire; la recommandation du cercle est inscrite
au dos de la requête et attestée par les signatures
des Président et Secrétaire-archiviste et l'apposi-
tion du cachet du cercle ;

3. Lorsque l'examen médical du requérant a été
approuvé par le Médecin en chef,

aSi, Dès qu'une demande formulée en la ma-
nière prescrite par l'article 279 est iccordée le
Secrétaire général inscrit au registre les mo' fi-

cations qu'elle comporte et prépare le ou les cer-
tificats octroyés conformément à la décision prise
par le Président Général, on tenant compte, s'il y
a lieu, des changements apportés dans la nomina-
tion des bénéficiaires. Tout nouveau certificat
entre en vigueur le dernier jour du mois de son
émission, date à laquelle le ou les certificats aban-
donnés deviennent nuls.

28a. Un membre en régie î*eut diminuer le
naontant du capital-héritage assuré par les cer-
tificats de participation qu'il détient, sans en
changer la catégorie, et il peut permuter uu cer-
tificat de dotation acompte duquei aucune somme
n'a été payée par la Société contre un certificat
d'assurance au décès d'un chiffre n'excédant pas
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îantes^^
certificat abandonné, aux conditions sui-

.fi.^'"''*^"!''^
""" ^''"^^^^ Général un avis à cet

auelSr^onT"- '^^ '^ *°™'^ N« lOB. dans le-quel Il doit designer ses bénéficiaires, tel que

?Ircl? ra^ttesntV^''"
''' -^P^''" ^^'°^^ «^^^"^ ^e ^oncercle 1 attestation requise par l'article 277 •

J.
laire remise au Conseil Général des certifi-cats de participation qu'il désire abandonner:

(^no^T^'' ^^ Trésorier l'honoraire de mutation(50c) pour chaque certificat demandé.

^énérn/''^ï'^''?'*''° ^^ °^^ P^^^^^ ^" Secrétaire
g-eneral, delui-ci émet un nouveau certificat du
«hlSn '^ la catégorie demandés. Le certificatabandonne reste en vigueur jusqu'au dernier

ir. '.'^ ™°'^ pendant lequel les pièces requisesont ete transmises au Conseil Général
,^^*3. Celui qui est titulaire de deux certificats

hLT v'P^V'''' P^"*' ^^ *°"t temps, faire aban-don de 1 un de ces certificats, aux conditions sui-
* &ntcs i

1. En donner avis au Conseil Général aux ter-mes de la formule No 10c;
2. Remettre au Conseil Général ce certificat,

s 11 n a pas ete adiré ou détruit.
Le certificat abandonné devient nul le dernier^ur du mois de la réception de l'avis d'abandonpar le Conseil Général.
283A. Un membre qui a abandonné un certifi-

cat, comme il est dit à l'article précédent pourobtemr un certificat de participation acquise.
T'élit en obtenir la rétrocession dans les six moilqui suivent son annulation, aux conditions sui-vantes :

1. Etre en bonne santé et en justifier en la ma-nière et aux conditions déterminées par les ar-
ticles 355 et 356, a la satisfaction du Médecin enchef

;

2. En faire la demande aux termes de la for-mule No lOD;
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3. Verser au Trésorier de son cercle l'arriéréde contribution et autres versements de toute na-ture qu 11 aurait eu à solder, s'il n'eut pas aban-donne le dit certificat, ainsi que l'hononraire
(50c) ;

4. Remettre son certificat de participation ac-
quise.

Le Président Général peut accorder cette de-mande si elle a préalablement reçu l'approbation
du Médecin en chef.
Le Secrétaire géinêral transmet alors un nou-

veau certificat de participation de la catégorie
et du chiffre du certificat abandonné, si ce der-mer a été détruit.

1 ^S"*! ?i'^
production de la preuve satisfaisante,

le Président Général peut permettre l'émission
d un nouveau certificat en remplacement d'un
certificat adiré ou détruit, ou la rectification
d une erreur dans les nom ou prénoms du titulaire
d un certificat, ce qui donne lieu au paiement d'un
honoraire de 50 cents au Conseil Général.

SECTION III.

Conditions et formalités exisêes pour le paiement de
l'Indemnité accordée aux invalides.

285. Un membre porteur d'un certificat de do-
tation qui désire réclamer l'indemnité accordée
aux invalides aux termess du paratrraphe 1 de
l'article 270 , doit:

1. Etre atteint de cette infirmité et invalidité
depuis au moins six mois, infirmité ou invalidité
qui ne puisse être attribuable ni à la débauche, ni
à une conduite désordonnée ou punissable sui-
vant la loi

;

2. Produire une réclamation aux termes de la
formule No 8, spécifiant particulièrement sa i)ro-
fession, la nature, la cause, la date de son infir-
mité et l'incapacité absolue où il se trouve de
vaquer à aucune occupation;

3. Fournir, lorsqu'il en est requis, au cercle, au

d
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Médecin en chef, au Bureau Exécutif, ou à leursreprésentants autorisés toutes les informations
supplémentaires qui seront demandées.
386. Sur réception d'une réclamation aux ter-mes de la formule No 8 le cercle doit s'assurerdes circonstances et de l'exactitude des déclara-

tions du pétitionnaire et en faire rapport au Bu-reau Executif, rapport q.ii doit être certifié par
les signatures de son Président et de son Secré-
taire archiviste et l'apposition de son cachet.
287 Cette réclamation est référée au Médecinen chef, qui s'enr,.aiert des faits, examine ou faitexaminer le sujet, soumet an Bureau Médical les

cas des maladies non mentionnées à l'art 270
et fait rapport au Bureau Exécutif sur la causé
et la nature de l'infirmité ou de la maladie, etsur 13 caractère de permanence de l'invalidité du
reclamant.

^f^J
Le Bureau Exécutif, sur réception du rap-

port du Médecin en chef, peut:
1. Déclarer le membre invalide pour cause d'in-

firmite absolue et lui payer l'indemnité à laquelle
Il a droit, SI le Médecin en chef dans son rapport
conclut que cette invalidité a un caractère de per-
manence

;

^

2. Rejeter la réclamation si le Médecin en chef
fait rapport qu'il ne peut conclure à l'invalidité
absolue et permanente;

3. Ou, soumettre le réclamant à une épreuve de
six mois. A l'expiration de ce stage, ce dernier
peut ' oduire une nouvelle réclamation, aux ter-
mes cie la formule No 8, de la manière déterminée
par les articles précédents, à condition toutefois
que 1 incapacité absolue de travailler ait duré
pendant toute cette période. Il est statué sur
cette nouvelle réclamation tel que dit précédem-
ment.

-^?2» ^°. "membre dont la réclamation pour le
bénéfice d'invalidité a été refusée ne peut produire
une nouvelle réclamation avant qu'une année se
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soit écoulée depuis la date de la décision qui a étérendue à cet effet.

^

nnn?**îr,V-'' 'P!"'^/^ ,«3^^ ^ reçu le bénéfice dû
P^^r.JÎ'".™'** absolue et permanente n'est pasqualifie a recevoir du cercle ou de l'Associationaucun autre bénéfice que ceux qui lui sont assuréspar son certificat de dotation.

H.,^^A:'J-
""'/.• ^ P??. "«^ d'effectuer le paiementdu bénéfice d'invalidité absolue, lorsque le membre

invalide est décédé avant que le Bureau Exécutifon le Conseil General ait ordonné ce paiement
f^i^;- u

°?^"^bre qui a reçu le bénéfice d'in-vahdite absolue est libéré de l'obligation de payerses contributions, cotisations et autres imposi-
tions.

^
Toutefois, si l'état de santé de ce membre

vient a s améliorer au point qu'il puisse faire un
travail lucratif, il doit en donner avis au Conseil
beneral, sous peine de suspension à compter dupremier jour du 3e mois qui a suivi la date à la-
quelle Il a pu reprendre son travail. Il est denouveau astreint à l'obligation d'acquitter ses

daîr
" °"^ .cotisations etc., à compter de cette

SECTION IV.
Conditions et formalités exigées pour le paiement

aux bénéficiaires.

293. S'il advient un décès a ant l'émission d'un
certificat de participation ou avant sa régularisa
tion par la signature du sociétaire lui-même, les
bénéfices sont payés aux bénéficiaires désignés
dans la demande originairement faite par lemembre défunt, à moins de dispositions testa-
mentaires contraires.

294. Au cas de discussion entre les réclamants
sur la valeur respective de leurs droits, l'Associa-
tion peut retenir, en entier ou en partie, le mon-
tant des dits bénéfices, jusqu'à rèerlement entre
les intéresses ou jusqu'à décision définitive.
295. Les paiements faits de bonne foi par l'As-
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sociation aux ayants droit apparents, du tout
on partie des avantages dus par la caisse de
dotation, 30 jours après le décès d'un sociétaire,
sont valables, et les personnes qui se trouvent
lésées n'ont recours que contre le détenteur de
la somme; elles ne peuvent poursuivre l'As-
sociation.

296. Lors du décès d'un membre participant en
règle avec l'Association, le Président, le Secré-
taire-archiviste ou le Médecin du cercle auquel
le membre appartenait, doivent en être avertis,
avant ses, funérailles, par message verbal ou par
lettre. Les ayants droit aux avantages de la
caisse de dotation qui désirent toucher les avan-
tages stipulés do'vent produire au Conseil Gé-
néral, sous 30 jours, après les avoir communiqués
au cercle :

1. Une réclamation de bénéfices selon les ter-
mes de la formule prescrite;

2. L'acte de naissance du sociétaire
;

3. Le certificat du médecin constatant la na-
ture et la cause de la maladie ou de l'accident
auquel le membre a succombé, aux termes de
la pièce B de la formule No 6 ;

4. Les titres faisant voir leur qualité à rece-
voir ces bénéfices, s'ils ne sont pas inscrits sur
le certificat comme bénéficiaires

;

5. Le certificat de participation du membre
décédé ;

6. Copie du testament du membre décédé ;

7. Son acte de décès ou de sépulture, s'il n'a
pas été inhumé dans le cimetière de la paroisse
où le cercle est établi.

Ils doivent aussi fournir toute information
supplémentaire requise par le Bureau Exécutif.

297, Sur réception des pièces mentionnées à
l'article précédent, le Président les soumet di-
ligemment au cercle, en assemblée régulière ou
extraordinaire, après en avoir fait donner avis
aux membres. La preuve de réclamation est
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préparée à cette assemblée sur un exemplairede la formule No 6. Les membres doke^l^s^as!

èYaTés^dansleTt'i*'-^'
'^ l'exactitude Z' LTtsrelates dans cette pièce, en référant aux livresdu Trésorier et aux archives, et en prenant Jou-tes les informations que le cas requiert A hi

c e rn^'
l'enquête, le^ Président so^/met au cer^cle la question suivante: "La preuve de réclama-tion qui vient d'être lue sera-t^elle certifiée c™mme étant vraie et exacte?" Le vote sur cetTequestion e^t inscrit nominativement au procèl!verbal de rassemblée par "oui" et -non" de ma-

"t^nts T.\ ^"7 ?-^-«^—t les "noms Tes\otants. Le cercle transmet la "Preuve de ré-clamation" et copie de ses délibérations .M?r Ta

rxDédTent^".^"T-^^f^'^'' "* '^•'' '->>'«"*« droiî

mTes"a"u cLT^""" ''' ^^'^^ ''"'"^ -^ --
398. Si le membre s'est noyé ou est mort loinde son domicile, les officiers du cercle doivent

fffii o
""^

"iî^^^^"^
«o^P« ««it parfaitement iden-

tifie avant 1 inhumation et en attester le faitau Bureau Exécutif.

299 Les bénéfices sont exigibles 60 jours après
la production au Bureau Exécutif des pièces re-
quises par l'article 296 et de la preuve de récla-mation approuvée par le cercle, à moins que leBureau Executif n'ait de sérieux motifs pour
refuser le paiement. Ils sont payés par chè-que ou traite signés des Président. 'Secr 'taire et
ITesoner généraux et faits payables aux ayants
droit, conformément à la délibération expresse
prise par le Bureau Exécutif à ce sujet.
300. Ces chèques ou traites sont expédiés à

1 un des membres du Bureau Exécutif, ou à un
Kepresentant ou à un Substitut du Président Gé-
néral, qui les remet i/ax ayants droit en présen-
ce du Président, du Secrétaire-arehivîsie ou du
Iresorier, ou d'autres membres de l'Association,
en ec^ -e du certificat de participation du mem-
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bre décédé dûment acquitté, on, snr preuve satis-

faisante qu'il fst détruit, adiré ou quM ne peut
être délivré pour de graves raisons, sur remise
d'un« quittance complète de leur part et à leur

frais pour toute réclamation contre TAssocia-
tion.

301 (Cet article est renvoyé après l'article

348).
'

303. Dans le cas où il s'agit d'un membre déta-

ché, la "Preuve de réclamation" pour les béné-

fices de la caisse de dotation est effectuée et

transmise au Conseil Général avec les pièces

produites et écrites dans l'affaire, par le Repré-
sentant du Président Général pour la circons-

cription de ce membre.

CHAPITRE IV.

Dl5po5ltlons générales.

303^ Les bénéfices de la caisse de dotation ou
de la caisse des malades ne peuvent être trans-

férées comme sûreté collatérale et ne sont pas
négociables, et le changement de bénéficiaires ne
.peut s'effectuer que de la manière prescrite par
les statuts.

303A. Les bénéfices institués par les statuts

sont quérables.

303B. Dans le cas de paiement de bénéfices à
être effectué, en vertu des statuts, à un mem-
bre personnellement ou à ses bénéficiaires dû-

ment qualifiés à les recevoir, la Société ou le

cercle sont autorisés à déduire du chiffre de

ces bénéfices et à retenir le plein montant de
toute créance qu'ils peuvent avoir contre le dit

membre pour quelque cause que ce soit, et cela,

nonobstant toute disposition à ce contraire.



181

TITRE SEPTIEME.
Manquements, Pénalité»^ Déchéances et

Responsabilités.

CHAPITRE I.

En ce qui concerne les membres.

SECTION I.

Manquements.

304. Se rendent coupables d'actes réprimés par
tes Sl&XIIXS l

1. Ceux qui se présentent en état d'ivresse
dans une réunion, qui s'y font remarquer par
leur tenue inconvenante et profèrent des injures
ou des menaces, qui se livrent à des emporte-
ments, qui troublent la paix, qui n'obéissent pasaux injonctions du Président, qui enfreignent les
dispositions des règ-les d'ordre;

2. Ceux qui refusent ou négligent de remplir
avec fidélité et exactitude les fonctions qui leur
sont déléguées

;

3. Ceux qui transgressent leurs devoirs en vio-
lant un des principes de l'Association, en contre-
venant aux statuts, règlements, règles ou ordon-
nances du Conseil Général, du Bureau Exécutif
ou des cercles

;

4. Les sociétaires qui publient tout imprimé
document ou circulaire ayant rapport à l'Asso-
ciation,^ sans l'autorisation expresse du Prési-
dent Général, attestée par sa signature au dos
du document

;

5. Tout membre qui cause volontairement ou
qui tente de causer un préjudice à l'Association
ou à lun de ses cercles, ou qui refuse ou né-
glige de les prémunir contre tout préjudice ou
toute tentative frauduleuse à leur égard, ou qui
néglige de réparer, dans un délai déterminé, les
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.<]

A :

^orta qu'il a délibérément causés aux biens
de l'Association ou de l'un de ses cercles;

6. Tout membre suspendu qui pénètre violem-
ment dans une réunion en séance ;

7. Tout sociétaire qui calomnie un officier, un
délégué ou l'un de ses confrères ou tente mali-
cieusement de lui faire tort;

8. Le membre d'un comité d'arbitrage qui fait
connaître les faits et gestes d'aucun de ses col-
lègues du comité ;

9. Tout membre de l'Association assigné £1

coLiparaître comme témoin, en vertu des statuts,
et qui refuse ou néglige, sans excuse valable et
pleinement justifiée, de se présenter et de dé-
poser de bonne foi lorsqu'il en est requis ;

10. Tout officier d'un cercle ou tout Repré-
sentant ou Snbstitxit qui détient des fonds versés
par un sociétaire ou par un cand'Jat, soit pour
le Conseil (îénéral, soit pour un cercle, et qui
s'abstient de les remettre à leur destinataire,
ainsi qu'il est déterminé par les statuts ;

11. Ceux qui appuient les agissements d'un
cercle ou de ses officiers dans leur refus de re-

mettre les fonds à qui de droit ;

12. Les sociétaires qui se rendent coupables de
mépris pour les lois, statuts, règlements, règles

et ordonnances de l'Association ou de leur cer-

cle respectif ou d'insxibordination ou de rébel-

lion envers les autorités établies par les sta-

tuts ;

13. L'officier ou le membre qui fait une ten-

tative frauduleuse contre l'Association ou con-

tre un de ses cercles, en réclamant indûment des
bénéfices, on en affirmant faussement l'état de
maladie, de blessure ou d'infirmité de celui qui

les réclame, et le sociétaire qui fait usage de
spiritueux ou de narcotiques au point d'altérer

sa santé ou de mettre sa vie en danger ;

14. Quiconque s'approprie indûment des fonds,

effets ou valeurs appartenant à l'Association ou

^W
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à ses cercles, ou qui détient ou détériore délibé-rément quelques-uns de leurs livres, papiers nié-
ces ou valeurs ;

f r
• i ««

«,?4'51^'"i.Tl' ".^ ^"^'^ admettre comme membre,ou tente d obtenir un nouveau certificat de par-
ticipation par fraude, au moyen de déclarations
fausses, dans sa demande d'admission ou d'unnouveau certificat, dans son examen médical, ouautrement, en trompant l'Association sur son
fige véritable, sur son état physique et mo.al ouen retenant des informations Importantes sur
les faits qui lui sont personnels ou qui se rap-
portent aux membres de sa famille;

16. Quiconque prend part à la perpétration d'un
acte réputé criminel par la loi commune du pays ;

17. Ceux qui votent sciemment l'affirmative
dune proposition tendant à approuver une ré-
clamation contre l'Association ou contre un cer-
cle, proposition qu'ils ont raison de croire mal
fondée et qui constitue un acte préjudiciable aux
intérêts de l'Association;-

18, Les membres du comité do régie, ainsi que
les officiers ou les membres d'un cercle qui ont la
garde ou la possession d'un ou de plusieurs des
objets mentionnés dans l'article 235. et qui re-
fusent ou négligent de les transférer et délivrer
dans les circonstances, en la manière et aux
personnes indiquées dans le dit article :

19, Celui qui usurpe ou qui tente d'usurper les
fonctions ou le mandat d'officier ou de délégué,
et celui qui favorise sciemment cette usurpation
et l'officier ou le membre du Conseil Général
qui donne ou tente de donner un plus grand
nombre de votes que celui auquel il a droit,

SECTION IL
Pénalités.

305. Tout membre ayant commis l'une des fau-
tes énoncées dans les douze premiers paragra-
phes de l'article précédent est passible, selon la

J
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trravjté de la faute, soit de la réprimande, soit
de l'interdiction temporaire du droit de Hi6j?er
aux réunions, soit de l'amende, de la Huspension
ou de l'expulsion.

306 Tout membre coupable de l'une des fautes
énuméréea dans les sept derniers paragraphes de
l'article 304 est passible d'exi ilsion. qui est ir-
révocable dans le cas du 18ème paragraphe.

3»7. La réprimande, l'interdiction du droit de
siéger aux réunions ou l'amende, sont les péna-
lités que le Pré.sident peut prononcer immédiate-
ment, séance tenante, contre un membre qui se
rend coupable de Tune des fautes mentionnées
au premier paragraphe de l'article 304, A moins
qu« le Président ne préfère ixjrter la question
d«vant un tribunal régulier.

3»*. I^ stntence qui prononce la pénalité doit
en fixer la durée, s'il y a lieu, ou dans le cas
d'amende, en déterminer le chiffre et l'époque à
laquelle elle est payable. Le maximum de l'a-
mende qui peut être imposée est de cinq pias-
tres.

3©9. L'application des pénalités établies par
les statuts n'enlève à l'Association ou aux cer-
cles aucun des recours en ju.stice qu'ils seraient
recevables en outre 3 faire valoir.

310. Est frappé de suspension, le sociétaire
qui néglige de payer intégralement, pendant les
deux mois qui suix'ent leur échéance; ses con-
tributions et ses cotisations pour la caisse gé-
nérale locale. Cependant il ne peut être sus-
pendu pour défaut d'un paiement additionnel
pendant la période dont les versements ont été
effectués par anticipation, en la manière déter-
minée par l'article 197 des présents statuts.

Est aussi frappé de suspension celui qui tombe
sous le coup de l'artirle 2.S2.

310A. La suspension, la démission et l'exclu-
sion n'ont pas pour effet de libérer le membre
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f.^.J'^^'J^***'"" '^^ P'*^*'^ «*» nontributions et au-tres redovances alors échues.
3I0B. Sauf les ri IsiHwi fions de l'urlicle 252. sixmois consécutifs de suspension opèrent l'exclu-sion d un sociétaire.

311. Vn membre qui est frappé de suspensionou d expulsion pour un motif autre que le dé-faut de paiement de ses redevances, ne peut
être reçu dans un autre cercle sans le consen-
teraont de celui d'où il est sorti, à moins d'une
autorisation expresse du Président Général à
cet effet.

SECTION m.
Déchéanc«ii.

,

313. Le membre et ses ayants droit sont dé-chus du droit de participer à aucun des avan-
tages pécuniaires établis par les statuts, lorsque
la maladie, l'infirmité ou la mort ont pour cau-
se :

1. La participation agressive à une rixe ou àune émeute ;

2. La débauche ou l'intempérance;
3. La tentative de suicide ou le suicide com-mis avant l'âge de 70 ans.
Néanmoins, si celui qui s'est donné la mort

était membre participant de la Société depuis
trois ans au moins, à son décès, il est payé à
ses bénéficiaires ou héritiers, qui. en d'autres
circonstances auraient été habiles à recueillir le
montant de son certificat de participation, lasomme déterminée ci-dessous, d'après le chiffre
du capital-héritage assuré par le dit certificat
et^ la période pendant laquelle ce certificat a
été en vigueur, savoir :

(a) Vingt-cinq pour cent du capital assuré,
lorf?que les contribiitions échues ont été versées
pendant trois à cinq ans;

(b) Trente pour cent du capital assuré, lors-
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que loH confrilMifiouM Cv\mvn ont été versées pen-
dant cin(] a (]\\ iin.s;

(o) guurunte-finq |M)nr cent du capital asmi-
rc, lorsque les contrihutions échucH ont été ver-
sées (M-ndiint dix h quin/»« ans;

(d) Soixante pour cent du capital assuré, lors-
que les contributions échues ont été versées pen-
dant quin/.e & vinprt ans;

(e) Solxante-quii./e pour cent du capital as-
suré, lorsque les contributions échues ont été
versées pendant plus de vinjft ans.
Mais s'il est établi, h la satisfaction du liu-

reau Exécutif, que le suicide résulte d'un état
d'aliénation mentole bien caractérisé, et que
cette maladie n'ait pas été causée par l'intem-
pérance ou une conduite désordonnée et que les
proches du membre décédé aient pris toutes les
précautions désirables pour la svireté de sa per-
sonne, le Kureau Exécutif peut, A sa discrétion.
'air« don à sa veuve, à ses orphel'ns ou bén'?-
ficiaires ou héritiers ci-dessus déslgi..js d'une
somme qui. jointe à celle payée en vertu du pa-
ra^'raphe précédent, n'excède' pas le montant du
certificat de participation en vigueur au décès
du sociétaire,

4. L'entreprise d'opérations ou d'expériences
danprereuses et de nature A mettre la vie et la
santé en danger, contre la volonté formelle-
ment exprimée de l'Association ou du cercle;

5. La participation à un acte puni par les lois
civiles

;

6. La perpétration d'un fait condamnable qui,
à raison de sa gravité, rend le membre pas-
sible d'expulsion aux termes des statuts,

313. L'ayant droit d'un sociétaire qui cause
volontairement préjudice à l'Association ou qui
néglige, sans excuse valable pleinement justi-
fiée, de comparaître et de déposer de bonne foi
comme témoin, lorsqu'il en est requis en vertu

?..l!«> Il

h- t Vf, 1 -^ î^
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des «tnfiiti». P8t léchu, ipiio facto, du droit de
(mpticiper nu\ iMnéfices fixt'H par les Htatiits.

314, La décht'.ince ne donne lieu tV aucun rem-
boursement des versementH effectu^^s nnt/'rieure-
nreut ou poHtérieurement à raecompIiuHement
des actes conpables.

SECTION IV.

Respon««billté«.

315, Les membres du comité de régie, ain.si
que les officiers ou les membres qui ont la gar-
de ou la {)Osse.sslon de tous les livres, effets,
argent, valeurs ou propriétés appartenant à un
cercle lors de la forfaiture de ses Lettres Pa-
tentes, sont conjointement et solidairement res-
ponsables envers rAssociation du double de la
valeur de ces objets, excepté le cas où ces mem-
bres justifient de leur bonne foi oa ont rempli
les conditions de l'article 235.

316, Les officiers qui certifient sciemment une
réclamation non justifiable contre un cercle ou
contre l'As-sociation, deviennent, ipso facto, con-
jointement et solidnireroeiit responsables envers
rAssociation ou envers le cercle, selon le cas,
d'une somme égale au double de celle que ces
derniers ont payé sur la foi de leurs rapports ;

en outre ils restent passibles des pénalités pres-
crites par les statuts.

CHAPITRE II.

En ce qui con<.?rne les Cercles.

SECTION /.

Manquements.

317, Les cercles se rendent coupables de faute
envers l'Association dans les cas suivants:

1. S'ils acceptent sciemment iin membre qui
n'est pas admissible aux termes des statuts Cad-
mission qui est nulle et sans effet), ou s'ils cau-
sejit ou tentent de causer volontairement préju-
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soit;
^ ^'^^^°*''^*^°^ d^ quelque manière que ce

2 S'ils refusent ou négligent de se confor-

SlLf*^ prescriptions des statuts, règlements etrègles de l'Association;

«^LkI^"^
refusent ou négligent de tenir des as-semblées régulières sans motifs graves ou ap-prouves du Président Général ou du Bureau Exé^

m/VonL-r'^^'^'^''^ °i'
refusent de transmettreau Conseil General, dans les conditions, en lamanière et au temps déterminé par les Statuts,

leurs remises et rapports mensuels ou leurs rap-ports annuels; ^

r^J;.^'"^^-?'^P,"^^i^* l'assignation à comparaîtrepour se défendre d'une accusation, en refusant ou
^^''If.V^^^^* ^^ ï« ^aire dans le temps prescrit;

6 S Ils refusent ou négligent de transmettreau Président General ou à l'Inspecteur en chef,sur réquisition expresse, tout papier, livre, pièceou rapport, ou s'ils refusent encore d'obéir aumandement du Bureau Exécutif ou du Président
lieneral

;

7. S'ils violent sciemment ou s'ils tentent de
violer les statuts, règlements et règles de l'As-
sociation ou les ordonnances du Conseil Général,

c ovf^" exécutif ou du Président Général
;

8 S Ils commettent des actes d'insubordination
ou de rébellion

;

9. S'ils refusent ou négligent de paver au Con-
seil General, dans les 30 jours qui suivent la si-
gnification d'un avis formel à cet effet, toutesomme due pour fournitures ou autre objet, ou
s ils négligent ou refusent de payer aux autres
cercles ce qui leur est dû aux termes des Sta-
tuts.

SECTION II.

Pénalités.

3i8. TiCs Lettre? Patentes des cercles qui se
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ou ?oifaiti'' V^'^'T ^' "^?°.* ^*^« suspendues

ceoté nonr 1 '' f ''' '•'^'''*^ ^« ^^ faute, ex-

319. I^e Président Général pn ono rV,,^^
peut suspendre provisoi/eLent les Le«ïeT Pa-'tentes d'un cercle coupable de l'une des fanTï

SonflJa ^i'''*
''^^^''^^ ^^ question au Bureau

^^t A'-^-^^ ^l'i^ F -ochaine réunion pour prSeune décision définitive.
pienare

330. Le cercle q^i r'efuse. ou nêelitre de mmparaître pour se défendre d'une accûfation dans"

Lett'rTprfe^îei*'
P'"' f ^-^ ^"^^ '^ ParlTon'Z

fStI % 1 ^^
peuvent être suspendues ou for-

Contll^GénCr^t"*' '" "^"^^^^ ^^^^"^ - ^-

defVauî^S mJ.^!-
''"' ^^ ""^"^ coupable de l'une

tSe 317 ?,^f
'°"°««« «" paragraphe 4 de l'ar-ticle 317, doit payer au Conseil Général uneamende de $1.00; si la faute se proSe Zl

et le Président Général peut alors suspendre lesLettres Patentes du cercle, lesquelles ^sont sus-pendues vpso facto, si la fkute se prolonge jus-quau dernier jour du mois suivant Le chiffrede I amende est doublé à compter de la date de
fîno?^P^^^'°" -^^ ''^''''^^ P^"»- chaque mois oufraction de mois de retard apporté à la transmis"sion des rapports ou remises. Au cas de récidivedans

1 année, le chiffre de l'amende est doublé
322. Les Lettres Patentes obtenues par fraudeou par erreur peuvent être annulées par le Bu-reau Executif, après avoir entendu les intéres-
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SECTION III.

Effets de la suspension et de la révocation des
Lettres Patentes.

333. L'annulation, la forfaiture ou la révoca-
tion des Lettres Patentes prononcée, ou. acquise
par 6 mois de suspension, ou encore l'abandon
des Lettres Patentes de la part d'un cercle, en-
traînent sa dissolution.

324, Les membres d'un cercle suspendu ou dis-
sous deviennent de droit membres détachés. La
réintégration du cercle a pour effet de soumet-
tre à nouveau ses membres à sa juridiction et
leur fait perdre leur qualité de membres déta-
chés, à moins qu'ils ii'aicnt été agrégés à un
autre cercle dans l'intervalle, affiliés à un bu-
reau de perception ou qu'ils ne signifient au
Président Général leur intention de conserver leur
qualité de membres détachés.
Le Conseil Général ou le Bureau Exécutif peut

constituer en burtMU de perception avec force
obligatoire, les membres des cercles dissous et
les eei'cles suspendus ayant moins de 15 membres
participants en règle.

325. Le Secrétaire général doit donner un avis
officiel de la suspension d'un cercle à chacun des
membres de ce cercle.

Les membres d'un cercle suspendu versent au
Bureau Exécutif ou à une personne autorisée
par ce dernier, à titre de dépôt pour leur cer-

cle, les arriérés dus à celui-ci, ainsi que leurs
contributions et cotisations qui peuvent deve-
nir échues pendant ce temps.

Les contributions de la caisse des malades ain-

si reçues par le Bureau Exécutif, les contribu-
tions de la caisse de dotation non encore appli-

quées et le produit de la cotisation mensuelle
sont remis aii cercle, s'il est réintégré, ou sont
versés aux nouvelles juridictions qui ont reçu ces

membres. Dans ce dernier cas, le produit de la
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cotisation mensuelle reste acquis ù la cuisse iré-nerale du Conseil Général.
^

TITRE HUITIEME.
De* Action*.

CHAPITRE I.

Première ln5tance.

SECTION I.

Actions contre les Membres et les Officiers.

326 Tout membre accusé d'un fait entraînant

^Z.^^'^'.'^^ '^ "^'y'' ^' «« défendre dèvan

rl?"H^f« ". r*^
compétente, si ce n'est en casde défaut de paiement ou dans ceux prévus soé-cialement par les statuts.

^ ^

.n.p'* nln^n/
"^ ^T^ ^^''V'

""^^ *^^ accusation sansU7U, plainte ou dénonciation, spécifiant le faitincrimine, manière à lui permettre de se dé-renare, et e du membre accusateur ou for-mulée par reau Exécutif. Cette plainte estsoumise soi. au cercle du membre accusé, jugeantœmme tribunal de première instance, soU auBureau Executif jugeant dans la même qualité.
SJI y consent sur la demande expresse de l'unedes parties. •

328. Toute accusation portée dans un cercle estréférée sans délai, au comité d'arbitrage, quiinstruit la cause avec diligence, après en avoirdonne avis 48 heures au moins, à l'avance, aux
parties intéressées.

329. Ce comité tient un registre spécial d'au-dience sur lequel sont inscrites: 1. Les minutesde ses délibérations;
. les déclarations des par-

ties, s il y a heu; 3. la décision des membres ducomité.
Il prend note de la preuve offerte et produite

et fait signer les dépositions aux témoins. Il est
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fait rapport au cercle 5. la plus prochaine réu-

nion de la procédure suivie et de la déci.slon ren-

d'te.

330, Le Secrétaire-archiviste donne avis, in-

continent, aux intéressés, de cette décision. Si

aucun de ceux-ci n'interjette apijcl dans le temps
prescrit par l'article 349 ci-après, elle est défini-

t /e.

331, Lorsque la décision du comité d'arbitra-

ge déclare que l'accusation est fondée, s'il n'est

pas interjeté appel de cette décision, ou si cet

appel, porté devant le cercle, a été rejeté, celui-

ci prononce la pénalité qui doit être infligée, ex-

cepté dans le cas où les statuts ne laissent pas
d'alternative dans le choix de la pénalité qui doit

être appliquée par le Président, en vertu des dits

statuts.

333. Le membre, s'il est présent, doit se reti-

rer de la salle au moment du vote sur le rap-

port du comité d'arbitrage.

333. 1^6 cercle détermine de la manière suivan-

te la 'pénalité à infliger. Si les deux tiers des

votes exprimés sont en faveur de l'expulsion,

cette peine est prononcée; dans le cas contraire,

si la totalité des voix exprimées en faveur de

l'expulsion, réunies à celles demandant la sus-

pension, est égale aux deux tiers des voix enre-

gistrées, la suspension est prononcée.

Lorsque ni l'expulsion ni la suspension n'est

prononcée, le cercle détermine, à la majorité^ des

voix, quelle autre pénalité doit être appliquée.

334. S'il est interjeté appel, dans le temps
prescrit, de la décision rendue, l'effet de la pé-

nalité est suspendu jusqu'à décision définitive.

335. L'acusé qui refuse ou néglige de répondre

à une'accusation portée contre lui, lorsqu'il a été

personnellement assigné à comparaître, commet
uu acte d'insubordinati'^n, et il est réputé coupable

du fait qui lui est reproché. Dans ce cas, la péna-

lité prend effet 15 jours après qu'elle est p-onon-
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cée, à rrnnins que des raisons valaWes n'aient été
fournies au cercle, par qui de droit, pour excuser
le défaut enregistré et donner lieu à la réouver-
ture de la contestation. Le membre peut être re-
présenté par un procureur choisi parmi les mem-
bres de lAssociation.

336. Si le membre n'est pas présent à la séance,
Il peut être requis de se présenter à une séance
suivante pour être réprimandé, s'il y a lieu A
défaut de se vendre au jour indiqué, il est cou-
pable d insubordination.

337. I^es poursuites pour accusations portées
contre tout officier ou tout membre du Conseil
General, ou contre tout Représentant ou tout
Substitut du Président Général, pour faits com-
mis dans l'exercice de leurs fonctions, sont in-
struites devant le Bureau Exécutif, qui décide en
première instance. Les membres affiliés aux bu-
reaux de perception et les membres détachés re-
lèvent du même tribunal.

33^^. La preuve peut être prise, en tout ou en
partie, devant un ou plusieurs commissaires-en-
quêteurs, en la manière déterminée pour les pour-
suites faites contre les cercles.

339. Un officier sous le coup d'une accusation
peut être suspendu provisoirement de ses fonc-
tions par le Président Général ou le Bureau Exé-
cutif, et il lui est alors nommé un substitut pro
tempore.

339\ Nonobstant les dispositions du présent
chapitre, le Bureau Exécutif, au nom du Conseil
Général, peut imposer les pénalités établies par
la section II du Chapitre 1 du Titre Septième des
statuts, sans être astreint aux formalités et pro-
cédures édictées par les articles de la présente
section.

SECTION II.

Actions contre les Cercles.

340, Un cercle qui est sous le coup d'une ac-
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cusation doit en être avisé par le Secrétaire géné-
ral

; et il ne peut être définitivement suspendu ou
dissous de ce chef sans avoir eu l'opportunité de
se défendre.

341. I^-e cercle est tenu de transmettre ses
moyens de défense au Bureau Exécutif, par lettre
enrejL,Mstrée, dans les 15 jours qui suivent la date
de l'émission de l'avis; et l'action ne peut être
commencée avant l'expiration de ce délai que du
consentement formel du cercle incriminé.
343. Le Bureau Exécutif peut assigner à com-

paraître devant lui les sociétaires et les personnes
dont les dépositions paraissent utiles, et il peut
ordonner aux sociétaires et aux ayants droit
éventuels ou actuels la production de tout livre,
document ou objet ayant rax)port au litige.

343. Il peut être nommé un ou plusieurs com-
missaires-enquêteurs chargés de recueillir la preu-
ve, lesquels, dans l'exercice de leurs fonctions et
dans les limites de leur mandat, sont investis des
pouvoirs dont dispose le Bureau Exécutif pour le
même objet; pouvoirs qu'ils exercent avec les
mêmes conséquerces pour les rêfractaires que si

les procédures étaient suivies devant le Bureau
Exécutif.

344. Le Bureau Exécutif, ayant entendu les
parties qui en ont fait la demande iors de la clô-
ture de l'enquête et qui se sont présentées au jour
fixé, décide sur la matière.

345. Il peut ordonner la réouverture de l'en-

quête, s'il le croit nécessaire, et relever toute par-
tie du défaut enregistré contre elle, aux condi-
tions qu'il lui plaît de fixer.

346. Les dispositions contenues dans la sec-
tion précédente et qui ne sont pas incompatibles
avec celles de la présente section sont applicables
dans les actions contre les cercles.
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CHAPITRE TT.

Requêtes et Appels.

347. Quicon.ue est lésé dans ses dmît- r.r,-.;

cerck, du Presuient Général ou du Bureau Exécu-tif, peut en demander la révocation o,, lT rev'^innpar^ requête adressée à cet effet à l'a u! orHé ^Z:

<.î.^„^^*- ^^
v'"'"'.^

d'appel existe contre toute déci-sion dKscjphnaire rendue par toute autor é com-pétente indiquée par l'article 350. et appartient \tmit membre estimant que cete décision^n'est ms
TefaTerrcci^îr'^'

^^^"^"^"^^ ^' ^^^^- - -

•i/'ints'dtn;?'"PP^^
appartient encore à tous les

membre s^ Z 7P^.^f5"^««^; personnels de ce

a"n?i ou'i L nfr
''•*''^^ ^'''' ^'^PI'^ ^'incapacité,

a tout'c^icle " '""""' " *""^ ^^'^^"^- ^t -«"
348a. Pour pouvoir intenter contre la Société

cour'eivîLVT ^'^"^f"'^^ Judiciaire devant unecour ciMle, il faut qu'un membre ou ses avantsdroit aient préalablement épuisé tous les nu> ens

obTenf; ^T'''\'
™'"'"' ^"^ ^^^"^ disposition ^.ourobtenir le redressement de leurs griefs

routeio.s, lorsqu'il s'agit d'une décision admi-nistrative rendue par un cercle, sur une questionde sa compétence, le recours aux tribunaux civilsest admissible a l'expiration d'un terme dequatre mois a compter de la date à laquelle lelies (lent General ou le Bm-eau Exécutif a étérégulièrement saisi de la question.
349. Ce droi* d'appel d'une décision discipli-

naire se prescrit par vingt jours à compter de ladate de la notification de cette décision
350. La requête à fin de révocation ou de ré-

vision d un acte ou d'une décision administrative
prise par un officier de cercle, par un cercle, par
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un officier général ou par le Bureau Exécutif,
doit être présentée aux autorités supérieures ins-
tituées par les statuts dans l'ordre suivant:
De l'officier de cercle au cercle lui-même, ou au

Représentant du Président Général ;

Du cercle ou du Représentant du Président (îé-

néral au Président Général ou au Bureau Exé-
cutif ;

Du Président Général et des officiers du Conseil
Général au Bureau Exécutif;
Du Bureau Exécutif au Conseil Général.
Il y a exception à cette règle en ce qui concerne

les décisions du Président Général rendues pen-
dant une sassion du Conseil Général ou dans les

30 jours qui précèdent cette session, décisions qui
échappent à la compétence du Bureau Exécutif
et qui sont du ressort du Conseil Général.

351, Les appels sont portés devant l'autorité
immédiatement supérieure selon la hiérarchie éta-
blie dans l'article précédent.

352. L'avis d'appel sur décision disciplinaire ou
sur requête doit être consigné par écrit et signé
par l'appelant ; il doit aussi contenir le résumé
des griefs de ce dernier. L'appelant doit aviser
l'intimé de ses procédures.

353. I^^s pièces du dossier et autres documents
relatifs au litige ou copies d'iceux, dûment re-

vêtus du caractère d'authenticité, seront trans-
mis à l'autorité supérieure dans les 20 jours qui
suivent l'appel. Cette autorité peut permettre ou
ordonner la réouverture de l'enquête et en fixer

les conditions.

354, On doit notifier sans délai à chacune des
parties la décision rendue ou le renvoi prononcé,
par lettre enregistrée, expédiée par la poste au
domicile connu des parties.
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TITRE NEUVIEME.
Do U Réintégnttion.

CHAPITRE I.

Réintégration des Membres.

355. Un membre démissionnaire on suspendu
pour défaut de paiement de ses redevances peut
être réintégré comme membre en règle, dans les
deux mois commençant le jour qui suit la date
de sa démission ou suspension, aux conditions
suivantes :

1. S'il en fait la demande dans les term'^*» et
sur un exemzlaire de la formule No 9 ;

2. S'il a versé intégralement toutes les contri-
butions, cotisations, amendes, etc., dont il aurait
été redevable s'il n'eut pas été suspendu ou s'il

n'eut pas démissionné, plus la somme de 50 cents
pour un certificat de santé;

3. Si le requérant justifie du bon état de sa
santé, d'après la formule Mo 2b, étant observé que
le cercle ou le Pr»' ident Général peuvent toujours
requérir le dit membre à subir de nouveau l'exa-
men médical de l'Association, à la satisfaction du
Médecin en chef ;

4. Sil est agréé par le Président Général.
356. Dans le cas où la demande en réintégra-

tion d'un membre suspendu n'est pas transmise
dans les deux mois commençant le Jour qui suit la
date de sa suspension, le requérant doit, outre les

conditions et les formalités prescrites dans l'ar-

ticle précédent :

1. Verser $2.00 comme dépôt d'honoraire d'exa-
men médical et de sa revision ;

2. Etre ag^éé i>ar son cercle, par la majorité des
deux tiers des voix des membres présents;

3. Justifier de son état de santé aux termes de
l'examen médical (formule No. 2) ;
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Il peut, cependant, s'il le préfère, ?tre admis àtitre de nouveau membre. *

357. l'es membres exclus ou snsnendus nom-

rtutvances, et qui désirent être réintéirrés «ont

r.ra^?ic^i:rp^.!^^der^^^-«^^--^^-"^^^^^^^^^^^

mande de réintégration par Si Présidenl Générai:

CHAI>iTIiE II.

Réintégration des Cercles.

359. l^n cercle dont les Lettres Patentes sont

ut' la &» pension a cessé.

360.;.. requête demandant In réintéirrationdun cercle suspend,, doit être signé" par an

rtr'Exé^^ut'r^"
"""""''' •' "^"-p-- """ »°"

rS-s:;°nt"dérJi'r;s.'-'^"^^^
'•"""«»• ^^ <- p-^«-

Le Bureau ExÔcitif peut déclarer vacantes lesfonctions de loffifier nu ,i«. ^ff .
^""^*^'* **''>

sables de la suspension d"' leu'^ c^rcir"
^"^P""'

TITRE DIXIEME.
Disposition* Générale, e» Définition..

CHAPITRE I.

Obligations particulières aux Membres en voyage et
en excursion.

362. (Cet article est abrogé).
363 Tout membre de l'Association qui se pro-pose de prendre part à une excursion, par bat^u

^.'^,
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à vniMMir on oIumuIm (i.> f«'r, or^'anisôr sons les
aiispicrs (Iti (oiiseil (;ént'>ial ou d'im cercle, doit,
a\am son départ, prendre j\ «es frais nne |)olice
d assurance contre les accidents, iiour la durée de
1 excursion. Cette assurance doit être prise en
faveur de l'Alliance Nationale et pour un chiffre
égal i\ celui du certificat de participation.

La (lite police dassurnnee doit être adressée au
Secrétaire général avant l'excursion,

364. Tout membre (pii remplit ces conditions u
droit à tous les avantages stipulés par les statuts
de l'A.ssociation en cas de maladie, à l'obtention
des frais funéraires en cas de décès, et, soit lui-
même, soit ses bénéficiaires, aux avantages du
cerîificat de participation; le bénéfice résultant
de la police d'assurance appartenant, bien enten-
du, à l'Alliance Nationale.

365. ^^'»is si les conditions ci-dessus n'ont pas
été remplies, le membre prenant part au voyage
ou à l'excursion est déchu de tous .ses droits à
participer aux l)énéfices stipulés par les statuts,
pendant toute la durée du voyage ou de l'excur-
on ; et. s'il a éprouvé un accident (pielcontiue ou
•is le germe d'une maladie au cours de ce voya-

ge ou excursion, il lui faut, pour avoir droit aux
bénéfices de l'Association, remplir les mêmes for-
malités que celles prescrites par l'article 355 des
statuts

366, S'il ne survient au membre d'^nt il s'agit,
aucune maladie résultant de ce voyage ou excur-
sion dans les trois mois suivants, \\ est dispensé
de ces formalités et considéré comme n'ayant pas
perdu son droit aux bénéfices de TAssociation et
du cercle.

CHAPITRE II.

Des Avis et Assignations.

367, Tous les avis et assignations qui doivent
être transmis, en la forme officielle, à un membre
du Conseil Général, à tout officier et membre de
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TABHociatlon commo ti tout cercle, sont valable-
niiMit donnés pur ItMttv udressée ù l'officier ou au
membre intérensé, ou encore au lVési«lent ou au
Secrétaire-urchivÏMte du cercle, quand l'avis con-
cerne le cercle, avec le libellé de Hon adres.se pos-
tale connue

Les avis de convocation donnés au prône, dans
l'éplise de la paroisse où le cercle est établi, et les
avis donnés dans le journal de la Société, lorsque
leur nature le permet, sont valides.
368. Les lettres portant ces avis ou assigna-

tions doivent être déposées au bureau de poste au
moins 48 heures avant la réunion ou la convoca-
tion qu'elles annoncent, sauf les cas prévus par
les .statuts on rt'f>i(Mnents fixant d'autres délais.
Le délai comptera de l'heure de midi du jour de

la remise au Ij.reau de pfiste des lettres conte-
nant ces avis et assigr::' ; .ns.

CHAI'ITIŒ III.

Amendements aux statuts.

30y. Tout membre du Conseil Général et tout
cercle qui ont l'intention de présenter un projet
d'amendement à la charte, aux statuts et règles
de l'Association doivent, dei.x mois au moins
avant la réunion de la session où ce projet
d'amendement sera présenté, en déposer le texte
aux mains du Secrétaire général.
Ce dernier doit sans délai faire imprimer ces

projets ou propositions d'amendements, et en ex-
pédier deux exemplaires à chaque cercle un mois
au moins avant la session oii ils devront être pré-
sentés.
Ne peuvent être soumis à la considération du

Conseil Général en .session que les projets d'amen-
dement qui sont présentés après les formalités
ci-dessus.

Les projets d'amendements aux statuts tou-
chant aux questions de religion ou de discipline
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eccI^Hfastîquc doivent, pour être prênentés i\ la
Société, avoir ret,'u l'approbation de l'Ordinuire.
370. Un ninendement rejeté ne peut êire pré-

senté A nouveau devant le Conseil (jénérai, pen-
dant la même session, û moins qu'il en soit
autrement décidé par la majorité absolue des
membres du Conseil C.éuéral présents & la ses-
sion.

371. Les modifications apfK)rlé(s aux statuts
de l'Association ne deviennent oblipattiires qu'à
l'expiration d'un délai de deux mois de la date
de l'ouverture de la session, h moins qu'il en
soit autrement décidé par le Conseil Général.

CHAPITKE IV

Définitions.

373. Un cercle est "en rèjîle" lorsqu'il fonction-
ne avec des pouvoirs réguliers, conférés par le
Conseil Général ou le Bureau Exécutif en vertu
des statuts de l'Association ; qu'il possède des
Lettres Patentes valables, qui ne sont ni suspen-
dues, ni révoquées, ni forfaites, et qu'il a fait au
Conseil Général toutes les remises de fonds desti-
nés à la caisse de dotation, à la caisse centrale
des malades, s'il y a lieu, et à la caisse générale
du Conseil Général, et acquitté toutes les récla-
mations dues au Conseil Général, au tem|»<, en la
manière et aux conditions fixés par les statuts
et règles de l'Association.

373. L'expression "en règle", lorsqu'elle est ap-
pliquée à un membre, signifie que celui-ci a été
reçu régulièrement, conformément aux termes
des statuts, qu'il n'est ni suspendu, ni exclu de
l'Association, qu'il a payé, au temps fixé par les

statuts et les règlements auxquels il est soumis
et sous le bénéfice des délais accordés par ces
statuts, toutes ses contribution.^ à la cai.s.se de
dotation et h la caisse des malades, cotisations,
amendes, droits, honoraires, et toutes autres re-
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mentr''
^""'^^^^ ^''''' '*^ '"*"' "^"^"^'^ «* ^^^ï^-

-v'^^i'';
^°"* membre qui n'est pas "en rèffle" n'estehgib e a aucune charge et n'a plus quai té Sour

J^U^'acanti" ^'"^"^"P^^*' ï^<3"elle%evLnne
fait ^acante. Il n'a plus aucun droit aux béné-

eH? 1??7.° r Sf ?^' '*^*"*^ ^* ï^« règlements,
et 11 lui faut obtenir «a rêintigration pSur béné-ficier a nouveau de ces avantages.
375. La suspension est une peine encourue nar

les membres et pa- les cercles dans les cas pré-vus par les ^tatuts. ^

Appliquée au membre, elle entraîne pour lui etses bénéficiaires et ayants droit, pendant qu'il enest frappe, la privation de son droit aux avanta-ges stipules par les statuts, et lui enlève le droitde s immiscer dans les cffaires du cercle et de
1 Association.

Elle peut encore lui être appliquée comme mem-bre participant à la caisse des malades, sans lefrapper comme membre de la Société ; et. dans ce
cas, le membre suspendu à l'égard de cette caissen a plus droit aux avantages qu'elle lui offrait
376. Lorsque cette peine de la suspension estaphquee a un cercle, elle entraîne la suspension

de ses Lettres Patentes et rend nulles toutes les
opérations ultérieures de ce cercle sans aucune
exception,

(Les art. 377, à 382 inclusivement sont abro-
ges.)

TITRE ONZIEME.
Bureaux de Perception.

383. Il sera institué des bureaux de perceptiondans les paroisses oil il ne pourra être recruté unnombre de membres suffisant pour fonder un
cercle. Ces bureaux de perception seront sous la
juridiction immédiate du Conseil Général
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384. Les membres du Bureau Exécutif l'Ins-peeteur en chef et les Keprêsentants du Prés dentGeneral, ont qualité pour organiser de.s bureaux
?n«f?r'^P*'^"',-^^? ^"'•«^"^ ««"^ définitivement
institues par décision du Conseil Général.
385. Le droit d'entrée que doit payer un candi-dat a son admission est de cinquante cents par

Vnr?n''^^-f-
P?ï^e« d" Capital-héritage assuré parson certificat de participation.

Les honoraires d'examen médical et de certifi-cat de santé établis par l'article 175 des statutsdoivent être payes au Médecin examinateur par

cHcaî
*"" ^^ membre qui subit l'examen mé-

En outre, ceux qui s'inscrivent à la caisse cen-
trale des malades versent en même temps 50cents comme droit d'inscription à cette caisse
Les membres qui subissent lexamen medicarpour obtenir une augmentation de certificat de

participation, leur réintégration ou l'inscription
a la caisse centrale des malades, nayent au Mé-
decin-examinate.ir l'honoraire d'examen médical
et de certificat de santé (selon le cas) établi par
les articles 152 et 175. et a-. Conseil Cénéral l'ho-
noraire de revision d'examen (50 cents).

386.^ Les bureaux de perception se composent :

1. D'un Percepteur
;

2. D'un Comité de Surveillance;
3. Des membres affiliés.

387. Le Percepteur est nommé par le comité de
surveillance; néanmoins il ne peut entrer en fonc-
tion avant que son cautionnement ait été accepté.
11 est soumis aux mêmes conditions, obligations
et devoirs que le Trésorier, en ce qui regarde le
cautionnement, la perception, les rapports et re-
mises.

Il fait remise au Trésorier général, le premier
jour de chaque mois, de la manière prescrite p.ir
les statuts et par les règles établies pour la régie
des bureaux de perception, de toutes les sommes
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qu'il a perçues pour le compte du Conseil Géné-
ral pendant le mois précédent et d'une rétribu-
tion mensuelle de dix cents par membre pour tous
les membres en règle de son bureau de perception.

Il agit comme secrétaire dans toutes les assem-
blées du comité de surveillance et il est soumis
en autant qu'ils lui sont compatibles, aux devoirs
et obligations du Secrétaire-archiviste.

11 produit mensuellement le duplicata de son
rapport mensuel au comité de surveillance, indi-
quant en mqme temps la date de l'expédition de
ce rapport au Conseil Général et de la remise qu'il
comporte.

Il se conforme en tous points aux règles éta-
blies et aux instructions qui qui lui sont données
par le Conseil Général. Il peut être révoqué par
le comité de surveillance ou le Président Général.
388. Le comité de surveillance se compose d'un

président et de deux membres, élus chaque année,
au mois de janvier, par les membres affiliés,
reunis en assemblée générale.

Il agit dans le bureau de perception à titre de
comité de visite et de comité de régie, et il remplit
les devoirs et les obligations qui incombent à ces
comités dans les cercles et qui lui sont compa-
tibles.

Il vérifie les faits allégués dans les réclama-
tions pour bénéfices de maladie ou de dotation et
transmet diligemment au Conseil Général les
pièces produites à l'appui de ces réclamations. Il
a en mains les intérêts de tous les membres affi-
liés et voit à ce qu'ils ne soient pas lésés dans
leurs droits. Il surveille aussi les intérêts de l'As-
sociation. Il exerce une surveillance active sur
les actes du Percepteur.

Il se réunit sur convocation du Président Gé-
néral, d'un membre du Bureau Exécutif, de l'Ins-
pecteur en chef, d'un Keprésentant du Président
Général, de son Président, ou de son Percepteur
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en l'absence de son Président, et aux dates qu'il
a préalablement fixées.

Il peut augmenter le taux de la cotisation men-
suelle établie par l'article 182, pour pourvoir aux
frais d'administration du Conseil Général et de
son bureau de perception, y compris la rétribution
mensuelle d'après le taux établi à l'article 387,
le coût des foiirnitures, la location d'une salle
pour assemblée, la rémunération de son Percep-
teur qu'il peut fixer par voie de motion.
389, Les membres affiliés se réunissent, en

assemblée générale, le troisième mardi de janvier
de chaque année, et aux dates qu'ils ont préala-
blement fixées. Ils peuvent aussi être remis sur
convocation (a) du Président Général, d'un mem-
bre du Bureau Exécutif, de l'Inspecteur en chef
ou d'un Représentant du Président Général, (b)
du Président du comité de surveillance, ou, en
l'absence de ce dernier, du Percepteur,

L'assemblée générale (a) étudie la situation
générale de l'Association et celle du bureau de
perception, et elle fait au Conseil Général à ce
sujet les recommandations qu'elle croit opportu-
nes ; (b) fait l'élection des membres du comité
de surveillance; (c) délibère sur toute autre
question de sa compétence.
390, Les membres afiliés à un bureau de per-

ception sont sxijets aux mêmes devoirs, obliga-
tions, conditions, dispositions, etc„ envers le Con-
seil Général, que les membres agrégés à un cercle
à l'égard de leur cercle.

391, Toute personne possédant les qualités re-

quises (Art. 7) et qui désire devenir membre par-
ticipant, en s'affiliant à un bureau de perception,
peut être présentée à une assemblée du comité de
surveillance du bureau de perception auquel elle

désire être affiliée, en remplissant les conditions
et les formalités suivantes :

1. En faire la demande aux termes de la carte
de présentation, formule No 1 (B.P.) ;

8. Etre recommandée par un membre au moins,
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pilant, signe un r„„.ÏÏX,' î.',
""'ol^s de J'as-

selon ie ca"
'^'"" favorable ou défavorable,

di|,'y.°?^;7,l^r,7;ir^* ""'""-"' "^ «-
.it\'syS°S'ere'piSei\',^ P"''^'^" "-'-
met, sius trois Tourri^/, "f"^™' ^' traos-
Conaeil Oénéra?

rapport du comité au

de^Sl-ânre-jrrs 'at Méd";^''^"'^'-
'"'"'' " ''«»'

demande d'admission „,v ? 1- souscrire une

déclaration expresse et oîrf P''/?.")"^ Par sa
decin. aux uÂS^tziJ,i,r^Tr' ""' '"^-

do^nêl^râ^L ''r;aL.t"'di^ d"-''?,'
P^'-^''

caducs les actes antérieurs!
'^"P"' '' ""^

L'admission d'un memhrp a ffins. - i.

du droit"^ï:^;So^|STrL!?e.''nr'= '°"*''°'^

mande être érte'eû cer^re^e^r "T' * ^ "^
J;e«.s^Pate„tef iuTtit,"«n\%rcSî^':°?I^?--

HJ;m2nSet°tSt,;.r^ru ^d?^J^
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soit érijré en cercle avec un efffetif de moins de
trente membres.
395. I^e Conseil Général peut constituer en cer-

cle avec force obligatoire un bureau de perception
qui se trouve dans les conditions indiquées dans
l'article précédent.

,396. Dans toutes les questions relatives à la
réintégration des membres, aux requêtes et ap-
pels, accusations, suspension, mutation ou aug-
mentation de certificat de participation et dans
toutes autres occasions où les membres des cer-
cles s'u'iressent d'abord à leur cercle, les membres
des bureaux de perception doivent s'adresser di-
rectement au Conseil Général.
397. I^es dispositions contenues dans les sec-

tions I et II du chapitre II du titre III des sta-
tuts s appliquent aussi à un membre qui désire
se détacher d'un bureau de perception pour s'agré-
ger à un cercle, etc. La lettre de sortie doit alors
être délivrée par le Président Général.
398. Un membre affilié à un bureau de per-

ception qui désire changer de bureau en fait la
demande au Président Général qui décrète en
quelles conditions ce changement peut s'effec-
tuer.

399. Le bureau de perception qui néglige ou
refuse de transmettre au Trésorier général dans
les conditions, en la manière et au temps pres-
crits par les Statuts, ses remises ou ses rapports
mensuels.doit payer au Conseil Général une amen-
de d'un dollar; si la faute se prolonge jusqu'au
dernier jour du mois, une amende de 25 cents
par membre en règle, et la même amende pour
chaque mois ou fraction de mois de retard addi-
tionnel. Cette amende est payée par les membres
constituant le bureau, par parts égales.
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ORDRE DU JOUR DES CERCLES.

1. Ouverture. (Voir Formulaire, page 7.)
2. Appel nominal des officiers. (Art. 127 et 147des statuts.)

Le Sec.-arch. fait l'aj^el des offlcieri et enreelatralee présence, au procès-yVrbal : il note au.si l" noms
?emDlltr"f« ^••^r"' "T"»*' P" »» PréSidintîourremplacer le. titulaires absents.

à. Lectu^-e et adoption des minutes de la dernière
séance.

lî«,?f*
minâtes ayant été lues et corrigées (s'il y a

teL»^V'% *fl''^^"\. \' .personnes agissant comme
prt;ï^Se^s* IK";""- ' *• '^"- °* «"« "-* «p-

4. Proposition des candidats et rapport du comité
de régie, (Art. 7, 9, 9a, 10, 11 et 12, et for-

mule No. 1.)
'

^oi^îP'^'f"*
''?'*°* '^g°^ "°e carte de présentation,

îflTs y
"* l!™'" "" Sec-arch. par le membre qui âsigné la carte comme proposeur du candidat, lequel

LJJ^a "'^'^'^ K '*''**'* d'entrée au Trésorier. Lacarte de présentation est soumise au comité de régie
• ," ee <iej.Q ^^j favorable, il fait rapport au

cercle. Si le tiers des membres du comité de régie
présents à 1 assemblée de ce comité donne un vote
défavorable, le candidat est refusé, et il n'y a pas lieude faire rapport au cercle.

^ - *»»» "eu

5. Acceptation ou rejet des candidats par le scru-
tin. (Art. 12, 13.)
Le vote au scrutin secret par le cercle est de ri-gueur dans tons les cas. Pour être accepté, il faut

avoir en sa faveur les deux tiers au moins des voix
exprimées. CMte "acceptation" en candidat ne cons-
titue paa wn "•dmission", mais une recommanda-
tion favorable «a Bureau Exécutif.

6- Engagement d'honneur. (Art. 18, 276 et formu-
laire cerm., page 9.)
Après l'émission par le Conseil Général de son

certificat de participation, le nouveau membre doit se
présenter, sur invitation du Sec.-arch., pour pronon-
'^^^.,] engagement d'honneur, signer le registre des
sociétaires et recevoir son certificat, un exemplaire
des statuts et son livret de reçus et donner son
adresse postale.
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Inscrire an "Registre des membre»" en rewrd de
i„*'H^°"*l"*^^ •"*"'*''•«' '«> No et somme du certificat de participation, ainsi que les bénéflciaires dé(ri«iLdans ce u.-ci; faire signer le membreau dos de^oncertificat ainsi que les très, et Sec.-arch, lesquels cert^

?rieu^"piLre.'^
"^'"'" -^ •'«'^^ .arr^c^enS

7. ««Intégration des membres suspendus. (Art.ooa a 358.)

n^L Signer et produire requête, form. No 9- 2o
?.^^»/s'°.^'°" '^'^'''S^' 30 Produire un certificat

m%f«f/^/**""™«^2^2^> 0" "° certificat d'examenméd cal (form. No 2) ; 4o Soumettre la demande aScercle, qui se prononce au scrutin secret ;5oTrona"
S'éLi^rgfn'éïaT^"* '" '^"**« •-« iertifJcÏT'ai

8. Lettres de sortie. (Art. 112 â 119.)
Le Sec.arch. fait connaître au cercle et 51 inscritau procès-verbal de l'assemblée les noms des^m-

en faveur de qui il a octroyé des lettres de sortie.depuis la dernière séance.
^•

9. Avis de maladie, (fl. No. 5.)
Dépôt par le Sec.arch. et le Trésorier des avis dn

10. Rapport du Médecin du Cercle et du Comité
de visite et dépôt certificats, (fl No. 5b
Art. 152, 169, 261, 262, 263 et 265.)
Indiquer détails au procès-verbal de l'assemblée.

11. Keclamations d'indemnité pour cause de ma-
ladie, (fl. oN 5a, Ar^ 262, 263, 264 et 265.)
Vérifier :

^

i«Arril.\ ".-î® membre e6t inscrit à la caisse des ma-
râr^U i^^ Vl fi*

«°/è8'e: (c) s'il est qualifié à re-cevoir des bénéfices de maladie. (Art. 247, 257 à259) ;

ceruila'ir (^«'''no^Sb')?
""" "'''^" ^^^ ""' '^ '' ^''

3.—Le montant des bénéfices de maladie déjà reçus
?-'^* "/?"?"«•. i°) ^^P'^'» '« 1" janvier de la même

4.— Si le réclamant s'est conformé à tontes les
prescriptions des statuts.

Décision du cercle: acceptation totale ou partielle.ou rejet de la réclamation—ajournement de la ques-

?apV?" (Art.'"l29)."°'°'*^ ^' '*«'* P^" ^^'''^^ «*

12. Rapports des Comités. (Art. 129, 166 et 329.)
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13. Recettes du mois précédent.
Le Trésorier indique le montant total des recettes

réalisées au cours du mois précédent, et le Sec.-arch.

1.1 TT'*°?Sr'*
''*' montant au procès-verbal de l'assemblée.

14. Vérification du Livret de Banque par le Pré-
sident. (Art. 147.)
A la première assemblée de chaque uiois, le Prési-

dent r impare le livret de banque avec le livre de caisse
du Trésorier, pour constater si le dernier dépôt effec-
tué correspond exactement avec le montant total des
recettes du mois précédent, et il doit en être fait men-
tion aux minutes.

_
A la, première assemblée de janvier et de juillet, il

s assure de plus que le montant qui reste en banque
au crédit du cercle, après la transmission des fonds à
la Caisse d'Epargne des Cercles (art. 214 et 225), ne
dépasse pas en totalité deux piastres par membre en
règle. Ce montant doit être indiqué au procès-verbal
de l'assemblée.

15. Rapports et remises mensuels et reçus du T. G.
(Art. 150, 214, 216 à 219.)
Lecture du duplicata du rapport mensuel du mois

(sommaire), avec indication de la date et de la ma-
nière que le Trésorier a fait cette runise au Conseil
Général. Lecture du reçu officiel du Trésorier géné-
ral. Le Sec.-orch., note dans les minutes la date et
le montant indiqués par le Trésorier et confirmés par
le reçu officiel, et si l'envoi a été fait par mandat-
poste, chèque, traite, etc.

16. Corespondaiices et Communications de la part
du Conseil Général. (Art. 149).
Le Sec.-arch. donne lecture et dépose pour être

conservés aux archives ou remis t leurs destinataires:
lo Toutes les correspondances reçues du Conseil Gé-
néral; 2o Les avis de réintégration; 3o Lis circu-
laires officielles du Président Général, etc.; 4o Les
commissions d'officiers; 5o Les certificats de partici-
pation ; 6o Les fournitures, etc., etc.

17. Autres correspondances et communications.
Le Sec.-arch. donne lecture de toutes les correspon-

dances reçues et il en prend note aux minutes, ayant
soin de spécifier particulièrement toute remise de
fonds incluse dans ces correspondances (réserves à la
caisse des malades, intérêts, etc., etc.)

18. Comptes et factures. (Art. 128, 150, 223 et
21e règle d'ordre.)
Aucun déboursé ne peut être fait sans une autori-

sation expresse du cercle, enregistrée au procès-verbul
d« l'assemblée. II y a exception pour les remises de
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'^"^^''c^t^ne^ï^^^^^^^ P«'e-nt, .ont fait.
Tute et du Tréiorier (Art al^^'

^" ««rétaire-archi-

91 aÎÎ r®® commencées.

o9 t'î^^res nouvelles.
22. Avis de changements d'adresses (Art. 174.)

No^?ret .%?nrc^frNi,"/TTrï«5-''^' <«•

r^e^rcî^.™eS^ ^"-onS
plaire de ce. rani^rtA» nr.J j"'T* "" e»em-

Election des officiers et des' délé-|ues.^ (Art. 33, 55. 107. 130. 132

Installation des officiers. (Art. 141 et for-mulaire pag-e 10.)
^-^i Cl lor-

£^wt£'S!r-'- à cet
ertion. A

COMITE DE REGIE

(Art. 127, 128 et 129).

Les demandes d'admission et les autresquestions de la compétence du C?mHé deregTe et sur esquelles il doit faireTapport

a^ant'îiSivtr^*
être soumises à ce Si[éavant

1 ouvertiire de l'assemblée du Cercle

Suaires!"'"'
'^^'^'^'^^ V^-^ promptfdes
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REGLES D'ORDRE

Pouvoirs et devolM du Présldont pendant le« «éences.

Bègle 1.—La conduite des débats appartient ex-
clusivement au Président, qi i règle toutes les
questions relatives & la discussion des séances.
Cependant il peut être fait appel de sa décision

au cercle spus cette forme: La décision du Pré-
sident sera-t-elle maintenue?
Règle 2.—Avant de me'ttre une question aux

voix, le Président demande: Le cercle est-il prêt
à décider la question? Si personne ne demande
la parole, le Président se lève et met la question
aux voix. A partir de ce moment, nul ne peut
prendre la parole.
Règle 3.—Il est formellement défendu d'inter-

rompre le Président lorsqu'il a pris la parole et
met une question aux voix.
Règle 4.—Le Présid<..it désigne celui der ora-

teurs qui doit parler au cas où plusieurs m '.bres

demandent en même temps la parole.

Devoirs des Membres pendant les sCan^ •-*,

Règle 5.—Il est expressément défendu d'inter-
rompre un membre ayant la parole, si ce n'est
pour demander son rappel à l'ordre.

Cependant le Président a toujours le pouvoir de
rappeler l'orateur à l'ordre ou de le sommer de
s'expliquer.
Règle 6.—Tout orateur rappelé à l'ordre doit

reprendre '.n siège, si le Président permet la dis-

cussion SU- le rappel, et ne peut continuer son
discours avant que la question ne soit vidée sur
ce point.
Règle 7.—Pendant les séances, les membres doi-

vent rester assis et tête nue. Le silence doit être
strictement observé pour que l'on puisse suivre
aisément les discussions.

Règle 8.—^L'orateur doit se tenir debout, s'adres-
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Hln«,"i"^^î"'"^T*"* *" Président, «e maintenirdans la d scusslon de la question éviter toutes

dTr:n^"a"i'e''^
'' ^ "^^**"'' ^' *-'*« Inconven'ant

Règle 9.—Un orateur ne peut parler plus de di»minutes sur la même question, et une seule foiïavant que tous les orateurs aient été entendus à

Xenir^T."^
"" '"'^ '"^"° ^^'' personnel II doitobtenir la permission du Président pour parler

V?^Vn'^V°''' «'"• la "^«"'"e question. ^

v;.nt if i^T^^J'^w ?°*'°"' P°"^ «*'e discutée de-vant le cercle, doit être proposée par un membree soutenue (seconder) par un autre. pi,î« Z^Zlltau cercle par le Président, qui peut en faire li-

1 ajourner d'une manière indéfinie ou à un jour

vîïfA«^"''/''"'®**V«
'a question préalable, la di-vision de la question, pour la renvoyer ou la ré-

fwLi"° ''°™^*!: '^ '^^P*'"^^ «"' 'e bureau, pour
1 amender, ou enfin poTir lever la séance.

â y-l^W'
^^--^'^t décidée sans débat toute motion

à fin de réclamer le dépôt sur le bureau, d'ajour-ner simplement une question ou de la prendre ànouveau en considération, pourvu qu'elle soit de
la nature de celles qui n'entraînent pas de dis-
cussion, ou afin de demander le vote de la ques-
tion préalable, ou de reprendre la discussion d'une
question déposée sur le bureau.
Règle 13.—La majorité des membres du cercle a

le droit de demander la question préalable sur
motion, laquelle est posée de la manière suivante •

La question principale sera-t-elle maintenant miseaux VOIX? S'il en est ainsi décidé, il n'est admis
aucun nouvel amendement, ni souffert aucun dé-
bat et le yote a lieu incontinent.
Règle 14.—Il est loi.sible & toi-.t membre de ré-

clamer la division de toute proposition dont les
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termes
cidée, la 'lécr.««

.^^'î™''**^^ ^ette division, et, si elle ent dé-

Kej?Ie 1.- Ivjuff motion d'ajournement est ad-
iission, 8i ce n'e«t

mlsfiible a
lorsq u'un c îu

«'•'!!>, le lu dise

Règle 16. 'i(

époque dête im
Bien enten .ii i

fini a été ^< .•
, \]

•

dans la m«' » • s. u

Hêffle 17.~- 'uiitc h..-

îl l'asHembU'c qui -<

wer le retrnl, nvu,ni un

la parole
motio»! d'ajournement iV une

,.eut fire suivie de discussion.
""

; d'ajournt-mtMit Indê-
perniis de représenter

« . i^stion ajournée.
h,..-' nrejjristree appartient

qualité pour en autori-
ne soit proeé<lé au vote.

Jlègle 18.—Tout memfire a le droit de requérir
la lecture d.- toute motion, ré.solution. papier ou
document s., rapportant à la question en discus-
sion.

Règle 19.— Il est toujours permi.s de faire une
motion d amenderai nt à un amendement; cette
motion devient un sous-amendement qui, s'il est
admis, ne peut titre distrait du premier amende-
ment, lequel lui-même, lorsqu'il est adopté, ne peut
être séparé de la question principale et en subit
le sort définitif.
Règle 20.—Nul membre ne peut émettre un vote

dans une question touchant à ses intérêts per-
sonnels.

Bègle 21.—Un avis de motion est nécessaire
pour le placement et l'emploi de fonds excédant
$25 pour un seul objet, pour l'adoption et la mo-
dification des règlements. Il est nécessaire en-
core pour revenir sur une délibération prise anté-
rieurement. Cet avis doit comprendre renoncia-
tion de la proposition elle-même. Au cas oi"i dans
les deux séances suivant cet avis de motion, la
question n'est pas discutée, le dit avis devient
caduc. Mais il n'y a pas lieu à avis de motion
sous cette forme, lorsque le Secrétaire a donné
avis a cet effet aux membres du cercle.
Règle 22.—Lorsqu'il est décidé de procéder au
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ITZ l"*"^*"
dJ«f'|««ion doit cosser iminétliat..uient.ft h« M.fe se fait imt- "assis ot "Icvôm". Mais na,'"ne nu.tion a.loptie sans discunslon. la n est onmise u„x voix peut rire votée au sc-rùtin. Ta ,f |^d,s,K>s,t.ons contraires admises par les s"atutTQimn.l le comité de réffie sièffe. 11 «uffit que deux

oui'::* r'"^'"'
ra.Iame«t le vote nominatif par

dèmaide °°" '^"^ "^^ " ""'* ^^'^ ^«-«'^ ^ »»^"'

Tniitï'fr^T^'"''.^
*"''''. ^^^'^ ^"''^ relatifs aux rMe-inents d ordre qui auraient besoin d'interprétation

et non prévus ci-dessus, on devra s'en rapportëî

Sau^alle"*
Asseuiblées délibérantes de M.

FORMULES.

rJSTE POUR LES CERCLES,
(Les membres des Cercles peuvent se procurer

1rs formules ci-après en s'adres-sant au Secrétaire
archiviste de leur .-erde.)
No l Carte de PréMentation.

lA Demande d'admission.
iB Avis d'admission par

viste.

2 Certificat d'examen médical.
lA).

2a Certificat de santé pour admission après
délai. '

2h Certificat de santé pour réintcf.'ration.

3 Demande d'inscription
des malades.

3a Demande d'1n.script ion à la caisse centrale
des malades.

4 Avis de profession dangereuse.
4a Avis d'abandon de profession dangereuse.
5 Avis de maladie.

5a Réclamation 'indemnité pour cause de ma-
ladie.

Secrétaire-arclii-

(Tnclus No

ssion après

^ration,

une caisse locale
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5b Certificat de maladie délivré par le mé-
decin.

5c Rapport du Comité de Visite,
6 Preuve de réclamation pour bénéfice de

dotation.
8 Réclamation de bénéfice d'invalide.
9 Demande de réintégration. (Inclus No 2b.)

10 Avis de changement de bénéficiaires.
10a Demande d'augmentation de certificat de

participation.
10b Avis de diminution de certificat de parti-

cipation.
10c Avis \3'abandon de certificat de partici-

pation.
IOd Demande de rétrocession de certificat de

participation.
10e Demande d'un nouveau certificat pour

remplacer un certificat perdu ou détruit.
11 Requête pour preuve d'âge et pour cor-

rection d'erreur de nom.
12 Lettre de créance.
12a Certificat de qualification de fondateur et

ex-membre du Bureau Executif.
13 Lettre de sortie.
14 Cautionnement d'officier.
15 Rapport mensuel.
17 Rapport annuel.
17a Appendice au rapport annuel.
18 Rapport d'élection.
19 Avis à la Banque Rc signature des chèques.

II

LISTE POUR LES BUREAUX de perception.

Les formules ci-dessus mentionnées sont aussi
en usage dans les bureaux de perception, excepté
celles portant les numéros 1, 9 et 15 qui sont rem-
placés par les suivantes :

No 1 fB. P.) Carte de présentation,
y (B. P.) Demande de réintégration,
16 Rapport mensuel.
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Les membres des bureaux de perception et lesmembres détachés doivent s'adresser ai? Conse^

onT^SsoS?." '' P''"'"''' '"^ '°^™"ï^« ^«^" "«

TEXTE DE QUELQUES FORMULES
No 5.

AVIS DE MALADIE

Monsieur. ^ ^^

Je vous informe que, pour cause de maladie,
je SUIS arrêté dans mon travail et que je ne puisvaquer a aucune occupation depuis le f . .

.

En conséquence, je désire recevoir l'indemnité
accordée aux malades.

"i"ii«

(Signature et adresse du membre ainsi que le

"iVvaruZ".
'" '^ '"''" '' "^'•^^^"^'^ ^^^''

POUR LES ACTIONS
I

Accusations et charges

(Date) 19...
A l'Alliance Nationale, Cercle No
Le soussigné, membre du Cercle ".*.'.' '

No "
accuse par les présentes M membre de
I Association et faisant partie du dit cercle des
faits suivants relevés dans les charges ci-après
exprimées qui constituent un manquement grave :

^f ^^* a» en violation des statuts,
règlements et règles de l'Association et du cercle,
ï« jour de 19

(Relever ici les faits en les classant sous des
numéros d'ordre, s'il y en a plusieurs.)
Dans laquelle (ou lesquelles) accusation je dé-

clare assumer la responsabilité.
(Signature et adresse du membre accusateur).
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II.

Avis de l'accusation

(Date) 19
Monsieur
Je voiis transmets ci-inclus copie de l'accusation

et des charges portées contre vous par M
membre du Cercle No
La plainte a été référée au comité d'arbitrage

composé des membres ci-après:
(Indiquer les noms.)
Les membres de ce comité vous feront prévenir

des jouvx heure et lieu où vous devrez compa-
raître pour répondre à la dite accusation.

(Signature)
(Cachet) Secrétaire-archiviste.

III

Avis de comparaître

(Date) 19...

Monsieur

Le comité d'arbitrage du Cercle No. .

.

qui doit connaître de l'accusation et des charges
portées par M contre M
s'assemblera (Indiquer le jour, Vheurc et le lieu.)
Vous êtes prévenu par les présentes de compa-

raître devant le dit comité aux jour, heure et
lieu dits pour soutenir (ou défendre) la dite
accusation.

(Signature)
Président du comité.

(Signature)
Secrétaire.

IV
Avis d'appel

Le soussigné membre de l'Alliance
Nationale, Cercle No , fait appel
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(Enoncer les motifs de 'rappel')'
'

(Signature)

V
Formule de requête

Quauirau^L-J ' • •;; • (^""^^^^^^ ici le nom et la

tTonaîe/cercir^'^"'^
membre de l'Alliance Na-

oTl'a!r?lfT^^'' ^ ^é^'^^'"- i'^utoriïé àVgueu'e
l^J

(adresse) la requête suivante à fin fde révcn

?nd l\°^T^'i?°A^e l'acte commis à mon prîjudice ou de la décision administrative prise contre™o/ par (désigner Vautorité)

.

.

^

tfont iZ s agit et les motifs de la requête.)
(Signature et adresse du requérant.)

Atfirmation aolcnnelle

La foiinule suivante sera adressée aux personnesappelées comme témoins :

I^rsonnes

H«Z°r ^^^^^""^^ sincèrement sur l'honneur que
r«?fnv

témoignage que vous allez donner dans
1 affaire actuellement pendante entre MM
vous ne direz que la vérité, toute la vérité et* rienautre chose que la vérité."
Et le déposant doit répondre:
"Je le déclare solennellement."

•îTt'^iie^-zjMsat:^ 'v.mtTVsacA'UT^nRuwi? ik.'a.y^^-:
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ABREVIATfONS

Clef des abréviations usitées dans la table ana-
lytique et qui peuvent aussi être employées dans
les pièces officielles ou autres relatives à l'As-
sociation.

Aud. Q
Av. L.

Aud.

A. N.

B. B.
B. M.
B.-i>r

C. G.
C. O. G.

0.0.

Com. R.
Com. S.

D.
I.

I. C. G.
1. C.

Md. C.

Md. E.

M. B. E.

M. 0. G.

M. Com.

Auditeur général.
Aviseur légal.

Auditeur de cer-
cle.

Alliance Natio-
nale.

Bureau Exécutif.
Bureau Médical.

' Bureau de Percep-
tion.

Conseil Généra!.
Commicsaire -or-

donnateur géné-
ral.

Commissaire - o r -

donnateur.
Comité de Régie,
Comité de Surveil-

lance.
Directeur.
Introducteur.
Introducteur du
Inspfcteur en chef.

Conseil Général.
Médecin en chef.

Médecin - ezaimi-
nateur.

Membre du Bu-
reau Exécutif.

Membre du Con-
seil Général.

R.Membre du Comi-
té de Régie.

M. Com. S.

Per.
Prés.
Prés.Com.S

P. G.

R. P. G.

R. P. P. G

R. D. P. G.

E. C. P. G.

S.A.

S. F.

S. G.

Sb. P. G.

T.

T. G.

V. P.

V. P. G.

Membre du Co-
mité de Sur-
veillance.

Percepteur.
Président.
Président du Co-

mité de Sur-
veillance.

Président Géné-
ral.

Représentant du
P. G.

R. Provincial du
P. 6.

R. District du
P. G.

B. de Comté du
P. G.

Secrétaire - a r -

chiviste.
S e c r étaire - fl -

nancier.
Secrétaire géné-

ral.

Substitut du Prés.
Général.

Trésorier de cer-
cle.

Trésorier géné-
ral.

Vice-Président.
Vice - Président

général.
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TABLE ANALYTIQUE
Abréviation* •picMtM'^Ut, dans cette table.

A
Adm. Admiiiioa.
Admin. Admiuistratioa.
AgTg. Agrégé ou agréca-

tion.
^

Aj. Adjoint.
Amdm. Amendement.
Aagm. Augmentation.

Bénfo. Bénéfice.
Bénfcr. Bénéficiaire.

iOh;^).Clanae de la Charte.
Oa.O.M. Caiege Centrale des

Malades.
Caisse de Dotation.
Caisse Générale.
Caisse Générale lo-

cale.

Caisse locale des
malades.

Caisse des malades.
Cautionnement.
Certificat.

Commission.
Comité.
Condition.
Contribution.
Convocation.
Charte.
Chèque.

D
Dangereuse.
Devoir.
Dotation.
Droit.

&

Os. D.
Os. G.
C8.G.L.

08.L.M.

Os. M.
Oaut.
Certf.
Comm.
Oom.
Gond.
Oontb.
Cony.
Oh.
Chq.

Dang.
Dev.
Dot.
Drt.

Enreg. Enregistrement,
Eumé. Enumération.
Exm. Examen.

Forml. Formalité.
FI. Formule.

H
Hon. Honoraire.

Indm. Indemnité.
Incrp. Inscription.
Instal. Installation,
intrd. Introduction.

L
Vti}- H*"" patentes.
Lt.Stie. Lettre de sortie.

Mbr. Membre.
Mut. Mutation.

Nomin. Nomination.

o
Off. Officier.
Orgt. Organisaiion.

Pénl. Pénalités,
rerpn. Perception.

Rap. Rapport.
Béclam. Réclamation.
(Reg.O.iVo). Remise.
Rem. Règle d'ordre.
Kntg. Réintégration.

Suspn. Supplément.
Supplm. Supplémentaire,
onpi^m. Suspenaion.
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M
M
M

Abandon -Cent, particip.-forml. 283.-llétro.cession 283a.
xveiro

Accumtions.-^ercles, refus de comparaître 320;

—Membres et oit. de cercles 327-
com. d'arbitrage 328; refus de ré-
pondre 335.—Off. et M.C.G. 337 ; mbr. détachés

. .. et mbr. affiliés 337.
Actions.—Mhr. et off. des cercles 326 à 340: off

fffîHL^-,^,^
^•^- P' ""^^- détachés et mbr.*

affiliés 337; cercles 340 à 347
^tfmiMfon.—Conditions, 7, 9. 9a. 175, 176; carte

?nT^Î.- ^°' demande, 14, 27; membres agrg..
- inn^ ?o '.o^'

définitive, 15; nulle, 317; mbr.
ûon., 19, 19a; mbr. détachés, 21 et 22; mbr
Qûo on^J"""^'

^°^' ^°^' l°''î °»br- affiliés, 39i;
ayd, 393.

Affirmation solennelle.—Formule p&ge
Agrégation.—Lettre de sortie, 112 à" 119 I2ft

204C, 211B, 397, 398.
* '

.lf/r.--Atlini.s.sion. 7, 27; preuve. 29; rectification,
30, .31; taux contrib., 180, 180a, 180b, 180c,
181, inscrp. Cs. M., 211a. 211b, 247; pension
des vieillards, 270.

-lyoumemen^—Asemblées des cercles, 121; (Rg
O. 11) ; .sans débat (Ug. O. 12) ; toujours ad-
missible (Fvg. O. 15) ; cas où discussion per-
ivjise (Rg. O. 16).

*^

Amendements statuts.—2-3 des voix, (ch. 13) ;dépôt texte avant session. 369; présentés à
nouveau, 370; entrée en vigueur, 371.

Amendements.—à une motion (Rg. 0. 11) ; amdm
à amdm. (Rg. O. 19).

Amrwdes.—Membres, 305, 307, 308; cercles, 321;
bureaux de perception, 399.

Appels.—330, 331; requête, 347, 350; droit, 348;
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prescription. 349; hiérarchie. 350. 351; avis

séance, do décision Très, et forme (iltr O n
^:;^!'^?fr— (Voir Comité d'arbitïage). ^" '

^•
Afisnnbléca.-^iVoir Réunions). ^^
Aa,ip„aHon,.~par cercles. 120; par B. E 342-transmission, 367, 368 ' '

^^^rf&i/hon*.—(Voir devoirs et pouvoirs)^ndtteurs des cerclcs.-Sont off.,^3oTdevoir. 155Auditeurs généraua^.^Sont M.C.G.. 32 sonT' offt.la., 64; devoirs. 85.
Augmentntiot, cert. participation.-CondUiom

Ari. If^"^^''.^^'«-
82. 129. 180C, 279 à 281.Atts.—d organisation de cercle, (ch. 3) ; chantre-ment de profession, 9; à candidate eio Ti

CG ^?"r"' '^^V
'*""^°" extraôrdinkire

« A
^^'^O; reunion extraord. cercle. 122-

stie, 116 preuve de n^elam. bénéfice, dot., 297-
^1 o^J^^'.^^

''""* ^^"^^ améliorée. 292 ; suso'
cl., 325; d appel, 352; de réintégration, 358 •

transmission, 367.
'

.4,f>.--<îe motion cas de nécessité, forme, cadu-
.,

cite. (Kg. O. 21); par S. A. (llg. O. 21).

~^lU'Z7''.T^"\oF'^'' ^^' ^^' 367; cercles,
^^

122, 367; B.P.. 388. 389.—rfe maladie—262, 263 264 265
-4t.f..eMr ?eflra?. est M.B.E., 58: conditions d'éligi-

bilité, 65; devoirs. 83.
^

B
Bdné/iC6s.-Désignation, Tch. 1); exemption de

saisie, (ch. 14) ; prescription, (ch.
il5)

;—Certificat de participation. 270. 270a,
271, 272 : payés aux bénfcr., 293

; ré-
tention. 294 ; forml. de récîam.,

'

296
297. 298, 302; indisponibilité, 303;
quérables, 303a; déchéance, 312.
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fidM</<er«—Invalidité 2. 270: conditionv vt /or-
malitôs, 283 i\ 292.— iVnsioii aux vieillards, 2, 270.

(de maladie, 253 à 266. (Voir indem-
nité)

; frais funéraires, ;?ti8; déchéan-
ee, 263; libération du paiement des
contb.. etc., 193, 292.

/îr7/(^mmÙT«.—Désignation (eh. 1). 2; nomina-
nation, 27: remb. contb.. 241; indemnité de
maladie. 260; dotation. 270; assur. décès,
270a; décès, 273; révocation, 277; formalités
ponr réclam., 296, 302; quittance, 300.

Ifurcau Exécutif.—iompoHition, (ch. 6) ; déter-
mine formules, etc.. 10. 14, 120 152. 214; date
reunion, C.G., 37; coinpo.siti'-n. 58; devoirs et
pouvoirs généraux, sous-comité. 59; réunions
60; quorum, 61 ; nomination off. C.G., (vacan-
ce). 77, 89; nouveaux cautionnements, 74;
règles pour examen des livres. 90. 159; in-
struction aux R.P.G., 96; approbation choix
Md. E.. 142; devoirs de l'organisateur, 110;
sanction, règlement de cercle, 120, 120a; ca-
chet de cercle. 124; comptabilité cl.. 150;
examen de livres, 155; cautm. Très., 160;
forme examen médical. 28; dimin. droits
d'entrée 59, 179; cotisation cerles et
Ti. P. 183 et 243 prélèvement contb. supplmr..
186; placements au C.G., 225, 226, fourni-
tures. 233 : disposition et évaluation des
objets, cercles suspendus. 236, 237; liquida
tion cercles. 239; fusion cercles, 240; forme
certificat, 275; pouvoirs (invalidité), 288;
refus de paiement certificat de dot., 399;
suspn. Lt. Pt., 320; annul. Lt. Pt.. 322 tri-
bunal de première instance, 327. 337, assigna-
tion témoins. 342: rappel décret ce su.spn.,
?''>9: impose pénalités «ans foml., 399a;

Bureau Vcrftco/.—-Composition et vacances, 99a
attributions, 99b.

Bureau de Perception.—Couver, cl., 324; Institu-



les

position, 380; cotisât, relrib., 1«2 183 sS
vJSJte. 26Ga; (érection en cercles 394 et ?^qknjanqrn. et amendes, 396 et 399

'*

Itf

'''"'*?81

''?on?rh
'''' ?'«'«''-* -2; contributions.

pnvii. ^^0, conditions de particinatinn oit.
conditions d'inscription. 247 249 219?' lîl'
'Iroit (i'inscrip., 177 005 0,, ;„hÎ„7î '^?. '

iTn oro. ;„V ' î/j
"'"^'

r^'*' radiation d'ins-crp ..^2 indemnité, 253 à 250 ; formalités de

Mdè 266.'°"' ''' '* '''• ^^^''^"^- transinLla^

fai.jc^d'dpor'^n.. de* cerc/e*.-l50, 201, 207a. 214,

^"**Î8nf ifn'^oi'o'*-^' «contributions. 180, 180a

188 189; placemt., 207b; créance privilériée
220: inscript., 269; bénéfices, 270. 271, l?!^bénéfices acquis à Cs. D., 274

'

To6^''?n;'?^'
f
" Cf.-Revenus,' 205; déboursés.

206. 207; placemt., 207b, créance privilégiée

Caisse générale locale.-Admîu, par cercles, 120

nér.' 26r''"''
"''

'

'^^^°"^«*«' 213; frais f«:

Caisse iocalê des malades.- 2 ; admin. par cercle.
120; contb.. 181; contb. suplmr., 9. 9a 187

^•7fi>.P'"°P'''^^!
**''^ ''^^^'®^' 208; conditionsd établissement ou de réorf»anisation, 208a-revenus 209; déboursés. 210; réserve obtil

&i?'K- ?i°;.^^^'
^^^ ^« dissolution, 211c,

323; liquidation, 211e, 211f; conditions de

"VfiCEwrw . I ^>
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participation, 247; condition», etc., d'Inscrlp-
tion, 129, 2»7. 348, 251 ; radiation d'incrp. 252:
indemnité. 253, 25+ a 256 ; fomialités pour
réclamation, 20.3, 2«3 ; reclam, soumise au
cercle 264.

Cautionnemvnta.—T. G., 73, 74; R P. O. M: T„
143, 145, 163. 161, 165; perceplci,. ;i87.

Ctrc/c»—Incorporation, (cli. 3) ; r. sponsabilités
(ch. 4) ; dissolution, (ch. 5) ; attributions!
(ch. 8. 9, 10) ; pouvoirs gém^raux, (ch. 12) ;

institution par C. G., 36, 106; organisatiou.
nom et numéro, 100; limitai ion, 101; composi-
tion, 111; It. stie, 112 à 119. 31 lu; nttribut i

, s
(devoirs, etc.). 120; réunions, ^21. ï?2, 133
examen de livres, 155. 15f>; r.'-n, .n.ration
d officiers, 129, 162; nomin.-ition do couii^/^a
spéciaux. 166; fonds, 208 à 214, 129, 216 à
226, 338; sous accusation. 338; manque-
ments, 317; suspension, 318, 319, 320. 321, :j24;
amendes, 331; dissolution, 322, 323, 334; con-
version en B.P.. 324; actions, 340 à 347; ré-
intégration, 359, 360, 361; en règle (déf.)

Certificat d'assurance au décès (vie entière)—ca-
tégorie, 269; montant, 82; mut. 280; cont., 9
9a, 180b, 180c, 282; avantg. conférés, 270a
(Voir certf. Participation).

Certificat de dotation.—catégorie, 269; bénf. con-
férés, 270; montant. 82; contb., 9, 9a, 180,
180a, 282; (Voir certif. Participation).

Certificat de médecin.—es. 1. m.. 152, 261. 262
363, 264.

Certificat de médecin.—es. c. m., 265, 266a.
Certificat de participation.—Révoc. 17; bénéfi-

ciaires, 27 ; montant, 27, 29, 82. 269, 281. 283 ;

catégories, 269; émis., livraison, 15, 16; obli-
gatoire, 269; bénéfices conférés, 270, 270a:
émis, certf, part, acq. 371; forme. 275; signa-
ture, 78, 80, 276; mutation, uugm., dimin.
abandon et rétroces, 277 à 283a; paiement

'>ir.
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pour cause d'invalidité, 285 à 292; paiement
CPrufZ^f ^r^^' 2^? ^ 302; déchéance, 312
Certificat de participation acquise ~2

; profes

Sfno.c i,-''^''*.^^-
<^o^f«rês. 270 et 270a; con-

r^r/?il^? w^"^'f.'°^ 271. 272; forme, 275.m J^ '?ft ^^^^' P"""* admission, 15. 103,
175, 385, (2B) pour réintégration, 175,355,

Certificat d'examen.—u, 28, 152, 175
Chapelain de la -S-octdfd.—Nomination, 64

^, . ^~f^« fcrcZes.—Nomination, 131.Chmc de la Société.-Pages 3 à il
Chèques.~C.G., signature 78, 80, 81, 224, 299

/v..^«
-Cercles signature, 147, 149, 150, 224.Vircomcnptton de viHtr.~cU 261; B. P. 266aCirculaires.-^^

; publication sans autorisation,'

Comités Conseil Odnéraï.-Composition. quorum
et désignation. 43, 45a; nomination, 447 droits
et devoirs, 46, 47.

Comités.—Affaires diverses.—Z3.
" Finances.—49.
" —Initiative.—52.
" —Législation.—50.

[[

—Lettres de créance.—48.—Requêtes et appels.—51.—De Snrveillance.- 386; circon, visite'
266a; devoirs, 265, 387, 388; élection'
388, réunion, 388.

—i)'arft«raf7P.—Institution, 166; composi-
^«« «„„ *^°°' ^^^'^ ^'''^ droits et devoirs, 45, 46,
170, 328, 329; récusation 171.

'

Comitié de -régie.—-Rejet de candidat, 11; agrég. p.
Itr. Stic. 115; convoc. assemblée cl. 121;
composition. 127; attributions, 129,
226, 251; réunions, 128; examen des
livres, 155; responsabilités, 129, 315
inscription caisse locale des malades,
251; cas de vote par oui ou non (Rg O.
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Comité de uisirr.—Institution, 166; composition,
nomin. et terme d'office, 168; de-
voirs, 45, 46, 169, 261; rapport, 169,
264; bureaux de perception, 388.

Comités de visite spéciaux.—261.
Commission.—Ti.P.G., 95 ; Sb. P.G., 95 ; Md. E., 110.

142; révocation. 99, 152.
Commissaires enquêteurs.— 338, 343.
Commissaire ord. gén.—U.C.C, 32; off. C. G. 64;

devoirs, 86.
" " —Adjoint.—86.
" " - erclcs.—M. Com. B. 127;

devoirs, 153 ; fait partie co-
comité de visite, 168.

Composition—Bureau Exécutif.— (Ch.)—59.
Médical.—99a.

" —Bureaux de perception.—386.
" Conseil Général.— (ch. 7) ; 32 à 35.
" —Cercles.—111.
" —Comité de Régie.—127.
" —Comité de Régie—127.
" —Comité de Surveillance.—386.
" —Société.—D à CB.
" —Sous-Comité.— B. E., 59.

Conditions d'admission.—Membres participants, 7
à 10.— 103, 176.391; membres honoraires, 6, 19,
19a.

Conseil Général.- Composition, (ch. 7); pouvoirs
généraux, (ch. 9. 10, 13) ;sceau, (ch. 11) ;

autorité souveraine, 3 ; admission mbr. âgés,
7 ; composition, 32 ; représentation des cercles,
33, 05, 135b ; pouvoirs généraux, 35. 36 ; réu-
nions, 37, 38 ; convocation, 39, 40 ; quorum,
42 ; comités, 43 à 54 ; admission à siéger. 54 ;

manière de voter, 56 ; dépenses des sessions,
57 ; choix des officiers, 63 ; désignation des
officiers. 64 ; élection des officiers, 65 à 72,

vacances, 76, 77; attributions des officiers,

78 à 88 ; rémunération d'officiels, 94 ; instruc-
tions à R.P.G. et Sb. P.G., Ç'?; institution
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cercles, 100; Lettres Patentes. 120: nrescritformules registres et fourn tures ferS120 règlements et règles de cercles 120 •

c^-cVernlTi^ffoT^ '''^-^ "misesTe^lejties, 110, loO, 202. 204* 20'ï 91^ on oie
2.18, droit d'octroi des H p?.

' ûÔ '

approba

Tonrls 201 a 208; dissout («. L. M.. 211c snri

ité' 'S."t!^°,'^^ ^5- ""• «'^«sabi.nies, a^d, signature chq., quittances 224-placement des fonds, 225 226; arrêté descomptes 228; impose cot. suppl.Tss g?!'

(appels) 350; amendements, 369 à 372- in-

?orm."on'drn P
'^ Pe-eptions, 384 ;'?;aillormation do I?.l». en cercle 394 395

Contributions réguW}n .. Taux certf. Dot. 180
idOA, isoc: taux certf. assur. audeces (v. e.). I80n, taux Cs M. 181;nouveau membre. 192: échéances.
190; cas de libération, 193, 292;mode de paiement, 196.
'liipplimiHtaircs. Trr.fession prohi-
bée et danir. et classes de ri.sques, 9
et 9a; insuffisance, 186, 187 189-
remboursement, 189.

Cotisations.-lmpos. p. rêglm. 182, 120; membresparticipants, 182, 183, 198, 243 38?^ 59

honrafres ^^''°''' '''' ''*' ^^^' «^«^^^^^

Cumul des charges.—IZZ.

D

Tion (Kg. o .3 5); design, orateur (Rg. O.

otV 'S'oN 8>^% '''-'' ?• '' «)' -"-ceOTC, (icg. 07, 8) ; durée et nombre de dis-cours (Kg. O. 12) ; clos par question prêt
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ifl^^®
(^^- O. 16), lecture document (Rg. O.

Déhournés réuuliers.-i:^. D., 203; Cs. C. M. 204a,Cs G.C G. 206, 207 ; Cs G. L. 213 ; Cs. L. m!
.IV °^"^- participants, 175, 176. 180, IcJOa.

iSS^'iit^'^'
^^^' ^^2, 385; mbr. hon. de cercle;

D^60Mr«<'.« «/îdcirtMa?.—Contb. suplmr.. 9 et 9a. 186
187; droit d'inscrip. C. CM., 177; bon. It. stie,'
184 : hon. de mut., 191, 277, 279, 382 : suplm.
bon. enfft, 191, 279; in >m. des retarda-
taires, 191A ; bon de certf., 283a, 284 ; amen-
des, 308; hon. d'exm. médical augm. dot ré-
mtg., etc., 175.

Déc/iéan -es.—Maladies, 258, 259; causes div. 312
313; mbr. en excursion, 365.

'

Définition des termes.—Cercle, 120; "en règle"

T^Ai}^\^^ ^^^' statuts, (ch. 13) ; suspension. 375.'
Délégués.—iZ; justifient leurs titres, 54 ; vote

spécial, 55 ; leurs substituts, 55, 135 ; dépenses
de voyage, 57 ; éligilibilité, 132, élections, 120,
135, 135b, 135c, 136. 149; vacances, 158.

Demande d'admission.—Membres agrégés, 14, 2i7*
membres hononraires, 19; membres détachés!

21; membres affiliés, 393.
Demande de réintégration.—MemhTes, 355 à 358-

cercles, 360.
I mission.— (ch. 16); avis, 31a; caisse des ma-

lades, 252.
Dépenses de voyage.—Ott. du C.G. et délégués. 57.

129, (Rg. O. 22). et 213.
/)dp(î«.—Candidat, cercles, 10; rsembres dét>.chês,

21; fondateurs, cercles. \{}2; inscrp. C. M.,
248, 249; augm. dot. 279; réintégration, 355,
356; membres affiliés, 391; remboursement,
10, 21, 241, 391.

Devise.—page 11.

Det'ofrs.—Assemb. gén. B.P., 389.
" —Aviseur légal, 83.
" —Auditeurs gén., 85, 93, 159.
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/)ef;otV«—Auditeurs Cercles, 155.

!!
—Bureau Exécutif, 59; (voir B.E.)

^^
—Comités Conseil Gén., 46 à 51.
—Comité d'arbitrage, 170, 328, 329.
—Comité de régie, 129, 226, 251.

„ —Comité de surveillance, 388, 392
—Comité de visite, 169, 261, 388.
—Cercles (généraux), 120.

^^
—Corn. Ord. général, 86,
—Corn. ord. général, adjoint, 86.—Com. Ord. cercles, 153, 168.—Directeurs, 84.

" —Inspecteur en chef, 99c.—Introducteur gén., 87.
*| —Introducteur adoint, 87.

j" —Introducteur cercles, 154.—Médecin en chef, 82.
" —Médecin-Exam., 152, 261, 262.

^ —Médecin adjoint, 131a, 261.
—Membres Bureau Médical, 99b.—^Membres, 172, 173, 174.

•| —particuliers membres affiliés, 389, 390.
—particuliers membres en excursion, 363.
—Officiers, 88, 156.

" —Organisateur, 103, 110, 385.—Percepteur, 387.
" —Président (Jénéral, 78;—Président de cercle, 147;—Président Com. S.—Convoque assem-

blées, 388, 389.
" —^Représentants, P.G., 96.
" —Secrétaire général, 15, 16, 80;

—Secrétaire-archiviste, 14. 16. 29, 149;—Secrétaire Com. S., 387, 392.
" —Sous-comité du B.E., 59.

]|
—Substitut P.G., 97, 98.

.
•• —Trésorier général. 81; caut.. 73 74.

—Trésorier, cercles, 150, 200, 214, 216;
caut.. 145, 163, 164, 165.

" —1er Vice-président gén., 79.

:i-jîeï'£i'
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Dcroirs—2êine Vico-président gén., 79.—Vice-président, cercles, 148, 168.
Directcurs.—U.B.E., 58; sous-com. 13.E., 59; do

voirs, 84.

Discussion.—^(Voir débat.)
Dispense de paiement.—A 70 ans, 193; membres

honoraires de l'Association, 194 ; invalide, 292.
Dissolution cercles.— (ch. 5) ; 323, 324.
Dissolution caisse locale des malades, 211c.
Division de la question.— (Hg. O. 11, 14.)
Dotation.— (Voir certificat de dotation.)
Droit d'entrée.—Cl: Paiement, 10; taux, 176;

angni. ou dimin., 59, 176; mem-
bres honoraires cercles, 19.

" —mbr. détachés. 21, 176; (B.P.)
membres affiliés, 59, 385.

Droit d'octroi Lettres J'atent es.~Va\ement et
montant, 110; remboursement, 108, 109.

Echéances, 190, 192, 196.

Education, 2.

Efjalilé de voir, 78, 147.
Election Officiers C.r/,— Epoque. 67, 08; mode, 70,

70a, 71, 77. 99a.
—cercles—Elus par cercles et rap-

ports au ('.G., 120, 149; éligibi-
lité, 132, 133. 134, 374; époque,
135. 136; prés, d'élection, 137;
mode, 69, 70, 138, lî^y. UO ; obli-
g-ation d'accepter, 1?:.

Elections.—Délégués et subst. 33, 55 120. 132, 135,
136, 149.— (Voir élection d'off. cercle.)

" — Comité de surveillance, 388. 389.
Eligibilité.—Officiers C.G.. 65; off. cercle et délé-

gués, 132 133, 134; membres "en règle" seuls
éligibles, 174.

En /?tV//r.—Définition, 372 à 375.

Epoque.—Sessions C.G., 37, 38.
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Epoque—Jiêunîons B.E., 60.
~~* " Cercles 121.

Com. R, 128.
Corn. S., 388.

pio«*-
°ïembres affiliés, 389.

.. 2 estions off. C.G., 67, 68.
'* cercles, 135, 136.

« ^p .
Com. S., 388.

Btalje .XlTlils.Ts,:'*^",'.!''"''
'"> '»«• »»•

*' —honoraires, 14, 152 175 ^ss ao . uto^.«men MdcZ/ca^.-^oj„p,;,ition,'2?: If;' reVis on
.. ^h'""'

admission, 14. 15, 102. 103. 39!
.4

~~ „ augmentation dot. 279.
" - ..

inscription Cs. M., 248, 249.
.. , réintégration, 355, 356.—des livres, C.G., 90; cercles 15<) 171

£^.^cï,mon -Professions prohiba ''9
; démVssionradiation, expulsion. 31a; mauva se c^Stê

sToTaîor^'^^' ''"^ p^^ «- mois'^rp-^i!

^xCMr«ion.-(Voir membres en excursion.)
Exécutif.-^iYoiT B.E.)
Ex-Membres, B.E.—M.C.Q., 32 34 54

''^''n^oS.^^?^, ?ISf*-
^«^' 306; comment pro-

^ormahtés.-Admission dans les cercles, 10 à 17-
admission mbr. détachés, 21 ; admission, bn-

drdot«r'^^'''ÔTn'*'"=
3^^ ^' 3^3' augmentation

?ch fm l^s"'^i
ehange^ment de bénfor.

os?", w. , "
^^.^ ' ^^'"^ <ï''"i"- flotation,

'>77'^^«r'
'^"^

'"'"^^r-
^^2 ^ "»' "^"tation,

~^' a .i»5, organisation des cercles rph 'i\
102, 103. 104, 110; réclamation de 'dotation

285 'àlo.
^^^«',302; réclam. iudm. dMillS,'

28o a 292 ; rcclam. C. L. M. 262, 263 ; réclam.
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Cs C. M., 265, 267 ; réinté^rration, 355, 356,
3o7; revocation bénéficiaires, (ch. 1), 277,
<&78, 3(X3.

Formules.—Ua&ge obligatoire, 120, 174, (Voir
liste.)

/•orniMZes.—Procès—I, II, m, ly, V, VI.
Fondateurs.—Be la Société, (ch. 7) ; M.C.G.. 32, 54.

—de cercles : Cond. d'adm., 7, 9 ; mode,
^^

102, 103, 107 ; remboursement, 108, 213.—de bureaux de perception, 384.
Fonds du C.G.—Objet, emploi, etc., 201 à 208, 243 ;

placement, 207b, 225, 226.—caisse de dotation.—Ressources, 202 : obiet.
203, 2JS.

"'

—caisse locale des malades.—Admin. et pro-
204a; objet, 204b, 243; réserve, 204c, 211.

—caisse générale Conseil Gén. — Ressources,

^ ^^

205, objet, 206, 207.
locale. — Admin. et propriétés
cercles, 120, 208; ressources,
212; objet, 213.

" —t'aisse d'épargne des cercles, 201, 207a, 225.
— caisse locale des malades.—Admin. et pro-

priétés cercles, 120, 208; res-
sources, 209; objet, 210, 243.

** " (réserve). — Obligation, 210,
211; suit membres, 211a, 211b.

" —des cercles.—Emploi, 129, 208, 210 213,
243. (Rg. O. 21.)" " " Placement, 129, 225, 226, (Rg.
O. 21.)

T^ournifMres.-Désignation et prix, 233; cond. de
remise, 234 et 235; retournent au C. G., 235; cas

où B.E. peut en disposer et en fait évaluation,
236 et 237; cas où un cercle ne peut en dis-
poser. 238; obligation de les payer, 213, 233,
317. 388.

Frais de voyage. (Voir dépenses de voyage.)
" —funéraires, 213, 268.
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''''"S/ér?'??!!""'''**'''*^""'
*^^' obUgatlon d'y as-

Fusion-iiG sociétés (ch. 17) ; des cercles, 240.

Oratuité des siTviccs.—OmcierH C.G., 94: offi-
clers cercles, 162.

H
mritiers.— (Voir bénéficiaires.)

nononUr(:«,~(ieTiHicat de part., 191, 284.

H
—t,ertificat santé, 152, 175, 355, 385.—Enregistrement, 213; fondateurs,

cercles, 110; suplin. de dot., 191; mu-
tation, 279.

—Examen médic, 14, 21. 152, 175; réin-
pration, 356; membres affiliés. 3S5,
391.

'

—Lettre de sortie, 112, 184.
—Mutation. 191, 277, 279, 282.
—Révision d'examen.—augmentation,

réintégration, 213 ; membres affiliés.
3S5.

'

—Médecin en chef, 82.—Médecin Exam., 152, 175,—Percepteur, 388.

«(

M
M

4«

M

I

Incorporation. -Société, (charte); Cercles, (ch.
^•)

Indemmté de maladie—Caisse centrale des ma-
lades ; taux et durée. 2.'53,

255. 256; cas de non paie-
ment. 258, 259. 312;
membre aliéné, 260; for-
malités de réclamation,
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265; clrcotiH. visiU', aOl,
36Ga.

Indemnité de maladiv. Caisse locule des ma-
lades ; taux et durée, 253,
254, 255, 256; cas de
non paiement, 258, 259,
312; membre aliéné, 260;
circons. visite, 261 ; for-
malités de réclamation,
262, 263; comment votée,
264.

Indemnité d'invalidité, 2, 270; condition et for-
malités, 285 a 292.

" -des retardataires, 191a.

Indisponibilité des bénéfices, 303.

InsaisissabiUté des bénéfices, (ch. 14.)

Inscription.—Caisse centrale des malades: condi-
tions d'inscrp., etc. 83, 247, 249,
249a 251 ; radiation, 252 ; droit
d'inscription, 177.

** —Cais.se locale des malades: condi-
tions d'inscrip., etc., 347, 248, 82,
249a, 251; radiation, 252.

Inspecteur en chef—nom., attrib., rapport, 990.
organ. cercles, 100; convoque ass. extraord.
cercles. 121; préside élections cercles, 137;
installe off, cercles, 141; examen livres cer-
cles, 159; se fait remettre livres, etc., cercles,
161 ; reçoit rap. annuels cercles. 230 ; prépare
état rap. annuels, 232 ; organise B. P., 384 ;

convoque a.ssemblées C. S., 388 ; convoque as-
semblées mbre, affiliés, 389.

Inspection des livres.—C.G., 90; cercles, 99c, 159.

Installation des officiçrs.—C.G., 72, 73 ; cercles,
141, 142.

Institution.—Cercles, 100 à 111; définitive, 106;
caisses locales des malades, 208a.

—Bureaux de perception, 383, 384.
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Introducteur ^néral, M.C.G.. 32; off. C. G. 64-
devoirs, 87. ' *

—adjoint, 87.
-cercles, M. Corn. R.. 127; devoirs.

154.

27T'ln^\fV' '' ?"f"^ ^^°»'««« et bénéfices.270, conditions et formalités pour retirerindemnité, 285 à 292; coiitb., 292.

M
M

Langue française, l, 2, 7, 172
Le«rc» de créance sipature et vérification, 54;

/../*.«„• * 1°' "*^' présentée à I.G., 87.ie«re« patentes accordées, suspendues ou révo-

?nl^ m?^'";:
'^;^'i

^®' ««"iciteurs (devoirs),
102, 103; émission, 105; transmission, 106ne peuvent être annulées, 106 ; refus, 109
droit d'octroi, 110, 213 ; à titre dépôt 235 ;suspension, 318, 319, 320, 321, 3761 annu-
lation, 322; rétrocession, 361; accordées

^^
gratuitement, B.P., 394.
de sortie; conditions d'émission, 112: en
vigueur, 113; effets, 114; mode d'ag-êga-
tion, d'affiliation, etc., 115, 116, 117; 118;
révocation, 119, 211b; honoraires, 112. 184^Levcraéance. —Motion, (Rg. O. li )Lieu des sessions.~C.Q., 37, 38.

Limitation.—cercles, 101.
Uquidation.—Caisse locale des malades, 221e.211F

; cercles, (ch. 3), 236, 239.
Lwret de 6angue.—Vérification, 147
Livret de reçus remis gratuitement, etc., 16, 18.

M
Malades.—Indem. 253 à 256; devoirs, etc., 25a,

259; formalités, déclarations, 262, 263.
264, 265.
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ynladie A, indemnité. 253. 254.

'Àk: r.^V'
'"''"'"''^'*'*' ^-»' ~«2, 263. 264

^65; Uocheance (voir «e mot)

bres (enuuie.) 304; cercles (éuumé!) 317-
bureaux de perception, 399.

'

Mandats de puiement.-Signature (cercles). 147.
149, ^^.{; signature C.G., 2L'i: nécessité,

Ma,mcl.~Ms^mes délibérantes, Sauvalle, (Rg.

Afddfoi/. en chef -est M.B.E.. 58; conditions d'éli-
gibihte, 65; attributions, (dev. et pouv.)

Cs. M., 248, 249; réclamation maladie
caisse centrale, 266; augm. dot., 280;
benfc. invalides, 287.

• *<>".

—exanïinateur.—Commission, 59, 110, 142.
1.).; M. Com. R., 127; condition d'éligi-
bilité 134; cas de nomination par Sb P-
il' t\V'Je"'°u''^' ^52' 2^1 î honoraires,
14, '52, 175; honoraires (B.P.) 152. 175—exa. mateur adjoint. — Nomination, de-von,, 131A, 59, 201.

McmbrcH affiliés («u de bureau de perception).
sont Membres purtici|)ants. 5 admission,

I79 l?'.^^^'
?^'' ^^^' ^«^""-^ «-«l'^- «te.

îî^ ?o*î'""''^^'*'
^"' 1^0' 180a, 180b, 180c

ISl. 182. 385, 388; inscrits Cs. CM., 249'
manquements, 304; pénalités, 305 à 312;
accusations et actions, 337; réintégra-
tion. 355 u 359; réunions, 38« ; s'adres-
sent au T.G.. 198 ; agr. à un cercle, etc.,
112, 113, 114, 115, 116, 117, 118; chan-
gement de bureau, 398; amendes défaut
rap. 399.

—agrégés (ou de cercle j, 5; conditions
d admission, 7 à 10; mode d'adm., 10 à
19; devoirs, 173, 173, 174; déboursés, 176,
177. 180, 180A, 180b, 180o, 181, 182; man-
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quements, 304; pénalités, 305 ù 312, 331,
332, 333; cas de responsabilités, 315; ac-
tions, 320 à 340 ; réintégration, 355 à 359.

Mvmhrcti—ûti 70 ans, 193; bénéfices, 270.
" —Jiureau Exécutit—M.C.G., 32; mbr. des

cecles. 62; off. C.G., 64; organisent cer-
cles, 100; président élection cercle, 137;
président installation off. cercle. 141;
instituent bureaux de perception, 384;
convoquent assemblées bureaux de per-
ception, 388, 389.

" —Bureau Médical, M.C.G., 32; sont off. C.
G., 64 ; élection, 99a ; devoirs, 99b.

" —Comitq de régie.—Désignation, 127; de-
voirs, 128, 226, 251; responsabilités, 129.

" —Conseil Général.—Désignation, 32 ; éligib.
65; déchus, 259, 312, 313, 314.

" —détachés, participants, 5 ; cond. d'adm.,
7 à 10; mode, 21 et 22; peuvent être
agrégés ou affiliés, 112 à 119; membres
cercles dissous ou suspendus, 324, 325 ;

redevances, 176, ±oO, 180a, 180b, 180c,
181, 182.

Memhres—en règle, définition, 373 ; seuls êli-

gîbles, 374.
" —"en excursion". — Devoirs particuliers,

363 à 367.
** —exclus.—Non . admis aux séances, 154 ;

par 6 mois suspn., 310b; doivent payer
redevances, 310a.

" —expulsés.—Ne peuvent être admis dans
aucun cercle, 311.

" —fondateurs, (cercles).—Conditions d'ad-
mission, 7 à 10; mode d'admission, 102
à 110.

" —honoraires — font partie de la Société,
4 ; désignation, 6 ; éligibilité, 6 ; condi-
tions et mode d'admission. 19, 19a ;

peuvent devenir membres participants,
20; redevances, 182, 194.
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3/rmftrr. participant. fo„t partie de la Société.
4, ^distinction, 6; conditions d'adm., 7

~^'^o?^°^"^^
""^^ ^^"'^^ aux séances. 154-exclus après 6 mois. 310b; doivent paye;redevances, 310a; ne peuvent être ffis

—devoirs pendant les séances CRs n 5 \

a 20 ) ^ ' personnel, vote (Rg
Aré/,H« ^rassignation-membres, 304, 336; cercles,

Minutes.— (Voir procès-verbal.)
Mode d'admission membres agrégés, lo é 19-

tTo?^/%'i ^^nr^"^^' 1^' 19a' membres dêl
taches, 21 et 22 ; membres fondateurs, 102 à

ifn/- ' T.™?""^^ affiliés. 391, 392, 393.Mottons.-Uode de soumettre par Prés., (Rg. O.
2), rédaction et proposition, {Hg. O. 10) ; ren-
voi, dépôt, lever séance, (Rg. O 11 12 lî?.
reprendre en considération, (Rg.'o. i2) ;' ques-

Œ. rfl^ïl'V^^^?- ^- "'12' 13); ^div?rn
^r^:^V' '

l'^^^
' ajournement, (Rg. O. 11 12

»/ /^^' ^-J^'^ 19' ^°*e (Rg. O. 22.)
MutaUon.-Certit p. chng. benfcr. 277, 278 ; certf

assur. deces p. certf. dot., 279 à 281; certf!
rtot. p. certf. assur. décès, 282; honoraires,

N
Nomination.—Comitês du C.G., 44; comités des

cercles, 147, 166, 168. 170; bénéficiaires (ch
1) 27. 277, 278; officiers pro tem., C.G. 89-
cercles 147; R.P.G. et Sb. P.G., 9.5; commis-
saires enquêteurs, 338, 343; percepteur, 387;
C.O.G., aj., 86 ; I.G. aj. 87.

*^
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Noms des cercles.— {oh. 3), 100.
Noms des mbis.~27. 29; rectf. err., 284.
Numéro des cercles.—100,

o
Obligations des membres.— (Voir devoirs),

des mal -.des.— (Voir malades.)
Officiers du C.G.—Désignation, 63, 64; éligibilité,

65; terme d'office, 66, 75; élections, 67 à 72 ;

installation, 72, 73; vacances, 76, attributions
(dev. et pouv.), 88; substituts pro tcm.. 89;
transmission livres, fonds, etc., 91, 92; obli-
gation d'acoepter, etc., 172.

Officiers des cercles.—élus par cercles, 120; res-
ponsabilité, 315, 316; désignation, 130; éligi-
bilité, 132; élection et installation, 120, 132
à 146; attrib»tions (devoirs, pouvoirs), 88,
146, 161; salaires, 120, 129, 162; substituts
pro tem., 156, 339; terme d'office, 157; va-
cances, 158, 301; obligation d'accepter, 172;
manqm., 304; actions, 326 à 340; suspension.
339, 374.

Ordre du jour.—page 141.
Organe officiel.—(Voir Eevue.)
Organisateur.—Devoirs, 103, 110; bureaux de per-

ception, 384, 385.

P Itemrwf.—bénéfices de maladie, 260, 264, 266;
formalités, 223, 262, 263, 264, 265.

" —contb., cot' bon., etc., (époque), 190,
196, 199; ai, 198, 387; anticipation,
197.

" —droits d'entrée—membres agrégés, 15,

176 ; membres détachés, 21 ; fondateurs
cercles, 102; membres affiliés, 385.
391.

- •* —indemnité d'invalide, 285 à 292.

•S? TA .*VWÎ
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^^
avis de motion (Rg. O. 21.)

TêgitnT'''^''^'''
autorisation comité

Patyon.— page 11.
Pénalités.—Officiers 001 -„j. . .

oeo .
"^^"-'er.s, .^<ii, radiât, incrn. Cs M252; membres, 305 à 312 331 3S2 ?^Q^f*

des, 221, 318 à 323 ' '
^^^^' *'^^-

p'<^ZuT TS'"'''''':-
^^^- ^)' 2. 270.

« f-Tceprei/r.—fuit partie Ji P qsr . ,, •

et caution., 387 ; devoirs 387 ^qp''^*'°-"
ration, 388.

"«voiis, 387, 392; remuné-
Perce;,«on -Cercles, 120. 198, 199; bureaux deperception, 198. 387: mbr détalîhésSPlac..nent ,es fo,ul,, 1,9. 207b, 225^ 226, '(Rg. o.

Police de garantie.—T.G. 73; T 163
Pouvoirs constitués (ch l 3) k- r'r q«

des, 120. ' ^' ^' ^•^•' 35' cer-

PrcMifcnt G. (ancien) —\r R P <;9 . ^ - • , -,

O.Q., 67.
^'"^"f- -^'•'^5-fc'- 58; préside élect.,

Président général.-Emis^. certift. particp 15.

it'n'om"; ?9^";? ur1îe''3o'1i
P^^"^" ^^^^

r n Qfl. XT V^*;"ï^ '^Sre, 30, 31 conv. réun.

B È iq 'îïï''-; ^?'"- ^- ^^ ^^' sous-com.

voirs) ^8.' f*^;^'"^^««s devvoirs et pou-
JL oa\

'^' 7^"^^>«"rsé dépenses de voya-

WO Ll^^TT''''\^ ^* substituts, 95^ à100, adni. fond., et cas d'autris. institu-

îlT nT'îio'"''
'"*' ''''''' ^^ sortie, Î12,

o,,iJ 1 J
*^''"^oc. réunions cercles. 121

cle? U.^'
•^^"^^"' ^^'' ^^«^^ ê'^«*io"« cer:cjes. 135, a.iournm. d'installation. 141; audi-tion cl., 155; approbation cautionm. 163 •

^'™\.^^2; signature, mandats de paie-ment chèques, etc.. 78. 223. 224; objets cerlclés dissous, 235; inscrip. C.C.Af., 249 251 •

circon. visite B.P., 266a; signature certificats'
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175; augm. dot., aso; rétroces certft. aband.,
283a ; nouveau certf. dot. 284 ; permission im-
primer document ou circulaire, 304 ; admis-
sion membre suspendu dans un autre cercle,
311; suspn. Lettres Patentes, 319, 321; ré-
intégration, 355, 356, 357; révoc. per., 387;
émission lettre convoc. assemblées bureaux de
perception, 388, 389.

Président de cercle—Sign. rap. Com. rég., 11; si-
gnature lettres de créance. 54; conv. assem-
blée Coii^. lî., 128 ; conv. assemblées cercles,
121; M. Com. R., 127; attribtuions (devoirs
etc.), 147; nomin. comité de visite, 168; mem-
bre comité d'arbitrage, 170; sign. mandats
de paiement, 223 ; sign. chèques et quittances,
224; sign. certif. dot., 276; sign, avis chan-
gement bénéficiaires, 277; avis décès, 296;
prononce pénalités, 307 ; reçoit avis au nom
du cercle, 367; direction débat (Rg. O. 1, 3,

5; 6, 9. 10, etc.) ; manière de soumettre ques-
tion (Rg. O. 2.)

Prescription bénéfices (ch. 15.)
Préséance, 59.

Preuve de réclamation dotation, 296. 297, 298, 302,
'388; maladie, 262, 263, 264, 265, 266, 267.

Procès-verhaux.—C. G., 78, 80; cercles, 147, 149.
Procé(1ures.-~Actions contre membres et officiers,

326 à 340; actions contre cercles, 340 à 347;
requêtes et appels, 347 à 355 ; procédures ju-
diciaires, 348a.

Professions—spécifiées, 27.

Profeséions prohibées.—Causes d'inadmissibilité,

7; exclus, certf. particp. acq., avis, suspen-
sion et contb. suplm. '

; dangereuses, contb.
supm. et liber., 9.

Professions—Certft. partie acq.. 9.

Propriétés Conseil Général, 233 à 238.
" —cercles—Garantissent engagement (ch.

4); cas de dissolution, (ch. 5), 235 à
238 ; aliénation, 128, 203 ; partage, 239.
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Qj/'ïW^d* morals.—Aôam., ete. 7. 172
Q"J^[if}cntiom physiques, admission, V.Question préalable.— Œfr, o in • 1oti« i-i *

(Kg u. 12) .demandée par majorité, (Rg o13) ; forme (R.". O. 13) ; résultat (lié O ^l VÇ«o,Mm._B. E., 61; cercles, 123, ComR^' 128 Ca, 42; comités du C.G.. 43/ 45a
'

'

^•

OMi./ancc.-Signature. 224; de bénéficiaires, 300

Radiatwv.~ée la Société, 31a; d'incrp., Cs. M.,

ieap^^r^. Aud O 85; Corn. S. (candidat). 392;Md. G., 82; Md. E., 152; Insi «t ch OQn'

?T' ^;^' P^P- 387; S.a/(\ ition)"; 149;'

M^^M 81. 231; manqm., 317. 321; B.P., 387,

^^c/amor«o« -Cs. Dotation, 129, 296. 302. 388;indemnité des invalides, 285, 288. 289- Ca

2^^a6f''
''•'• '''' '''' ^" ^- ^•' 1^9; 262,-

iJc?ons,-(?éra«on.-Scrutin défavorable, 13; incrp

a ll.')^""
^«Mé, 370; avis motion, (r1

Récusation.—ComHê d'arbitrage 171
Régis Ire de présence.—Session 54.

rjo.f°''''''^'~^''°'""'^^*'°'''
^^' **^''*^' (Pa^e

«é^7emmf. cercles.-Adoption et modifications,
120. 120a; cotisation. 182: contb.. supplmr
î i' PoJï^o^P*" ^^^' fondation ou réorgin., Cs'LM., 208a; soins médic, 244; médicaments,
246; cond. et forml. p. participer bénéfice,
247; taux d'indemnité maladie, 256; circons-
cription de visite, 261 ; avis de motion, (Rg
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Réintégration. -Membres, Effet Cs. M., 250; cond.
et fornil. 129, 355 à 359; Md. C.
prononco sur l'exani. médical, 82.

*• —cercles.—Cond., forml., 3L'5, 359 à
361.

Rejet de cniHli<iat.—Var cercle, 12; Com. R., 11;
Com. S.. 392; Md. C, 82.

Religion catholiqur.—l, 2, 7, 172; nmend.. 369.
Remboursementft.—Dépenses de voyage (off. C.G.)

57, 94. (délégués C.G.), 57; fondateurs cer-
cles, 108, 109, 213; dépôt candidat, 10, 21. 391;
contb. suplmr., 18i); versements par antici-
pation, à benfr.. 241.

iecmwr.—Cercles au C.G., 120; orgn., 110; T., 150,
216; défaut, retrb., 183; mode, 218; manqm.,
317. 321; bureaux de perception, 387.

Renvoi de \a question.—A comité (Rg. O. 11.)
Réorganisation.—Cs. L.M., 208a, 204b.
Représentants P.G.—Nomination, commission, 95;

attributions, devoirs et pouvoirs, 96, 98 ;

caut., rémunération, 96 ; terme d'office, 99 ;

orgn. cercles, 100; président élection off. cer-
cles, 137 ; président installation off. cercles,
141; orgn. B. P., 384; conv. assemblées, B.P.,
388, 389.

Représentation cercles au C.G.—Base, 33; pouv.
spécial de vote, 55 ; union cl. 135c.

Requêtes et appels.— (Voir appels.)
Réserves.-—Caisse centrale des malades, 204a;

caisse locale des malades, 210, 211 ; doit suivre
membre, (It. stie.) 204c, 211a; suppléée par
rabr., 21lB.

Responsabilités.—Cercles, (ch. 4) ; M. Com. R.,

129, 315; C.G.. 222; mbr. agrg. 129, 315; offi-

ciers, 315, 316.

Rétribution.—Montant et mode de remise au C.

G., 213. 214. 387, 388.

Réunion

.

—Bureau Exécutif.—60.
" —Cercles.—Sanction réglm., 120; époque

et convocation, 121: but, 122; quorum.
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123; location salle, 129. (Rtr O 9t^.
iniiflmissibilité, IM ^^'

*
^^> '

Comité de régie'.—ia's

—Conseil Gén.—Réffulièrp -i?. ^w
naire, 38, 4i.

^«""^^e» 37; extraordi-
" —^Membres affiliés —^rq

Revcnua.—<:s. D 202- /o 7^ *# A
205; Cs GL -^' r; ?"m' fn^^' ^«- «'CG..

/?érooa«on.--rtîrVp;ten
es''"3-6 '322'"'

-
tion, 119. 211n; Coms Md F ifo' ?^!^*"

„ 277, 278; RRo!. 99 ' ^^^= ^"^«'•••

/^-«.--P,blieation,93:avisconv.c.a.etc..40.

|21:^!::^:^^.^;^^\J7^^3,162;B.P..3.s.
^a«.a//e.-Manuel aisemb. ^libérante. (Rg

Srr««n.-!iEiection C C ' ^f''^'',
'''•

140; aSsTon^-?2 13 'S'ât.'''
'^'' ''''

103; Com. lï., demLdes' dWp ^^^^^^

dt^ÏÏUr^Mn^o'n."B" 2^^ ^P---129 ifio.^i^ '• • ^.°"^- ^•» 127; salaire, 120i-î», 16^; devoirs cénéran-v i^o. -a- "l^ '

chives. ran T oiff •
'^' ^^^' dépôts ar-

ment 99?^* .
216; sign. mandats de paie-

Î^P annuel "gn^ J^^de' ^'f'.-'^*'
'^'

26?; sign. certf/de part%"1?^l^' fi?'
^«?'

chang. benfcr. au S.G., 278; doit être ïv%Ti
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d''pè.s, a96; avis décision comité d'arbitrape,
330; réception d'avis ivu nom du cercle, 367;
avis convocation, 367.

l^ecrétnirc giUi(^ral. — Eniiss., livraisoi certf.
partcp. et livret reqii, 15, 16; âge et noms
nibrs. i9', a\i.^ conv. réunions C.G., 39, 40;
M.H.K.. 58; sous-com. B.K., 59; devoirs géné-
raux, 80; sign, mandats, chq. et quittances,
223, 224 ; liste de prix fournitures, 234 ; sign.
cert. de partcp., U75 ; modif. cert. de partcp.,
281; avis d'accusation à cercles, 340; avis
d'amdni., 369.

^verHnirc, confite de surveillance.—Désignation
devoirs, 387, 392.

St'crétaire-tédnctcur.—80.

Services officùrs.—gratuits, C.G., 94, cl. 129, 162.
ISctuions.— (Voir réunion C.G.)
Siège Hociul.— (ch. 2.)

SoiuH médicaux.—131a, 152, 244, 246, 261.
Sous-comité li.E.—Corn p., Ô9 ; attrib., 50.

Substituts aux délégués.—55, 135, 135a, 135b, 135c.
Substitut P.G.—Nomin. et conis., 95, 96; devoirs

97, 98; terme d'office, 99; préside élection et
installation off. cercles, 137, 141.

Suicidy Déchéance, 312.

Susptnsu,n.—Définition, 375; effets, 375. 376.

—cercles.—318, 319. 320, 321; effet,

3:23 à 325, 376.
•• —membres.—Profession prohib. 9, pé-

nalités, 259, 305 ; défaut paiement
par invalide dont santé améliorée,
292; défaut de paiement, 310; pro-
noncée, 333.

—officiers.—339.

-Lettres patentes.- 36, 318 A 321, 323

à 325, 376.

M
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Témoinft.—AsuifxnéH par cercles I9ft- «,»»- *
ayants droit tenîls de eom^iraîfr; r74%04
313; assignes par B.E.. 342 Tsign. déposUio^s;

rcrm. c/'oZ/fcc-Off. C.G.. 66. 75; R. et Sb. P.O.,«9 off. cercles, 157; corn, d'arbitraee 170comité de visite, 168
"«uHrage. 170,

f,nianfie. 73. 74; devoirs irénéiaiiv si- reçoiteont. mbr. détachés, etc?. 198; n-coit msmensuels 216; expédie reçus. 219; sign. cïi"et quittance 224; état de situation 23

i«^'J.- ^^5; devoirs généraux, 150; fait laperception, 198; perception à domic le, 199-
rapports, 214; remises 216; sign. chq nuit-

tir^T' ''''' «n-ncier,'229?rap^rt'an.

«

41

Vacances.—Bureau médical, 99à.—Comité de régie, 158,
—Officiers, C, C„ 76. 374.
—Officiers, cercles, à l'insta ation 143.

autres causes, 158, 374.
—Comment remplies, Off, C.G ,77 i M

99a; Ofî,, cercles, 136.
"

"
*'

Vtc ".-Président général, 1er. -M,B.E., 58; * urs.
79.

" —2ème,—M.B.E., 5> ^
voirs, 79.

—cercle.—M. Com. R., 127; de., rs

1/ * Ti ^ -^^^ '
™^''- ^°™- *ïe visite, 168.Veto.—P. n.. 17. 22. 78 et 393.

Vott.~C.Q.
; pouvoir spécial, 55 ; levés et assi^ t

oui et non, 56; élection, 68, 69; vacanc,

M

«

a^^jig
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(K*^*0°"')
^^' ^"" ^*' P'ac'^ment, 826,

-CeroJes. diMix tiern: p. mlmiHsion, i: 13;
p. rffflements, 120; Prés., 147; Md. E. ces-
se de donner soins. 152 ; vacance, siège
doff. LW; placement, 226; partage des
ronds, 239; jwur cas spéciaux réel, bén
mal. 264; manière de procéder, (Rg. O.
2) ; question préalable, (Rg. O. 13) • in-
térêt personnel, (Rg. Q. 20) ; Corn.' R..
(Kg. O. 22) ; lever et assis, (Rg. O. 22)
division de la question, (Rg. O. 14) •

amdm. & amdm., (Rg. O. 19) ; irode dans
cercle, (Rg. O. 22).
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